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    Présentation

    À la suite de la scission de la Société psychanalytique de Paris en 1953, la Société française de psychanalyse fondée par Daniel Lagache, Juliette Favez-Boutonier et Fran-çoise Dolto trouble le paysage institutionnel. Non reconnue par l’Association psychanalytique internationale, cette nouvelle entité trouve alors son principal soutien en Jacques Lacan. Elle se confronte aux commissions d’études, rapports et « Business meetings » hostiles à sa reconnaissance internationale, jusqu’aux « Recommendations » de 1963, qui écartent Dolto et Lacan de tout enseignement.
Ce second volume de La France et Freud narre les années troubles de la constitution du réseau psychanalytique français. Un rapport demeuré jusqu’à ce jour inédit est ici intégralement publié : signé par Pierre Turquet, directeur de la Commission d’enquête de l’Association psychanalytique internationale, il sonne en 1964 le glas de la Société française de psychanalyse en tant que telle. Une partie de ses membres vient alors former l’Association psychanalytique de France, tandis qu’une autre suit la proclamation par Jacques Lacan le 21 juin 1964 qui donne naissance à l’École freudienne de Paris : « Moi, Jacques Lacan, seul et aussi seul que je l’ai toujours été, je fonde... »



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        

            
                				Présentation
	
	
				Voici donc le volume qui suit La France et Freud (1946-1953) et constitue le troisième volet de l’étude que j’ai consacrée à l’histoire du mouvement psychanalytique français dans son rapport avec Sigmund Freud depuis 1885.
	
	C’est pour des raisons très personnelles que je vais terminer l’étude des documents dont j’ai évoqué l’existence dans ma présentation du tome précédent en l’année 1964.
	
	En 1956, ma nomination au concours de l’internat des hôpitaux psychiatriques de la Seine m’avait précipité dans le monde un peu biscornu et souvent effrayant de la psychiatrie de l’époque. En septembre 1960, le fait de m’allonger sur le divan de Conrad Stein m’ouvrit les portes d’un univers psychanalytique dans lequel je me suis plongé avec un bonheur inégal durant les années qui suivirent.
	
	Que de conflits dans lesquels j’allais être de plus en plus directement impliqué, que de personnages dont les noms qui s’égrènent au fil des pages du livre m’ont été connus, souvent proches, amis ou adversaires, ce qui fait que je ne peux les évoquer sans émotion.
	
	Cette tension devenant plus forte et plus précise, j’ai donc arbitrairement décidé d’arrêter mon panorama documentaire en 1964.
	
	Pourquoi cette année ? Parce qu’elle a été une année charnière dans ma vie. J’étais médecin-assistant du professeur André Soulairac (un patron auquel je dois beaucoup), à l’hôpital Sainte-Anne, à Paris, et nommé, cette année-là, major du concours de médecin des hôpitaux psychiatriques, donc très solidement attaché, en apparence, à cette psychiatrie que mon admission aux cures psychanalytiques contrôlées et mon entrée dans la vie active de la Société psychanalytique de Paris allaient me conduire à abandonner définitivement en 1969.
	
	Cette Société psychanalytique de Paris a tenu une place considérable dans ma vie jusqu’à ma démission en 2009. Dans le premier des trois volumes, j’ai raconté sa naissance avec plaisir parce que c’était un récit que je faisais de loin, dans le temps. La période d’après-guerre a été pour moi plus difficile à exposer parce que les noms de ceux qui allaient entrer dans mon existence apparaissaient de plus en plus connus, porteurs d’une orientation technique, pratique et politique à laquelle j’allais plus ou moins adhérer, mais qui a représenté le fond de ma vie quotidienne pendant près de cinquante ans.
	
	C’est en 1964 que survient le grand changement qui m’a déterminé à choisir de terminer ce livre. Le mouvement psychanalytique s’est trouvé subdivisé en trois branches dont les destins devaient aller parallèlement, mais avec des oppositions plus ou moins violentes entre elles. J’étais engagé dans celui de la Société psychanalytique de Paris, comme je l’ai dit, et ne connaissais à peu près personne de l’Association psychanalytique de France, si ce n’est Didier Anzieu auquel une amitié m’avait attaché depuis 1959.
	
	Quant à l’École freudienne de Paris, c’était un monde marqué par la pensée et la personnalité de Jacques Lacan, très loin de ma façon d’entendre la psychanalyse. Malgré les amis, anciens internes, qui se sont dirigés vers lui et se sont éloignés de moi mais que je retrouve aujourd’hui, je me suis écarté de sa théorie comme de sa pratique.
	
	L’engagement d’un jeune psychanalyste dans les rangs des membres de la Société psychanalytique de Paris était incompatible avec l’approche sereine de l’œuvre et de l’action de Jacques Lacan que j’ai toujours mal connues et que je n’allais pas entreprendre de découvrir, quarante-sept ans après…Je dois aux emprunts que j’ai faits au livre de Marcelle Marini, Lacan, de ne pas être resté trop dépourvu devant la place importante qu’il occupe sur le plan théorique. Qu’elle en soit remerciée.
	
	Il me faut dire ici que nous n’avons pas été autorisés à reproduire dans ce volume les 38 extraits des livres d’Élisabeth Roudinesco qui se voyaient pourtant référencés en bas de page. On ne s’étonnera donc pas de l’absence regrettable de cet auteur dans mon travail. C’est ainsi qu’après correction de mes deux volumes, je n’ai pas pu donner connaissance à mon lecteur de nombreux extraits des correspondances de Serge Leclaire et de Wladimir Granoff qui scandaient l’histoire du mouvement psychanalytique français mais dont les textes originaux m’ont été refusés.
	
	Cela est venu s’ajouter à la disproportion entre les documents en ma possession liés personnellement à la Société Psychanalytique de Paris, et l’absence très importante de ceux susceptibles d’être mentionnés à propos des deux autres Sociétés.
	
	C’est avec regret que j’ai constaté qu’il n’y avait, à ma connaissance, aucune étude consacrée à leur histoire, travail que je n’étais pas capable d’entreprendre et que je laisse aux jeunes chercheurs. Ils auront une tâche passionnante, comme l’a été celle qui m’a fait naviguer de 1885 à 1964…
	
	Un de mes vœux anciens a été exaucé grâce à Christian Gaillard, qui m’a communiqué l’excellent travail de Florent Serina intitulé « C. G. Jung et la France. Chronologie (1946-1964) ». J’en ai extrait des informations que j’ai intégrées à mon texte, en prenant soin d’indiquer à chaque fois leur origine. C’est en effet une de mes idées constantes que d’inclure dans l’histoire de la psychanalyse celle des mouvements liés à la pensée freudienne, même s’ils s’en sont manifestement écartés. C’est ainsi que j’ai fait participer mes amis jungiens aux Rencontres internationales de l’Association internationale d’histoire de la psychanalyse comme au Dictionnaire international de la psychanalyse, malgré les réticences des puristes. Mais je persiste et signe…
	
	Je dois aussi remercier Madame Oury, qui m’a proposé d’étudier les archives de l’Association psychanalytique de France, comme les amis retrouvés qui mettaient à ma disposition leurs archives personnelles concernant l’École freudienne de Paris. Si j’avais eu dix ans de moins, je me serais lancé dans leur dépouillement, mais je n’ai pas eu le courage d’aborder ce problème car cela m’aurait condamné à vérifier chaque document, chaque lettre, travail de bénédictin que j’ai accompli jusqu’alors mais qui s’est révélé trop lourd pour que je m’y engage à nouveau.
	
	Ne me plaçant plus dans la position qui permet de raconter l’histoire du haut de Sirius, j’ai préféré refermer mes dossiers qui contiennent toutefois de quoi nourrir les chercheurs de demain.
	
	On lira à la fin de ce volume un extrait de mon ancienne version, plus traditionnelle, d’une histoire de la psychanalyse en France que j’avais rédigée en 1996 mais qui est restée inédite, car trop imparfaite à mes yeux. C’était de l’histoire déjà digérée, type « Reader’s Digest », plaçant les lecteurs devant un récit simple, « classique », sans les détours et les approfondissements qu’apporte la citation de documents parfois contradictoires. Sans parler de mon regard trop personnel sur les événements. J’ai ainsi ajouté les pages concernant les années 1965-1968 sous le titre de « Et après ?.. » afin de ne pas cesser trop brutalement mon récit.
	
	Je dois ici un remerciement très chaleureux pour les présidents de l’Association psychanalytique internationale, et plus particulièrement à Charles Hanly qui m’en a ouvert sans exclusive les précieuses archives. C’est dire également le travail considérable effectué par Joanne Beavis et Anikó Solti Lejonborg, de l’Association psychanalytique internationale, qui ont fouillé leurs papiers, les scannant un à un, me permettant des « scoops » qui ont enrichi mon texte. Même accueil auprès du président de la British Psychoanalytical Society et de Joanne Meek, archiviste de l’Institute of Psychoanalysis. Leur réception, lors de la visite que je leur ai rendue à toutes trois, à Londres, représente un bon souvenir de ce temps d’exploration difficile.
	
	Comment ignorer le même travail effectué par Bonnie Coles, sous le conseil de Mme Hanna Stouten, qui m’a expédié le très gros colis d’archives qui venaient d’être « derestricted » de la Library of Congress, celles de la correspondance de Marie Bonaparte ? Environ mille lettres inédites !
	
	De nombreuses autres personnalités sont en fait les vrais auteurs de ce livre : le président Roland Dumas, qui m’a confié sa correspondance avec Jacques Lacan ; Madame Catherine Dolto, à laquelle je dois d’avoir largement puisé dans l’essentielle correspondance de sa mère qu’elle a publiée en 2005 aux Éditions Gallimard ; Édith Hesnard-Félix dont les héritiers ont confirmé le don qu’elle faisait à l’AHP des archives de son père ; Daniel Widlöcher, dont le livre Comment on devient psychanalyste… et comment on le reste (Odile Jacob, 2010) a été complémentaire des longs entretiens que nous avions eus en 1982 et 2010 ; Christian Simatos qui, avec Jacques Sédat, a été mon pourvoyeur de documents sur la naissance de l’École freudienne de Paris ; Jean Bergeret, qui m’a écrit une lettre concernant René Laforgue et le Groupe lyonnais ; Victor Smirnoff, qui m’avait écrit après la publication en 1982 de mon premier abord de la psychanalyse en France…
	
	Impossible de passer sous silence les entretiens, filmés ou non, que j’ai eus avec André Berge, Juliette Favez-Boutonier, Jean Laplanche, René Major, Pierre Marty, Michel de M’Uzan, Jean-Bertrand Pontalis, Marthe Robert, Julien Rouart, Mustapha Safouan, dont j’ai tiré des éléments ou des précisions qui m’ont aidé à retrouver l’atmosphère de ces années.
	
	Signalons en outre les archives de Rudolf Lœwenstein que j’ai photocopiées en 1982 à la Library of Congress de Washington ; celles de Jean-Louis Lang, qui m’a confié son manuscrit de l’histoire de la Société française de psychanalyse ; de Georges Mauco et Jean-Pierre Bourgeron, pour les archives du Syndicat des psychologues psychanalystes, et de mon ami Jacques Caïn, qui m’a donné ses documents concernant l’École freudienne de Paris dont j’ai dû cependant renoncer à faire usage mais qui demeurent en attente dans mes tiroirs…
	
	En ce qui concerne la Société psychanalytique de Paris, je n’ai utilisé que tous les documents que j’avais pu photocopier en 1981, avec la complicité de son président, Michel Fain. Ils ont été ensuite recueillis avec un soin extrême, avec mon aide, par les Archives nationales, où ils sont consultables, grâce à l’action du département d’archives et d’histoire de la Société dont j’avais été le directeur. Cécile Marcoux m’a ouvert les portes de la Bibliothèque Sigmund Freud avec une amitié toujours fidèle. Sinon, le peu d’intérêt qu’a montré la Société psychanalytique de Paris pour un travail qui racontait de la façon la plus impartiale et véridique possible sa naissance et son histoire, m’a conduit à en démissionner dans une indifférence qui m’a un peu blessé, comme le silence qui a accompagné la publication de Freud et la France (1885-1945).
	
	C’est la vie. Je n’avais participé activement, en tant que membre titulaire, que pendant trente-cinq ans à ce mouvement…
	
	Une personnalité a parrainé mon travail, et ceci depuis 1987, celle de Michel Prigent, qui a su mêler aux finesses de sa direction des Presses universitaires de France une relation amicale qui m’a enchanté, car son intelligence et son humour ont su m’inciter à travailler au long des années avec des Éditions que je remercie d’accueillir encore mes productions. Je lui dois également la communication des archives des Presses universitaires de France qui ont complété chacune des années de ce livre. Sa perte en a été une pour moi, comme pour tous les chercheurs de France qu’il avait toujours su diriger et aider avec sa ferme bonhommie. Ses successeurs ont pris le courageux parti de donner une suite à ce travail qui en eût découragé plus d’un.
	
	Les Éditions Payot comme les Éditions Gallimard se sont montrées elles aussi généreuses et je les remercie également.
	
	Je dois faire une mention particulière de l’amitié dont m’honore, depuis 1988, Tatiana, princesse Radziwill, car nous avons su partager notre admiration pour sa grand-mère, la princesse Marie Bonaparte dont on lira les archives données par la Library of Congress et la Bibliothèque nationale, en complément de celles que contient le livre de Célia Bertin.
	
	Je n’oublierai pas non plus de remercier mes proches, Caroline Reliquet, secrétaire avisée qui a photocopié, dactylographié et classé mes fiches anciennes, Vassiliki Christopolou qui a travaillé sur les archives des Presses universitaires de France, et mon assistant Jérémy Tancray qui a pourchassé les documents nouveaux dans divers réceptacles dont, surtout, la Bibliothèque nationale, ce qui n’était pas une mince affaire. Je dois aussi à ce dernier une relecture avisée de mon manuscrit, vaste besogne !, ses observations étant justifiées pour leur plus grande part. Une mention spéciale pour deux lectrices averties, Carole Grigy et Marie Petton qui ont bien perçu ce qui me motivait au long des mois de mon travail et ont fait plus que m’y accompagner.
	
	J’y ai insisté, ce livre contient un « à suivre » implicite. Il n’a pas de point final, celui-ci étant purement personnel.
	
	Il ne me reste plus qu’à souhaiter bon courage aux lecteurs pour le continuer, au hasard des associations d’idées que leur procurera sa lecture, en espérant qu’il leur permettra d’éclairer et de compléter leurs idées sur l’importante et originale évolution de l’image de la psychanalyse en France.
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			Année 1954
	
	
				L’année est plus tranquille, même si les conflits restent aussi violents, mais mieux intériorisés. On est frappé par la disproportion entre les renseignements d’archives provenant de la Société psychanalytique de Paris et la rareté de ceux provenant de la Société française de psychanalyse.
	
	Par exemple, le programme de l’enseignement fourni par l’Institut de psychanalyse montre la participation de tous les membres titulaires entre lesquels se répartissent les conférences sur la théorie (Sacha Nacht, Marie Bonaparte, Pierre Mâle, Maurice Bénassy), sur la pratique (avec Maurice Bouvet, Jean Mallet, Michel Cénac, René Diatkine, Serge Lebovici), sur les textes freudiens (Francis Pasche, Béla Grunberger), sur la technique (Séminaire de Sacha Nacht), sur la psychanalyse d’enfants (dirigée par Serge Lebovici, avec Pierre Luquet, Jean Favreau, André Berge, René Diatkine), sur la médecine psychosomatique (Pierre Marty), sans compter des conférences extraordinaires sur « Psychanalyse et ethnographie » (Marie Bonaparte), « Criminologie » (Michel Cénac), « Développement neurobiologique de l’enfant. Expérience et maturation du Moi » (Julian de Ajuriaguerra), « Psychanalyse de groupe » (René Diatkine), « Automutilation dans les groupes sociaux primitifs » (Salem A. Shentoub), « Psychanalyse et Sciences humaines » (A. Amar, professeur École Sciences politiques) [1] .
	
	Pour ce qui concerne la Société française de psychanalyse, l’enseignement s’est également structuré dès 1954, mais moins riche dans son programme connu. Complétant les « Éléments de la théorie psychanalytique » professés par Juliette Favez-Boutonier au premier semestre, le Séminaire de Jacques Lacan, encore présenté comme « De la technique psychanalytique », séminaire de textes, et les cours de Daniel Lagache sur « Principes et théorie de la cure psychanalytique », Georges Favez (qui vient d’être élu membre titulaire de la Société française de psychanalyse, ce qui est une revanche de son échec devant la Société psychanalytique de Paris) forme à la technique psychanalytique les candidats admis aux cures contrôlées. Daniel Lagache et Jacques Lacan assurent en plus des « présentations de malades » hebdomadaires, tandis que des « Groupes d’études » se consacrent à la psychanalyse d’enfants, aux psychothérapies de groupe et aux psychoses.
	
	Outre des « Conférences extraordinaires » prononcées par des invités de marque, Georges Bataille, Jean Hyppolite, Claude Lévi-Strauss, Maurice Merleau-Ponty ou Jean Rostand, des communications dues aux membres de la Société sont présentées et discutées mensuellement, tout au moins avant que les querelles de personnes n’en clairsèment nettement l’assistance.
	
	Le 22 février 1954, Didier Anzieu parle du sujet de son prochain livre, « Le psychodrame analytique », Louis Beirnaert de « Le problème de l’appel au tiers » et François Perrier d’« À propos de la psychothérapie des schizophrènes » [2] .
	
	Par ailleurs, l’annonce est faite par l’Institut de psychanalyse de l’ouverture d’un centre de diagnostic et de traitement psychanalytique réservé aux malades peu fortunés. Les conditions de traitement sont celles des consultations des hôpitaux publics. Le médecin-chef est Michel Cénac, le médecin adjoint René Diatkine.
	
	Cette annonce est reprise par L’Évolution psychiatrique qui, de son côté, prévoit les Conférences pour le Prix de l’Évolution psychiatrique 1954 : le 24 février, le Dr. Pujol (de Marseille) sur « Délire et Aliénation », le 3 mars, Conrad Stein (de Paris) sur « Les psychoses infantiles » [3] .
	
	Le Syndicat national des psychologues psychanalystes se manifeste en établissant son règlement intérieur le 15 janvier 1954. Six grands titres sur 20 pages abordent : la définition de la profession, les règles déontologiques, les conditions d’admission et la discipline syndicale, le fonctionnement administratif, la gestion des biens et les activités syndicales.
	
	Les relations entre médecins et psychologues psychanalystes y sont particulièrement soignées : « Chez les sujets dits généralement sains et normaux le psychologue psychanalyste peut donner des conseils en vue de leur réadaptation psychologique si leurs relations avec autrui sont perturbées. » Une première ébauche indiquait même « perturbé par des difficultés sociales », mais cela ne fut pas retenu.
	
	« Toutefois », est-il précisé, « le psychologue-psychanalyste fait preuve de prudence en soumettant son sujet au jugement d’un médecin chaque fois que cela s’impose au cours de la psychanalyse du sujet ». D’autre part, « conformément à la jurisprudence, le psychologue peut, à la demande du médecin et sous sa responsabilité, participer par la psychanalyse au traitement de malades atteints d’affections médicales et psychiatriques caractérisées. En ce cas, le psychologue psychanalyste n’intervient que sur un diagnostic et une indication de traitement posés par un médecin, de préférence psychanalyste, et sous contrôle régulier. Il agit, sous réserve d’une législation à venir qui en définisse la nature et les limites, comme auxiliaire, ou mieux comme collaborateur médical ».
	
	Dans ce règlement intérieur, un code de déontologie prévoit qu’on ne peut reprendre le client d’un confrère sans avoir pris contact avec celui-ci et qu’on doit s’abstenir d’avoir des relations d’affaires ou intimes avec le sujet en analyse. On doit aussi s’abstenir de toute publicité de style commercial.
	
	Une liste des personnalités sollicitées pour participer aux discussions est prête le lendemain. Elle comporte : princesse Marie Bonaparte, prince Pierre de Grèce, Monsieur Shentoub, Madame Kestemberg, Madame Lebovici, Mademoiselle Berman, Mademoiselle Kalmanson, Madame Crémieux-Bernheim, c’est-à-dire d’éventuels participants membres de la Société psychanalytique de Paris, puisque ceux-ci ne s’étaient pas spontanément présentés. Une note manuscrite précise : « Demandes d’adhésion reçues depuis la fondation du SNPP, Mme McDougall Joyce, M. Valabrega Jean-Paul [4] . »
	
	La réunion du 19 janvier de la Société psychanalytique de Paris est consacrée dans un premier temps à une séance scientifique qui, encore sous la présidence de Pierre Mâle, entend Michel Fain faire un exposé sur « Contribution à l’étude du voyeurisme ».
	
	Une séance administrative suit au cours de laquelle « La Société adopte à main levée, à l’unanimité, sur proposition du bureau que : afin de faciliter les problèmes financiers fréquents entre la Société et l’Institut, la signature du C.C.P de la Société soit accordée, en plus du Trésorier et du Secrétaire de la Société, au Directeur et au Secrétaire administratif de l’Institut.
	
	« La Société adopte à main levée, à l’unanimité, sur proposition du bureau que : le bureau de la Société soit institué en Commission d’Enquête pour l’étude du dossier de l’affaire Ramzy-Ziwar et que les conclusions de la Commission soient présentées à l’approbation de la Société à l’une des prochaines séances ».
	
	Une annonce des candidatures suit, celles de Michel Fain et de René R. Held au titre de membre titulaire de la Société.
	
	L’élection du bureau pour 1954 se déroule alors. Pierre Mâle est réélu président par 15 oui, 1 blanc, Maurice Bouvet vice-président avec le même score qu’obtiennent aussi Marc Schlumberger (mais le bulletin nul porte le nom de Berge) et Pierre Marty. Seul le trésorier Jean Mallet obtient 16 oui.
	
	C’est également le score qu’obtient Hélène Leulier au titre de membre adhérent de la Société.
	
	Une liste publiée dans la Revue française de psychanalyse fait état de 19 membres titulaires, tous médecins sauf la princesse, 21 adhérents médecins et 11 non-médecins (dont 3 au Canada) et de 7 « membres associés », faisant partie de sociétés étrangères (Belgique et Suisse) [5] .
	
	Le bureau de la Société française de psychanalyse pour l’année 1954-1955 est composé de : président : Jacques Lacan, vice-président : Angelo Hesnard, secrétaire : Juliette Favez-Boutonier, trésorier : Françoise Dolto. Ont été déjà élus Georges Favez, membre titulaire, on l’a vu, et Jenny Aubry comme membre associée mais elle deviendra titulaire en 1955. Les membres associés sont : Maud Mannoni (en 1954), Mustapha Safouan, François Perrier, Serge Leclaire et Wladimir Granoff [6] .
	
	Le 20 janvier 1954, une lettre de Jeanne Lampl-De Groot à Ruth Eissler montre que les préoccupations de l’Association psychanalytique internationale concernant la demande d’affiliation de la Société française de psychanalyse restent présentes. C’est en tant que membre du Comité d’investigation qu’elle donne ses impressions à la secrétaire de l’Association psychanalytique internationale : « désagréable affaire de Paris – le 11.12.53, les rapports sont finis mais retard.
	
	« Avant d’aller à Paris je voulais un “wait and see”, mais après : conviction que le groupe de Lagache est un vrai danger aussi bien pour l’analyse que pour les étudiants.
	
	« À cause de l’inaptitude de Lacan (il est brillant, intelligent mais on ne peut compter sur lui et il est fou. (“er ist brilliant, intelligent, aber unverlässlich und verrückt”)
	
	« À cause du flirt de Lagache avec l’Université. On pourrait espérer que Lagache revienne à la raison mais je doute. Il est ambitieux mais faible et peu sûr de lui. Les honneurs qu’une carrière universitaire lui apporterait le détourneraient de l’analyse et du travail sérieux pour l’analyse.
	
	« Un ajournement de l’Exécutif pourrait être interprété comme un accord et renforcer sa position envers l’Université, situation difficile alors pour la SPP.
	
	« La SPP n’a peut-être pas assez eu de tact mais travaille bien, elle est ouverte, doit être soutenue et reconnue par l’IPA et le dire publiquement [7] . »
	
	Pavé jeté au milieu de toutes ces discussions mondaines, le 1er février 1954, l’abbé Pierre lance un appel à la population parisienne pour préserver les sans-logis de la vague de froid. Qu’en fera-t-elle ?
	
	Quoi qu’il en soit, les tractations au niveau de la Commission d’enquête de l’Association psychanalytique internationale vont leur train.
	
	Le 3 février, c’est Phyllis Greenacre qui écrit à Jeanne Lampl-De Groot : « En répondant à votre récente lettre concernant les recommandations de notre Comité à l’égard de la situation du groupe français et l’application de la scission pour la reconnaissance à l’International, il me semble que je dois préciser le domaine assigné à notre comité. J’ai compris que c’était un Comité pour étudier la situation et soumettre un rapport avec l’objectif général de déterminer la qualification de ce groupe. Et deuxièmement, de comprendre, si possible, la situation qui a créé ce schisme et qui pourrait influencer la nature de sa résolution. (Pour simplifier, je me référerai au groupe d’origine par le groupe Nacht et le nouveau groupe celui de groupe Lagache.)
	
	« Concernant la question de l’approbation immédiate à la demande du groupe Lagache pour la reconnaissance par l’International : 1) Je devrais être certainement opposée à une telle reconnaissance immédiate, car je crois que leur Société ne possède pas de formation sérieuse, dans le sens de membres qui ont déjà montré leur capacité à enseigner, et plus encore que toute la situation est si confuse émotionnellement qu’il est probablement impossible pour eux pour le moment de faire des projets à leur meilleur niveau de raison.
	
	« 2) Je serais davantage opposée cependant à une décision de non-reconnaissance pour le moment, qui serait de nature à décourager ou empêcher, que ce soit par une déclaration directe ou implicite, une reconsidération du groupe Lagache après une période de temps définie – disons deux à quatre ans – où il y aurait une meilleure chance d’évaluer leur organisation et leur travail.
	
	« 3) Si possible, une approche peut être faite auprès de Lagache pour le presser qu’il prenne en considération le fait que son action est apparue au cours de son analyse thérapeutique, et peu importe comment la situation a évolué, ces décisions radicales qu’il a initiées devraient être retardées si possible jusqu’à ce qu’il ait complètement résolu ses propres difficultés. Je réalise que cette approche n’est peut-être pas possible et que toute la situation s’est développée au-delà de tout rapprochement possible. Mais s’il n’y a aucune possibilité d’une apaisante influence, il ne faudrait pas l’oublier.
	
	« Concernant les conditions du Groupe français dans lequel cette situation s’est créée, il me semble que c’est une partie différente mais importante de notre rapport (si c’est considéré comme faisant partie de notre travail à tous). Il me semble spécialement important de déterminer les conditions de bonne santé ou autre dans l’ancien French Group [8] , qui est maintenant dans une position de réorganisation et de reformulation de son programme de formation, et qu’une analyse critique aurait de la valeur. Autrement, il y a le risque que la non-reconnaissance du groupe Lagache devienne la justification et la protection de conditions malsaines dans le groupe Nacht, qui est dans la position favorable de ne pas avoir à demander la reconnaissance. Je pense que cette situation est différente dans certaines sociétés américaines où il y a eu des scissions dans lesquelles il a été conseillé de suivre une règle définie, que dans les cas d’une telle scission le groupe restant (groupe parent) comme celui qui s’est séparé doivent être soigneusement passés en revue. Dans tous les cas cette considération me semble demander du temps et des discussions avant de pouvoir être conduit à des conclusions et recommandations définitives. Je crois qu’il est trop difficile de faire ceci de manière satisfaisante par lettre. […] J’envoie une copie de cette lettre au Dr Heinz Hartmann, au Dr Ruth Eissler, au Dr H. Hoffer et au Dr Winnicott. Je comprends que le Dr Kurt Eissler s’est retiré du comité [9] . »
	
	Le 5 février, Donald W. Winnicott écrit à Ruth Eissler : « J’ai reçu une copie de votre lettre à Mme Hoffer se référant au rapport sur la scission de Paris ; je vous en remercie. J’ai noté le contenu et je comprends bien que ces choses doivent suivre leur cours. Néanmoins je veux dire en toute occasion que cette affaire est extrêmement urgente. Je pense que nous sommes déjà trop tard pour être utiles. En d’autres mots, le mécanisme est, à mon opinion personnelle, trop maladroit et nous avons raté une grande opportunité. Une action rapide suivant le rapport unanime qui aurait pu être facilement réalisé aurait pu sauver la situation. Pendant que nous délibérons, les étudiants qui ont suivi le Dr Lagache et le Dr Lacan sont devenus très lourdement retranchés et engagés dans leur vie professionnelle et je doute que maintenant, parlant pour moi-même, notre rapport servira la psychanalyse d’une manière tranchante. J’écris cette lettre sans consulter mes collègues Mme Hoffer et le Dr Lampl-de Groot, bien que leur envoie des copies de ce que je vous écris.
	
	« Je m’aperçois maintenant qu’il aurait été mieux si ceux d’entre nous qui étaient capables de visiter Paris avaient été sollicités de donner une opinion personnelle pour être publiée comme telle et qui aurait été confirmée ou infirmée à une date ultérieure par l’International, spécialement parce que cette affaire est tellement simple et se réfère uniquement à la question de dire si le groupe scissionnaire a la capacité d’offrir une formation psychanalytique aux étudiants.
	
	« Vous comprendrez que dans cette lettre je ne critique personne mais je donne uniquement ma forte opinion personnelle, qui comporte une certaine quantité de peine. J’espère seulement que je me trompe [10] . »
	
	Ce même jour, Rudolf Lœwenstein fait savoir à Marie Bonaparte : « Ce que vous me dites du projet d’un syndicat de psychanalystes psychologues m’a fait beaucoup réfléchir. Il y a là-dedans du pour et du contre. Certes, cela creuse le fossé entre analystes médecins et non-médecins, certes cela veut dire accepter des membres insuffisamment entraînés. Mais, d’autre part, cela donnerait à tous les analystes non-médecins une force légale sans laquelle ils risquent d’être dévorés un à un. De plus cela serait, peut-être, surtout que vous en seriez la présidente, un pont possible, un moyen de rapprocher les deux groupes, chose que je crois utile à la longue. Des querelles entre analystes les rendent plus vulnérables qu’ils ne sont sans cela. Je vais en parler à Heinz. Puis-je vous demander de réfléchir encore avant de refuser définitivement [11]  ? »
	
	Le mercredi 10 février, Jacques Lacan consacre son Séminaire à une « Introduction au commentaire de Jean Hyppolite sur la Verneinung » dans laquelle, à la suite de Jean Hyppolite, philosophe français lecteur de Hegel, il critique la traduction courante de Verneinung par « négation », proposant de le traduire par « dénégation ». Il montre au cours de son exposé que la distinction entre la névrose et la psychose passe entre celle qui existe entre Verdrängung, le refoulement, et Verwerfung, terme jusqu’alors traduit par « rejet » mais qu’il propose de nommer « retranchement », mot qui sera remplacé en 1956 par « forclusion ».
	
	On peut lire le rappel qu’il fait dans son « Introduction » de l’image selon laquelle « la parole du sujet bascule vers la présence de l’auditeur », phrase qui justifie une note de bas de page : « On reconnaîtra là la formule par où nous introduisions dans les débuts de notre enseignement ce dont il s’agit ici. Le sujet, disions-nous, commence l’analyse en parlant de lui sans vous parler à vous, ou en parlant à vous sans parler de lui. Quand il pourra vous parler de lui, l’analyse sera terminée. »
	
	Ce propos est aussi pour lui l’occasion de pourfendre les tenants de l’Ego Psychology, parmi lesquels il attaque particulièrement Ernst Kris, épargnant apparemment Rudolf Lœwenstein… N’écrit-il pas, en conclusion de son « Introduction au commentaire de Jean Hyppolite » et d’une démonstration de la différence entre « résistance » et « défenses » des patients : « Là-dessus les idées de M. Kris sur la productivité intellectuelle nous paraissent garanties conformes pour l’Amérique. Il semble accessoire de demander comment il va s’arranger avec les cervelles fraîches, les cervelles réelles, celles qu’on fait revenir au beurre noir, y étant recommandé un épluchage préalable de la pie-mère qui demande beaucoup de soins » [12]  ?
	
	Le 16 février, sous la présidence de Pierre Mâle, une réunion scientifique voit Béla Grunberger faire l’« Esquisse d’une théorie psycho-dynamique du masochisme ». Il est intéressant de lire ce qu’en dira Jacques Lacan en mars 1963, dans sa leçon XVI sur l’angoisse : « Je donne maintenant […] l’indication d’un article, précieux entre tous parce que nourri de l’expérience la plus substantielle, c’est l’article d’un homme qui est bien l’un de ceux à propos desquels je peux le plus me désoler que les circonstances m’aient privé de sa collaboration, c’est l’article de Grunberger “Esquisse d’une théorie psycho-dynamique du masochisme” […] Je ne sache que, même ailleurs, on ait fait à cet article le sort qu’il mérite, mais est-ce au fait qu’il ait paru à l’ombre des fastes de la fondation de l’Institut de psychanalyse à quoi cet oubli est dû, je ne chercherai point à en trancher. […] Vous y verrez noté […] comment le recours à l’image même de la castration […] peut venir comme issue apaisante, salutaire à l’angoisse du masochiste [13] . »
	
	Une réunion administrative, commune avec les membres adhérents et concernant le problème des psychanalystes non-médecins, entend le rapport de Marie Bonaparte qui fait une proposition de statuts d’un éventuel groupe. Après une discussion où interviennent Serge Lebovici, Georges Mauco, René Diatkine, Pierre Mâle et Henri Sauguet, décision est prise que « des conclusions doivent être rapportées à la séance du 4 mai par Mme Bonaparte ».
	
	La séance administrative, à proprement parler, voit Michel Fain se présenter au vote pour devenir membre titulaire mais le résultat n’est que de 16 oui, 2 non et 3 blancs,
	
	« Le Dr Fain ne réunissant pas les trois quarts des voix n’est pas élu. […] Le Dr Nacht propose un second tour de scrutin ; le Dr Diatkine propose un vote à main levée, à l’unanimité moins deux voix (Mme Bonaparte, Mme Codet). Votants : 16 Oui : 14 Non : 2.
	
	« Le Dr Michel Fain est élu Membre Titulaire de la Société.
	
	« L’élection de René R. Held est moins problématique : 14 Oui, aucun Non et 2 Blancs.
	
	« À la suite d’une demande du Comité de formation de la Société Française de Psychanalyse, la Société élit à main levée, à l’unanimité, les quatre membres suivants : Pasche, Diatkine, Mâle, Marty, qui seront Membres Fondateurs de la Société Française de Psychothérapie.
	
	« Sur proposition de Lebovici, il est décidé que les deux derniers Membres Titulaires élus seront rapporteurs (Secrétaires de séance) des séances scientifiques à venir de la Société.
	
	« Le Bureau de la Société se réunira le 2 mars en tant que Commission d’enquête de l’affaire égyptienne Ramzy-Ziwar et présentera ses conclusions au vote de la Société à une séance ultérieure. »
	
	Rappelons ici que le 13 mars, le Vietminh déclenche une attaque massive contre Dien-Bien-Phu, camp retranché encerclé depuis le 2 février. La tuerie durera jusqu’au 7 mai, désastreuse pour l’image de l’armée française aussi bien à l’étranger qu’à l’intérieur où son rapport avec la IVe République se verra assombri.	
	
	Le 15 mars, une lettre d’Anne Berman dit à la princesse : « J’ai copié pour Jones les deux articles qu’il m’a demandés et qui étaient assez longs. Le second, d’Abel Hermant dans Le Figaro était exécrable et je me demande même pourquoi il y cite Freud puisqu’il s’agissait principalement de l’enseignement du latin et d’une certaine réforme de l’enseignement dont il parlait en 1923 (On continue toujours à en parler !).
	
	« Vous avez reçu une convocation aux réunions de la Sté de Psa : le mardi 9 mars, candidature à une analyse didactique de Mme Inès Bésouchet ; le mardi 16 mars, budget, Élection de 2 membres titulaires au Conseil d’Administration et à la Commission de l’Enseignement. Candidature de Mme le Dr H. Leulier comme membre adhérent [14] . »
	
	Nous n’avons pas de trace de cette séance du 9 mars. Mais, le 15, un télégramme que Sacha Nacht lui envoie à Athènes : « Vois demain Ministre Santé accepte présider inauguration. Stop. S’il propose date avant votre retour suis décidé refuser sauf si vu grand intérêt général présidence Ministre vous consentiriez à venir. Stop Veuillez télégraphier tout de suite merci Hommage respectueux [15] . »
	
	C’est le premier témoignage des discussions et tractations diverses qui précèdent l’inauguration de l’Institut de psychanalyse dont nous verrons les implications politiques.
	
	Le lendemain, 16 mars, une séance scientifique de la Société psychanalytique de Paris va s’ouvrir sur « Les critères de la fin du traitement psychanalytique ». Elle se présente comme un colloque qui se poursuivra les mois suivants. Sacha Nacht introduit les discussions : « Il semble que ce qui nous autorise à considérer une analyse comme terminée, c’est la constatation répétée que le patient a acquis la capacité de satisfaire en toute liberté intérieure, sans crainte, ni contrainte compulsionnelle, ses besoins instinctuels et ceci d’une manière adaptée à ses propres possibilités constitutionnelles, et au milieu social, familial, culturel où il vit. » René Diatkine, dans la discussion, précise : « D’un point de vue technique, la question se pose de savoir si le “ça” a été suffisamment analysé, notamment en ce qui concerne les pulsions prégénitales. »
	
	Lors de la séance administrative : « À l’unanimité des votants […] à main levée et après discussion des formes, le texte suivant est voté concernant l’affaire Ramzy-Ziwar :
	
	« Conformément à la décision de l’A.P.I selon laquelle la Société Psy de Paris doit enquêter sur la plainte portée par le Dr Ramzy contre le Dr Ziwar, puisque ce dernier est Membre Adhérent de ladite Société, le Comité Central Exécutif devant être informé des conclusions de cette enquête et de toute action que la Société Psych. de Paris préfèrera en cette matière.
	
	« La S.P de P adresse ses sentiments de sympathie à Monsieur Ramzy pour le grave accident dont il a été victime.
	
	« Après étude attentive des faits rapportés dans la plainte de Monsieur Ramzy contre le Dr Ziwar, la S.P de P. estime qu’il n’y a pas lieu de donner suite à cette affaire.
	
	« La S.P de P exprime son espoir que la psychanalyse se développera favorablement en Égypte. »
	
	Suit une décision importante pour l’avenir des Conférences des psychanalystes de langues romanes et leur retentissement hors des frontières de France. Une motion est votée à l’unanimité : « La Société Psych. de Paris décide de comprendre dans le Comité Directeur organisant la Conférence des Psychanalystes de Langues Romanes, composé selon la tradition des Membres du Bureau de la Soc. Psych. de Paris, un Représentant de chacune des Sociétés Psychanalytiques Belge, Italienne et Suisse. »
	
	Le 21 mars, Sacha Nacht reprend le dialogue avec Marie Bonaparte, toujours à Athènes : « Je vous remercie de vos lettres et de vos télégrammes. Ai-je besoin de vous dire que nul d’entre nous ne pouvait souhaiter une Inauguration de l’Institut sans vous ? Mais il était question que le Ministre de la Santé accepte de présider lui-même cette inauguration. Bien entendu dans ce cas, il fixe lui-même la date qui lui convient, et nous avons craint qu’il ne fixât justement une date assez rapprochée. Nous aurions été alors – y compris vous-même, je le pense – dans une situation délicate, car refuser aurait signifié renoncer à une consécration officielle très importante. C’est pourquoi je vous ai télégraphié, décidé en tout cas à ne rien faire si vous ne pouviez venir.
	
	« Pour le moment, les choses ont tourné autrement, ce qui nous fait gagner du temps.
	
	« J’espère que le ministre aura le bon goût d’annuler le mois de mai, sans quoi ce serait très ennuyeux. De toute façon, je vous le répète, je suis quant à moi décidé à ne pas faire cette inauguration sans vous, mais d’autre part étant donné l’instabilité de nos ministères, nous risquons de manquer cette faveur exceptionnelle.
	
	« Pour le reste, tout est pour le mieux à l’Institut, l’enseignement suit son cours et le Centre de traitement développe son activité progressivement [16] . »
	
	Le 24 mars, nous trouvons le brouillon d’une lettre de Marie Bonaparte à Pierre Marty dans laquelle elle exprime son sentiment déjà connu concernant ses théories qui, comme celles de Michel Fain, tendent à isoler la médecine psycho-somatique des traditionnelles considérations étiologiques freudiennes : « Merci de votre envoi et de votre lettre. Si vous aviez l’intention de répondre à ma réponse à votre étude, communiquez-le-moi aussi. Sinon efforçons-nous de communiquer en privé, comme ici. Je veux encore mieux préciser ma pensée.
	
	« Il m’est pénible d’être aussi en désaccord avec vous. Mais nous ne pouvons, entre collègues, simuler notre pensée.
	
	« Je crois que les causes étiologiques psychogéniques auxquelles vous vous êtes attaché, si elles existent ont quelque valeur, mais sont en tout cas d’une importance tout à fait minimale par rapport aux causes socialo-économiques qui conditionnent, avec le bacille de Koch, l’éclosion de la tuberculose.
	
	« Vous dites que l’état social se reflète dans la famille. C’est certain, justement du point de vue social et économique. Mais ce que j’ai signalé par rapport à la Grèce et au Danemark et l’ensemble prouvé avec des chiffres à l’appui, c’est le parallélisme entre l’état de l’alimentation et du logement et l’incidence plus ou moins grande de la tuberculose.
	
	« Quant à l’état “matriarcal” offensif ou “patriarcal” faiblard dans ces deux pays, ils démontreraient justement l’inverse de ce que vous voulez, avec vos collègues, démontrer.
	
	« Je le répète en insistant : si les facteurs purement psychogénétiques que vous avez crus voir existent jamais – et quant à moi, qui connais bien la question, j’en doute fort – ils sont d’une importance tellement minimale qu’ils gagneraient à ne pas être indûment mis au premier plan. Je vous prie d’excuser ma franchise, mais je crois qu’entre collègues, on se doit, surtout quand il est question de points de vue qui, lorsqu’ils sont indûment évoqués, font grand tort à la psychanalyse [17] . »
	
	Le 30 mars, on a l’annonce d’une conférence de René Laforgue à la Société française de psychanalyse intitulée « À propos des règles du traitement psychanalytique ». Signalons d’ailleurs que la revue Psyché ne publie au cours de l’année 1954 aucun texte de cet auteur qui lui était si proche.
	
	Mais en mars également est diffusé le document longtemps resté secret, intitulé « Report on the Situation of Psychoanalysis in France by Dr. Jeanne Lampl-de Groot, Mrs Hoffer and Dr. Winnicott ».
	
	On se souvient que ce Comité, nommé en juillet 1953 lors du Congrès international de Londres, était composé de 2 Américains (Dr Phyllis Greenacre et Dr Kurt Eissler [18] ) et 3 Européens (Dr Jeanne Lampl-de Groot, Mrs Hoffer et Dr Winnicott).	
	
	« Ils ont rencontré les étudiants et posé à tous les mêmes questions : a) durée de leur analyse b) nombre de séances par semaine c) durée de chaque séance d) nombre et durée des contrôles e) expérience des cours et des séminaires.
	
	« Conclusions :
	
	« Nous sommes à l’unanimité contre le Groupe Lagache comme société affiliée à l’Association Psychanalytique Internationale pour les raisons suivantes :
	
	« a) Le Groupe Lagache n’a pas la possibilité dans un sens physique de donner une formation appropriée au grand nombre d’étudiants qu’ils ont adopté, le Dr Lagache et le Dr Lacan étant les seuls analystes didacticiens.
	
	« b) Une considération plus importante est que les méthodes de formation du Groupe Lagache ont dévié trop loin des procédures des sociétés qui sont liées, et semblent être inacceptables. Il est connu par les membres de l’Exécutif à partir de documents variés sur la situation à Paris, envoyés à eux durant cet été et cet automne, que le docteur Lacan a raccourci la durée d’une séance analytique parfois à 15 ou 10, parfois à 30 ou 25 minutes. Le docteur Lacan a dit dans une conversation privée qu’il utilisait de telles procédures dans le cadre d’“une nouvelle technique” en ses propres mots, pour provoquer “une rupture des résistances”. Ce qui signifie que le docteur Lacan utilise des méthodes externes pour surmonter violemment les résistances au lieu de créer une possibilité pour ses analysands [19]  de reconnaître et de travailler leurs défenses par leurs propres forces. Nous avons appris que certains étudiants, analysands du docteur Lacan sentaient que leur analyse est une protestation constante contre le raccourcissement des séances. Ils en arrivent à la conclusion que l’analyse était essentiellement un combat entre analystes et analysands. Selon nous, la conception de la technique du docteur Lacan n’est plus la psychanalyse dans le sens accepté.
	
	« c) La troisième raison réside dans le fait que le Dr Lagache en raison de sa position à l’Université de Paris, a uni la formation analytique et l’enseignement à ses étudiants avec le travail du professeur Delay. Ce dernier rejette l’analyse personnelle comme une précondition pour analyser les patients et pour former les étudiants. Il recommande même aux personnes non analysées d’agir comme si elles étaient analystes. La situation semble être un danger non seulement pour la formation des étudiants actuels mais aussi pour le futur développement de la psychanalyse à Paris. […]
	
	« Nous en sommes venus à la conclusion que la scission du Groupe Lagache manquait de motivations objectives. »	
	
	Parmi celles-ci, le problème des droits trop élevés à l’Institut de psychanalyse de Sacha Nacht, du manque de tact de certaines décisions.
	
	Leur conclusion est : « Il n’est ni désirable ni possible d’accepter le groupe comme société affiliée. Une décision définie doit être publiée de façon urgente à Paris pour fixer la situation de la psychanalyse en France.
	
	« Cette conclusion donne lieu à une autre question. Y a-t-il une possibilité et un besoin pour une réunion des deux groupes ?
	
	« Les membres de la Société Psychanalytique de Paris semblent prêts à accepter les membres et les étudiants du groupe Lagache, bien que la plupart d’entre eux ont l’opinion que le Dr Lacan ne peut être admis du fait de sa déviation des procédures habituelles.
	
	« La réponse du Dr Lagache à la question directe s’il voudrait éventuellement revenir dans l’ancienne société fut : “pas pour le moment”. Il semble possible qu’un refus définitif et précoce de l’Association Psychanalytique Internationale stimule la préparation du Dr Lagache pour un retour. D’un autre côté la réaction opposée devrait prendre place aussi en connexion avec l’alliance du Dr Lagache avec l’Université qu’il n’abandonnera pas facilement. La jonction du docteur Laforgue semble être plutôt un désavantage pour le groupe Lagache. […]
	
	« En supplément à ce rapport ci-joint, nous souhaitons donner quelques impressions plus personnelles sur les motivations affectives supposées sous-jacentes, comme sur la situation émotionnelle de toutes les personnes concernées qui est quelque chose de confus et d’obscur.
	
	« La conclusion finale des quatre membres du Committee :
	
	« Après une étude soigneuse de leur situation le Committee arrive à l’unanimité à la conclusion que la demande de la Société Française de Psychanalyse (groupe Lagache) d’être reconnu par l’Association Psychanalytique Internationale doit être refusée parce que ce groupe manque de formation suffisante et de capacité d’enseignement pour le temps actuel et pour les prochaines années à venir [20] . »
	
	C’est en effet à ce niveau que se situe l’opposition de l’Association psychanalytique internationale : il n’y a pas assez d’enseignants dans le groupe Lagache pour assurer une transmission normale de la psychanalyse. Ceci explique aussi le soin avec lequel l’Institut de psychanalyse a mis au point un programme détaillé de ses trois cycles de formation dans lequel on trouve les noms de tous les analystes titulaires.
	
	Notons également que la Société française de psychanalyse est présentée sous le terme : « le groupe Lagache ». Le nom de Lacan figure seulement dans les réserves que les membres de la commission expriment, insistant de ce fait sur l’insuffisance de rigueur de la formation, puisqu’il ne reste, en fait, qu’un seul membre véritablement formateur à leurs yeux, Daniel Lagache lui-même.
	
	Le 1er avril, ce document donne au président actuel de l’Association psychanalytique internationale, Maxwell Gitelson, l’occasion d’écrire à son prédécesseur, Heinz Hartmann : « J’ai lu le rapport que le Comité a réuni pour étudier le problème généré par la scission du Groupe Psychanalytique de Paris. Il semble tout à fait clairement qu’il n’y a aucune possibilité de rapprochement entre les deux groupes bien que j’espère que Lagache décide un jour de revenir. La possibilité de cette décision devrait être gardée aussi ouverte que possible. Pendant ce temps je pense que l’IPA ne peut rien faire, sauf prendre une décision publique expliquant les raisons pourquoi elle ne peut reconnaître la nouvelle Société comme qualifiée pour établir un programme de formation adéquat.
	
	« Je pense que cette position doit être prise aussi vite que possible et serais en faveur de ce qu’elle soit faite sous l’autorité de l’Exécutif Central. Si possible, il devrait y avoir une publication rapide, si possible dans le prochain numéro du Bulletin of the International Journal.
	
	« Je suis d’accord aussi avec la suggestion qu’on soit plus strict à l’égard du programme de l’enseignement de l’Institut reconnu à Paris et que cette décision finale soit transmise à Nacht et ses collègues [21] . »
	
	Le 5 avril, une lettre adressée à tous les psychologues psychanalystes proclame : « Nous vous avions écrit le 15 janvier 1954 pour vous proposer de nous grouper en organisant la défense de nos intérêts professionnels par le moyen d’un Syndicat de Psychologues Psychanalystes quelle que soit la Société de Psychanalyse à laquelle ils appartiennent.
	
	« Depuis, ce projet s’est concrétisé et il existe maintenant un Syndicat National des Psychologues Psychanalystes dont le siège social est provisoirement 7 bis, rue Laromiguière, Paris (V) et dont un Bureau provisoire est constitué comme suit : Président, G. Mauco, Vice-Président, L. Beirnaert, Secrétaire général, D. Anzieu, Trésorier, A. Lehmann. Ce Syndicat groupe actuellement 25 confrères parmi lesquels se trouvent des membres aussi bien de la Société française de Psychanalyse que de la Société Psychanalytique de Paris. Les statuts du S.N.P.P. dont un exemplaire du projet adopté vous avait été communiqué, ont été reconnus valables par le Ministère de la Santé Publique, alors que ce dernier s’est opposé à d’autres syndicats de psychologues.
	
	« L’Appareil syndical a déjà été mis en place (Règlement intérieur, Conseil d’Administration, Commission d’Admissions, Commission de Déontologie) mais à titre provisoire. Il doit en effet être tenu avant la fin de l’année 1954 une Assemblée générale, à laquelle participeront les nouveaux adhérents et qui prendra les décisions définitives sur la structure et l’orientation du S.N.P.P. Nous espérons que vous serez à ce moment des nôtres.
	
	« Le S.N.P.P. va entreprendre une série de démarches auprès des pouvoirs publics et des associations professionnelles et Sociétés scientifiques de psychologie pour obtenir un statut du psychologue et la reconnaissance de la profession de psychologue psychanalyste et pour demander à participer à toutes commissions s’occupant de ces questions.
	
	« Le S.N.P.P. a par ailleurs décidé que la qualification psychanalytique des membres doit être régie par les deux principes suivants :
	
	« 1) Ne peut être admis au S.N.P.P. qu’un psychologue admis par ailleurs par une Société de psychanalyse freudienne, française ou étrangère, comme membre de cette Société ou au moins admis par elle à commencer ses contrôles.
	
	« 2) Le maintien ultérieur au S.N.P.P. des membres psychologues psychanalystes débutants, est subordonné à la validation définitive de leur formation par la Société de Psychanalyse dont ils suivent l’enseignement [22] . »
	
	Au même moment le colloque sur les critères de la fin du traitement psychanalytique se poursuit à la Société psychanalytique de Paris, avec un long exposé de Maurice Bouvet qui cite son propre travail, paru cette année dans l’Encyclopédie médico-chirurgicale intitulé « La cure type », et de Maurice Bénassy.
	
	Mais la Société française de psychanalyse, de son côté, entend ce 6 avril 1954 Wladimir Granoff parler d’un « Post-scriptum à la discussion sur la “Laïen-Analyse” », Raymond Bargues d’« Une expérience traumatisante au cours d’une psychothérapie d’enfant », Micheline Guiton de « Le bercement », Jean-Louis Lang d’« Acting-out des contre-transferts » et Octave Mannoni de « La portée théorique de la notion de mécanisme ».
	
	Le 7 avril, Sacha Nacht tient au courant la princesse des démarches en vue de l’inauguration de l’Institut de psychanalyse : « L’inauguration a été fixée hier soir pour le 1er juin à 18 heures.
	
	« Étant donné l’impossibilité de fixer une date proche, j’ai préféré relâcher le contact avec le Ministère de la Santé afin d’éviter d’être mis au pied du mur, au cas où le Ministre aurait fixé lui-même la date.
	
	« D’autre part, comme je dois rencontrer pendant les vacances de Pâques chez des amis communs André Marie, Ministre de l’Éducation Nationale, j’utiliserai cette occasion pour voir si je ne puis obtenir sa présidence. Dans ce cas, il aurait le pas sur la Santé, son Ministère étant considéré comme plus important dans l’hiérarchie [sic] administrative, à ce que l’on me dit.	
	
	« Tout va bien [23] . »
	
	Il y reviendra le 13 mars par un télégramme : « Date inauguration espère sera fixée selon vos désirs. Assemblée générale mardi prochain. Nacht » [24] .
	
	Par ailleurs, le jeudi 8 avril 1954 « a été décerné à Monsieur C. Stein, Interne des Hôpitaux Psychiatriques de la Seine, le prix de l’Évolution Psychiatrique 1954, pour sa conférence : “Les Débuts de la Schizophrénie (Données de la clinique infantile)” » [25] .
	
	C’est en mai qu’une communication officielle est effectuée par la Société psychanalytique de Paris de la décision de l’Association psychanalytique internationale dans la Revue française de psychanalyse : « En juin 1953, certains membres de la Société Psychanalytique de Paris ont donné leur démission et ont demandé à l’Association Psychanalytique Internationale l’affiliation de leur groupe. Après enquête faite par un comité spécial, le Bureau de l’Association Psychanalytique Internationale a refusé à l’unanimité cette affiliation. Seul l’enseignement de l’Institut de Psychanalyse, formé sous l’égide de la Société Psychanalytique de Paris, est reconnu comme valable par l’Association Psychanalytique Internationale » [26] .
	
	Le 4 mai, une séance de la Société psychanalytique de Paris est consacrée de nouveau à la suite du colloque et, de plus, à l’état de la question et de l’organisation de l’Institut de psychanalyse.
	
	Mais l’actualité est plus terrible puisque le 7 mai, c’est la chute de Dien-Bien-Phu.
	
	Le 10 mai, une lettre de Marie Bonaparte à Heinz Hartmann lui explique qu’elle vient d’être mise au courant de la condamnation en appel d’Elsa Breuer « mais avec les plus grands compliments, et le vœu, exprimé par le tribunal qu’un statut légal des analystes non-médecins, psychologues, éducateurs etc. soit bientôt établi. Bien sûr, nous avons contre nous les intérêts professionnels de la classe médicale (trop nombreux docteurs, trop peu de travail pour eux, manque d’emploi) (l’infrastructure économique de cette attitude étant rationalisée par le soi-disant intérêt des patients), mais cela nous laisse espérer qu’un jour, au moins en France, les vrais intérêts de la Psa, essentiellement pratiques, triompheront » [27] .
	
	Le 18 mai, la Société psychanalytique de Paris retrouve le colloque sur « Les critères de la fin du traitement psychanalytique », avec une intervention de Fernand Lechat qui insiste sur l’interférence du transfert et du contre-transfert, suivi des conclusions exprimées par Sacha Nacht.
	
	La séance administrative est consacrée au rapport du Comité chargé de l’organisation de l’inauguration de l’Institut de psychanalyse. Cela représente de plus en plus ce qui intéresse les membres de la Société psychanalytique de Paris.
	
	Le 25 mai, Michael Balint, invité, fait aux membres de la Société française de psychanalyse une conférence sur « Formation des omnipraticiens à la psychothérapie ». Il y présente les éléments des Groupes Balint qu’il a fondés en Angleterre [28] .
	
	Le mois de juin entend cependant d’autres propos, comme celui que Maryse Choisy écrit dans Psyché sous le titre « Psyché fait le point ». « Depuis neuf ans, dit-elle, nous sommes restés fidèles à ce programme d’ouverture sur la vie. Mais l’accueil large, l’oreille impartiale n’impliquent pas l’absence d’une ligne générale dans la conduite de la revue. Pour que le lecteur ne confonde pas les doctrines plus classiques sur lesquelles toute l’équipe de Psyché peut arriver à un accord et les vues, parfois plus originales, mais, à cause de leur nouveauté même, plus discutables, nous avons institué deux rubriques bien connues de nos abonnés : “Questions controversées” et “Tribune libre”. […]
	
	« Mais ce qui paraît dans la Tribune libre est beaucoup plus éloigné de nous. Les préoccupations de l’auteur nous sont parfois tout à fait étrangères. Il arrive même qu’il soutienne des théories diamétralement opposées aux nôtres. Si nous leur donnons une place, c’est parce que nous estimons qu’il est nécessaire dans une revue de culture générale (comme devraient être toutes les revues de psychanalyse) d’entendre tous les sons de cloche. […]
	
	« Je m’excuse de m’attarder à ces détails de cuisine intérieure. Mais – dois-je le rappeler ? – Psyché n’est pas tout à fait une revue comme les autres […]
	
	« Peu importe que je me rattache personnellement à Freud. Psyché ne prend pas parti entre Freudiens orthodoxes ou schismatiques, entre Adlériens et Jungiens, entre Baudouin, Sullivan ou Karen Horney. Notre revue est également ouverte à tous. […]
	
	« Nous avons les meilleurs rapports avec l’Ordre des Médecins. Parmi les collaborateurs de Psyché nous comptons plus de médecins que de non-médecins. […] Nos ennemis ne sont pas les médecins, mais les charlatans. […] Mais entre médecins psychanalystes et psychanalystes non-médecins il ne s’est jamais levé le moindre nuage. Les rapports sont extrêmement cordiaux et féconds. Ils se fondent sur une estime réciproque [29] . »
	
	Dans un autre domaine mais intéressant à noter vu le futur de son auteur, le rapport présenté au Congrès des centres psycho-pédagogiques par Maud Mannoni sous le titre « Problèmes posés par la psychothérapie des “débiles” ». À propos du cas d’un enfant considéré comme débile, elle écrit : « La psychothérapie fait céder très vite ce qu’il y avait de débile dans la conduite. Sont apparus alors les fantasmes agressifs de meurtre, de feu. L’enfant a commencé à “bouger”, est devenu difficile. Est apparu alors le drame dans lequel il se trouve s’il devient intelligent : et nous voilà en plein dans son monde phobique. S’il n’est plus protégé par son insuffisance intellectuelle, il a peur de tuer ou d’être tué.
	
	« Le droit de vivre est toutefois ressenti comme un danger. S’il vit, les parents meurent – et c’est d’ailleurs bien cela qui arrive, puisque tout l’équilibre familial se trouve rompu à la faveur de la guérison du petit. Cette guérison est d’ailleurs ressentie par lui comme un suicide. Avant il faisait le mort-vivant, maintenant ce mort-vivant, meurt pour de vrai – et les adultes ont du mal à l’accepter [30] . »
	
	Toutefois, l’événement principal de l’année, le 1er juin, est l’inauguration officielle de l’Institut de psychanalyse. S’il peut être dit : « Parmi les nombreuses personnalités assistant à cette cérémonie, se trouvaient M. le Pr Piédelièvre, président du Conseil national de l’Ordre des Médecins, M. le Pr Lejeune, professeur à la Faculté des Lettres, représentant de M. Sarrailh, recteur de l’Université de Paris, de nombreux Professeurs de la Faculté de Médecine et de la Faculté des Lettres, des Médecins des Hôpitaux de Paris et des Hôpitaux psychiatriques, ainsi que d’éminentes personnalités de la Magistrature et de l’Administration », il n’en reste pas moins que la défection d’André Marie, ministre de l’Éducation nationale, remplacé par André Portal, directeur de son cabinet, comme celle d’Émile Roche, président du Conseil économique, qui a « tenu à se faire représenter », témoignent des suites de la scission dans les milieux officiels.
	
	On verra dans le discours lu par André Portal les sous-entendus de ces absences.
	
	La parole est d’abord donnée à Pierre Mâle, président de la Société psychanalytique de Paris : « Freud est à l’origine d’un grand renouvellement de la clinique et de la thérapeutique neuro-psychiatrique, voire médicale tout court. […]
	
	« Cette science a évolué sans cesse. Depuis le premier élan de découverte, la Société psychanalytique de Paris a marqué l’ouverture en France d’études réglées sur la question. […] avec Mme Marie Bonaparte, disciple préférée du Maître de Vienne, auteur d’importants travaux sur l’instinct et la féminité, et avec le Pr Claude et ses élèves, qui avaient saisi l’importance en psychiatrie de cette nouvelle dimension clinique et thérapeutique. […] Enfin il est nécessaire plus encore que pour toute autre technique que le postulant soit vraiment apte psychologiquement et moralement à cette délicate fonction.
	
	« Ce fut le rôle de la Société de veiller à cette formation. Elle le tint jusqu’en 1952. L’espoir de créer un Centre d’Enseignement interrompu par la guerre, réussit à se matérialiser et elle put ainsi transmettre à un institut qualifié, que nous inaugurons aujourd’hui, cette tâche formative, pour se consacrer elle-même à une activité purement scientifique. »
	
	Sacha Nacht, directeur de l’Institut de psychanalyse, prend ensuite la parole : « Notre jeune Institut est heureux de rendre hommage à celle qui a tant souhaité sa création et qui est aujourd’hui à nos côtés. […] C’est alors qu’après avoir surmonté les obstacles inhérents à toute création, la Société psychanalytique de Paris fonda, il y a un peu plus d’un an, cet Institut de Psychanalyse. […]
	
	« Tout d’abord notre Institut a pris en charge, avec l’ambition de l’enrichir sans pour cela en affaiblir la solidité, l’enseignement que la Société psychanalytique distribuait jusque-là. De plus, notre Centre d’Enseignement s’est complété d’un Centre de Traitement psychanalytique.
	
	« Ainsi nos activités ont pour but de systématiser les techniques et d’en faire la théorie, mais ces techniques n’ont de valeur concrète que pour ceux qui se livrent à la pratique de la psychanalyse et nous pensons rester dans la tradition de Claude Bernard en ne séparant jamais l’expérience clinique de l’hypothèse et de la doctrine. […] Voilà pourquoi nous demandons à nos candidats au moins une année d’analyse didactique avant même qu’ils aient accès à notre enseignement théorique. »
	
	Le directeur de cabinet d’André Marie lit un discours : « Retenu à l’instant même, ainsi que son collègue représenté par M. Jean, à l’hôtel Matignon par un conseil inter-ministériel, alors que le président Émile Roche était lui-même appelé auprès du président de la République, il m’a prié de vous présenter ses excuses et, dans son désir de rester étranger aux polémiques qui peuvent diviser des savants de la psychanalyse, de vous assurer de son dévouement et de vous exprimer ses félicitations cordiales. […]. Il importe que la collaboration s’établisse entre les psychologues et les médecins, pour que puisse s’instaurer une science de l’homme, véritablement concrète et utilisable.
	
	« Par sa structure, par les garanties qu’elle offre, par ses traditions d’indépendance, d’objectivité et de libéralisme, l’Université est le lieu naturel où une telle collaboration a le plus de chances de s’établir d’une manière fructueuse. […]
	
	« Il faut rappeler cependant que les enseignements auxquels vous attachez du prix existent déjà à l’Université et, en particulier, à la Faculté de Médecine de Paris. On n’y est plus enfermé dans les limites strictes de la psychiatrie classique. On y montre les possibilités multiples de la médecine psycho-somatique, on y applique les différentes méthodes d’exploration clinique de l’inconscient, on y enseigne aussi d’une manière à la fois théorique et pratique, la psychanalyse freudienne et on y dirige les analyses didactiques et les analyses sous contrôle qui préparent à l’exercice de la psychanalyse.
	
	« Mais il y a tant à faire dans ce domaine que nous ne pouvons que nous réjouir de voir l’initiative privée appuyer les efforts de l’Université. […]
	
	« Votre Institut se développe d’heureuse manière et votre nouveau Centre s’ouvre aujourd’hui sous de favorables auspices. Le patronage de la Société psychanalytique de Paris et la qualité de ceux qui forment vos équipes de traitement et d’enseignement garantissent la valeur des résultats que vous obtiendrez. La présence à cette réunion du Dr Jones, l’éminent président de la Société internationale de Psychanalyse, venu tout exprès de Londres pour assister à votre inauguration, souligne enfin l’estime dans laquelle vous tiennent les milieux scientifiques internationaux. »
	
	On verra que les allusions à l’enseignement de la psychanalyse à l’Université, témoins d’un rapprochement avec Daniel Lagache, ne seront pas du goût des créateurs de l’Institut de psychanalyse. Il n’en demeure pas moins que l’opposition : enseignement public ou privé est au premier plan des critiques faites à l’Institut de psychanalyse. Elle restera toujours présente, plus ou moins évidente, et existe encore aujourd’hui.
	
	Michel Cénac, médecin-chef du Centre de consultations et de traitements psychanalytiques intervient alors : « L’un des soucis des premiers psychanalystes français fut, dès la fondation de la Société, de dispenser des traitements à des malades défavorisés au point de vue pécuniaire.
	
	« Nous nous devions, dans le cadre du nouvel Institut de Psychanalyse, d’ouvrir un Centre de Diagnostic et de Traitement. Ce Centre fonctionne actuellement depuis quelques mois. Il présente, entre autres avantages, d’avoir pour médecins consultants et traitants un groupe de psychiatres psychanalystes expérimentés et d’assurer à l’Institut, centre de formation, la base clinique indispensable. […]
	
	« Grâce à la compréhension des organismes de Sécurité sociale, les malades en situation matérielle difficile pourront être traités dans des conditions techniquement correctes. […]. Notre activité doit s’intégrer ainsi dans le cadre de plus en plus élargi du traitement des malades mentaux en cure libre. »
	
	C’est ensuite l’allocution de Marie Bonaparte qui réaffirme son rôle moteur dans cette création : « C’est à titre de seul membre fondateur ici présent et de présidente d’honneur de notre vieille Société psychanalytique de Paris que je voudrais ajouter quelques mots à ceux prononcés par notre directeur, notre président et le médecin-chef de notre Centre de Diagnostic et de Traitement. […] Je veux en particulier féliciter notre directeur, le Dr Nacht, d’avoir réussi, après des mois d’efforts, à créer et faire vivre l’Institut que nous inaugurons officiellement aujourd’hui. Il y a fallu toute l’intelligence, la volonté, l’activité, le dynamisme qui le caractérisent pour réaliser, assisté de précieux collaborateurs, ce succès.
	
	« Élève moi-même de Freud, auprès de qui je passai tant de mois chaque année à Vienne, je suis heureuse de constater la solidité de la formation classique donnée dans notre Institut, par mes collègues, aux candidats [31] . »
	
	Il reste à entendre Ernest Jones : « Je me présente ici, aujourd’hui, dans un triple rôle : comme président d’honneur de l’Association Psychanalytique Internationale, comme président d’honneur de la Société Psychanalytique Britannique, et surtout comme membre d’honneur de la Société Psychanalytique de Paris. […] Je suis aussi chargé par la Société Britannique de vous transmettre ses félicitations à l’occasion de la création de votre nouvel Institut et ses souhaits sincères pour son avenir. Moi-même ne puis qu’éprouver des sentiments identiques.
	
	« La formation des futurs psychanalystes obéit dans le monde entier à des règles fixées par l’Association Psychanalytique Internationale. Il importe de souligner que l’Institut que nous inaugurons aujourd’hui est le seul que l’Association Psychanalytique Internationale reconnaît en France comme apte à donner l’enseignement nécessaire à la pratique de la psychanalyse. […]. La carrière de votre Société me semble ressembler, à certains égards, à l’évolution d’une psychanalyse ; elle a été lente, mais j’ai confiance qu’elle sera ainsi assurée. Comme on dit en anglais : “Slow but sure” [32] . »
	
	La phrase selon laquelle « l’Institut que nous inaugurons aujourd’hui est le seul que l’Association Psychanalytique Internationale reconnaît en France comme apte à donner l’enseignement nécessaire à la pratique de la psychanalyse » a été, nous le verrons, ajoutée par Ernest Jones au texte qu’il a lu ce grand jour de l’inauguration. Il faut bien faire un contrepoids au renvoi de la formation psychanalytique sur les bancs de l’Université…
	
	Trois jours après, le 3 juin, Marie Bonaparte écrit à Heinz Hartmann : « J’ai appris par un coup de téléphone de notre président Pierre Mâle que le groupe dissident avait été refusé à l’unanimité. Il m’a été ensemble communiqué le texte de refus.
	
	« Mais je dois avouer être déçue par une phrase de ce texte. Il est regrettable que le mot “present state of training” (je cite de mémoire) y figure. Ils y verront une porte de réentrée à l’Internationale et continueront à nous harceler. Il fallait les refuser purement et simplement, je regrette que vous n’ayez pas communiqué ce texte à nous tous de l’Executive avant de l’arrêter.	
	
	« Il ne nous restera qu’à opposer un nouveau refus s’ils reviennent à la charge – disant qu’ils se sont reformés – ce qu’ils ne peuvent faire ! En tout cas Lacan, Laforgue et Delay !
	
	« L’inauguration de l’institut ne s’est pas trop mal passée. Jones était venu, ce qui fut bien, l’I.P.V. étant ainsi représenté en chair et en os, en plus de ses télégrammes – par ailleurs fort appréciés.
	
	« Le ministre de l’éducation nationale n’est pas venu en personne, mais s’est fait représenter (il avait un conseil des ministres, mais j’ai compris, par un coup de téléphone que je lui ai donné, qu’il était ravi de se désister. Il avait été en butte aux sollicitations du Professeur de Psychiatrie, Delay, notre pire ennemi, et de Lagache, pour le détourner de nous).
	
	« Le discours que le ministre fit lire en son nom était d’ailleurs très déplaisant. Il a expliqué que l’enseignement de la psa se donnait déjà à Sainte-Anne (Delay, Lagache et Cie) qu’on y formait des psychanalystes, laissant entendre que cet enseignement, patronné par la faculté, avait une allure officielle – et nous félicitant simplement d’avoir adjoint à cela notre institut privé.
	
	« J’ai appris depuis que la non-reconnaissance du groupe Lagache par l’Internationale avait exaspéré Delay “Qu’est-ce que c’est que cette association étrangère qui se permet de faire la loi en France !”. Le danger qui nous menace est que Delay et Lagache organisent un enseignement de facilité, avec diplômes officiels, qui attirera ceux des étudiants partisans du moindre effort. Le niveau de ces pseudo-analystes sera très bas.
	
	« En tout cas pour nous, il ne nous reste qu’à donner un enseignement de qualité, et qui s’imposera par sa valeur.
	
	« C’est ici la vieille querelle des “officiels” avec la psychanalyse. Et de plus, vieille tradition gallicanisme contre “ultra-américanisme” [illisible] dans ce cas “ultraocéanisme” [33] . »
	
	Ce même jour, Ernest Jones écrit à Anna Freud : « L’inauguration fut sur plusieurs plans un succès, avec une large foule, un film d’actualité d’elle et des annonces dans les journaux. Aucun des deux ministres promis n’est apparu. Ils expliquèrent qu’une grande pression avait été portée de la Sorbonne (c’est-à-dire Lagache) de ne pas prendre parti. Les représentants annoncèrent que la psychanalyse est enseignée officiellement à la Faculté de médecine, mais ce n’était pas une chose mauvaise d’avoir un institut privé comme c’était montré ! Lagache même, auprès de l’éditeur de Le Monde auquel la princesse avait envoyé une annonce, le poussa à la tordre méchamment. Lui, Lacan et Laforgue (qui est sur le point de résider à Paris) feront un joyeux trio. Chacun semble tout à fait certain que Lagache ne retournera jamais vers nous [34] . »
	
	Mais le lendemain, il s’adresse à Marie Bonaparte : « Je suis sûr que vous avez une base solide dans la Société, et je lui prédis une victoire complète dans quelques années. Je n’ai qu’un seul regret concernant la cérémonie d’inauguration ; que je n’aie pas pensé à insérer une phrase dans mon discours annonçant que l’Institut était le seul endroit en France où l’on pouvait apprendre la psychanalyse. Ma position en aurait fait une annonce officielle. (Trop bête !) » [35] .
	
	Comme on l’a constaté, la version imprimée de son allocution réparera sa « bêtise ».
	
	Le 7 juin, Heinz Hartmann répond à la lettre que lui a adressée Marie Bonaparte le 3 : « Je viens de recevoir votre lettre et suis désolé de savoir, que la formulation de notre refus d’accepter le groupe Lagache vous déplaît. Je tiens à m’expliquer : je crois vous avoir écrit, que l’unanimité parmi les membres de notre comité ne pouvait être obtenue qu’en introduisant cette formule. Or, je pensais – et j’avoue, que je pense toujours –, que dans cette situation délicate c’était important de se baser autant que possible sur les conclusions de ce comité ; et aussi qu’une décision unanime du comité nous donnerait vis-à-vis des membres de l’A.P.I. une position plus forte que pouvait nous donner un split vote, c’est-à-dire un majority report et un minority report. Une nouvelle demande de la “Société française” d’être reçue par l’A.P.I. est d’ailleurs une chose, contre quoi rien ne peut nous servir de prophylactique [36] . »
	
	Le 8 juin, une réunion administrative de la Société psychanalytique de Paris est consacrée aux demandes d’affiliation du Groupe d’études psychanalytiques mexicaines et de l’Association psychanalytique espagnole. Il est annoncé que « les réunions du mois de juin ont été supprimées en raison de l’inauguration de l’Institut de Psychanalyse et des travaux nécessaires à effectuer qui en découlent ».
	
	Le 9 juin, Sacha Nacht écrit à la princesse : « J’ai moi-même regretté de n’avoir pas pu vous parler avant votre départ.
	
	« Je vous aurais dit que j’avais décidé de ne pas répondre à l’article de Combat malgré certaines pressions que l’on m’avait fait subir pour agir dans le sens contraire.
	
	« Mais j’ai toujours estimé que nous devions nous garder de toute polémique contre la Société Française, surtout dans les journaux.
	
	« Ils font assez de mal à l’analyse en menant cette campagne dans la presse pour que nous nous associons à leur œuvre dégoûtante.	
	
	« Pour ce qui est de la reconnaissance “officielle” de l’Institut, je crois que le problème est dépassé.
	
	« Il ne s’agit plus pour nous d’obtenir ce “cachet” officiel, mais de trouver une formule qui nous permette de faire vivre l’Institut au cas où la Société Française créerait le leur, et qu’il était, lui, reconnu par la Faculté [37] . »
	
	Il faut dire que cet article non signé du journal Combat, daté du 2 juin, sous l’aspect d’un honnête compte rendu de l’inauguration de l’Institut, se montre plutôt perfide lorsqu’il déclare : « L’enseignement technique de la psychanalyse se donne déjà depuis de nombreuses années à la Clinique des Maladies mentales et de l’Encéphale de la Faculté de Médecine ainsi qu’à la Clinique de Neuro-psychiatrie infantile. […] Aujourd’hui, ce même enseignement théorique est toujours donné par le service du professeur Delay, à la Clinique des Maladies mentales et de l’Encéphale, et également, pour la Neuropsychiatrie infantile, dans les services du professeur Heuyer. » La conclusion de l’article laissera à l’Association psychanalytique internationale, étrangère, l’approbation de l’enseignement actuellement diffusé par « l’ancienne Société Psychanalytique de Paris » et l’Institut de psychanalyse [38] .
	
	Le 12 juin, Rudolf Lœwenstein demande à Marie Bonaparte : « Comment était l’inauguration de l’Institut de Paris ? […] Est-ce que vous voyez Lagache de temps en temps ? Quand va-t-il au Canada ? Est-ce pour de bon ? » [39] , allusion mystérieuse à un voyage de Daniel Lagache au Canada…
	
	Le 17 juin, Pierre Mendès France, chargé depuis le 12 de former le gouvernement, prononce son discours d’investiture et demande à l’Assemblée de lui laisser jusqu’au 20 juillet pour obtenir le cessez-le-feu en Indochine. Il annonce qu’il ne prendra pas en compte les voix communistes pour son investiture.
	
	Le lendemain, Marie Bonaparte écrit à Ernest Jones : « Il est curieux que personne n’ait pensé à mentionner que l’Institut était le seul reconnu pour la formation psychanalytique. Je vous envoie un article qui avec les autres publiés dans Combat deux jours après et qui est encore plus méchant que le speech de l’école freudienne “autrichienne”. D’autre part, ce sont de plus en plus des approches divergentes de la psychologie. […]
	
	« J’ai vu Leuba [40]  et Parcheminey. Quelque chose doit être fait à propos de la Société, où il y a des difficultés internes, comme vous savez. Je les admire de repousser la solution des problèmes jusqu’à ce que les meilleurs membres que nous avons, Odier, Lœwenstein, Saussure, comme ils le souhaitent reviennent de Suisse et d’Amérique. Ce sera probablement aux environs de l’automne. Ne nous pressons pas dans le présent tumulte sur le monde [41]  ! »
	
	Quelles sont ces nouvelles difficultés internes ? La scission ne semble pas avoir tout résolu, mais rien ne transparaît, sauf cette allusion.
	
	Toute aussi mystérieuse, l’allusion que fait René Laforgue dans une lettre expédiée de Casablanca, le 5 juillet 1954, à Nicolas Dracoulidès : « Au sujet de la fondation d’une nouvelle revue, les choses viennent en leur temps et sont en préparation. Nous ne manquerons pas de faire appel à votre collaboration à ce moment-là [42] . » Cette proposition n’aura pas de suites car aucune nouvelle revue ne sera créée.
	
	Le 3 juillet, René Spitz était venu de New York en France et avait présenté devant la Société française de psychanalyse une conférence sur « Observations cliniques de troubles émotionnels de la première enfance » [43] .
	
	Le 6 juillet, une séance administrative de la Société psychanalytique de Paris voit l’élection à l’unanimité au titre de membre adhérent du Dr Santiago Ramzer et du Dr Ramon Parris. La candidature au titre de membre adhérent du Dr Boulanger est annoncée, comme celle du Dr Carcamo, au titre de membre associé.
	
	Mais du 5 au 9 juillet 1954, les Journées internationales des centres psychopédagogiques de langue française se déroulent dans les locaux du Centre psycho-pédagogique Claude-Bernard. « Sous le patronage de M. le Ministre de l’Éducation nationale ; de M. le Ministre de la Santé publique et de la Population ; de M. le Directeur de l’Institut de Psychologie de Paris. »
	
	Un Comité d’honneur réunit les deux Sociétés, avec Juliette Favez-Boutonier, Georges Heuyer, Daniel Lagache, Pierre Mâle et Henri Sauguet.
	
	Ces Journées « visent notamment à la confrontation des différentes méthodes psycho-pédagogiques en vue d’une critique constructive des techniques utilisées » [44] .
	
	Daniel Lagache se remarie en juillet, d’où le petit mot qu’il envoie à Françoise Dolto le 18 juillet : « Notre mariage s’est passé dans l’émotion et la gaieté. Avec les témoins, Spitz et ma cousine Dubois. Georges Favez est arrivé à la fin. Ma mère et Juliette [Boutonier] pour le déjeuner. Les airs ronchons de ma mère n’ont pas altéré l’atmosphère d’amitié. Nous avons bien pensé à nos chers amis des moments difficiles, Boris et toi [45] . »	
	
	Daniel Lagache est encore à honneur à l’occasion du Congrès international de psychothérapie qui se tient à Zurich, du 20 au 24 juillet. Serge Leclaire y intervient avec des « Réflexions sur l’étude clinique d’une manifestation de transfert ». Il y écrit : « C’est au rapport magistral du Professeur Lagache (1951) que j’emprunte la formulation que je vous propose : “Dans les définitions courantes, le transfert est défini par la répétition, dans l’analyse et en dehors de l’analyse, d’attitudes émotionnelles inconscientes acquises au cours de l’enfance dans l’entourage du patient, et, en particulier, dans sa relation avec ses parents.” […]
	
	« Mon maître Jacques Lacan vous expliquera mieux que moi, ici et ailleurs, que l’analyse est une expérience dialectique qui se situe donc au niveau du Verbe ; qui pourrait en effet nier cette évidence que, dans la pratique psychothérapique, la parole est notre moyen d’élection. Il nous a montré aussi combien féconde se montre à l’usage la distinction des trois catégories du Réel, du Symbolique et de l’Imaginaire.
	
	« Or le Symbole, par essence, c’est le Verbe, la parole dans sa fonction véritable de communication interpersonnelle. C’est lui l’ordonnateur véritable de notre expérience et le Réel n’apparaît que dans la mesure où l’Imaginaire et ses mirages est justement intégré, mis à sa place, dans l’ordre du Symbolique [46] . »
	
	Maryse Choisy organise une réception du R.P. Pierre Teilhard de Chardin qui réunit autour de cet important personnage Jacques Lacan et Louise Weiss, comme en témoigne une photographie reproduite par Judith Miller [47] .
	
	Charles Odier meurt le 28 juillet 1954, ce qui lui vaudra les hommages de Raymond de Saussure : « Ch. Odier avait un grand respect de la pensée d’autrui, il ne l’exposait qu’après l’avoir parfaitement saisie. Il était un Maître modeste, lucide, très conscient de ce qu’il ne savait pas. Ses exposés étaient originaux, il avait un réel talent d’observation et de description, unissant une puissance de synthèse à un goût du détail. Son accueil aimable, sa vive sensibilité, son ironie amicale en faisaient un confrère charmant qui sera regretté de tous ceux qui l’ont connu » [48] , ainsi que de Julien Rouart : « [Ceux-ci] se souviennent d’un collègue toujours intéressé par quelque recherche, prêt à entamer une discussion ou à présenter un point de vue nouveau, aimant la théorie et se méfiant de la théorie. Mais beaucoup avaient en lui un ami qui prolongeait parfois les réunions de sociétés en conversations familières pendant lesquelles son visage, dont les traits étaient réguliers et fins, s’animait d’un sourire particulièrement jeune ponctuant l’acuité d’une remarque très personnelle [49] . »	
	
	Le 28 juillet, Marie Bonaparte écrit à Anne Berman une lettre dont on cite un extrait uniquement en raison de l’amusante ironie qu’elle y manifeste, rappelant l’époque de ses heurts avec Édouard Pichon : « Voudriez-vous me rendre un grand service ? Du temps où Pichon occupait votre fonction dans la Revue, il était chauvin au point de ne pas rendre compte des Congrès Internationaux de Psychanalyse !
	
	« J’aurais besoin de connaître ce qui fut dit (rien que les titres des communications pour tout le monde, sauf pour Ferenczi et pour moi) au congrès de Wiesbaden en Âout 1932 ? Et qui était président ? Pourriez-vous me copier ces titres pour moi et aussi ces deux communications dans l’Int. Zeitschrift que j’ai à St Cloud.
	
	« Je maudis une fois de plus les chauvins [50]  ! »
	
	Le 3 août, Anne Berman fait savoir à la princesse : « Avant mon départ, Bouvet m’avait offert chez Drouant un somptueux déjeuner. Il avait également invité Grunberger. Je dois dire que j’ai été agréablement impressionnée par l’intelligence analytique de Bouvet, je le crois fort bon analyste. Quoi qu’il en soit, j’ai été contente de pouvoir m’entretenir un peu avec des analystes. Ce qui ne m’arrive plus très souvent. J’entends parler des analystes de la Société, en dehors de vous-même, naturellement mais je crois que c’est assez de ma faute si je les perds de vue [51] . »
	
	La princesse lui écrit de son côté le 5 août : « J’ai reçu une lettre de Saussure qui me fait savoir, de la part de Germaine Guex, qu’Odier vient de mourir d’un cancer du foie. Cela m’a fait beaucoup de peine : il était un ancien et solide pilier de notre Suisse.
	
	« Vous savez que Flournoy est aussi très malade, d’un cancer de la prostate. Le groupe suisse est très atteint ! […]
	
	« Je tiens à donner des nouvelles au secrétaire de notre Revue et à l’amie de nous tous que vous êtes. J’espère que Saussure écrira d’Odier une belle nécrologie. Saussure dit avoir vu Lagache et regretter qu’il ne soit plus de l’Internationale. Mais c’est bien de la faute de Lagache si cela est arrivé. Il fallait qu’il patiente et ne casse pas tout à propos de Lacan.
	
	« Vous savez ce que je pense de lui : un grand travailleur, un grand érudit mais un esprit sans originalité et un homme sans caractère, hélas [52] . »
	
	En septembre, le livre d’Angelo Hesnard, Morale sans péché, est publié, d’où le compte rendu qu’en fait C.-R. Souchet dans L’Évolution psychiatrique : « Dans cet ouvrage, le Dr Hesnard a plutôt fait œuvre de philosophe que de clinicien mais c’est encore le clinicien qui donne l’étoffe au philosophe et fait l’originalité de celui-ci.
	
	« N’est, en effet, pas inédite l’idée qu’une morale authentique ne devrait prendre en considération que les actes réalisés, en excluant les désirs plus ou moins conscients et les intentions à peine définies. Mais l’analyse de la culpabilité chez les névrosés a permis au Dr Hesnard d’approfondir ses conceptions dans une voie que les utilitaristes anglais antérieurs à Freud n’avaient sans doute pas soupçonnée. […]
	
	« L’auteur envisage l’avènement d’un homme nouveau auquel il serait enseigné une morale concrète, celle qui, à la différence de la morale prélogique des enfants et des primitifs, balaierait les fantômes que l’angoisse fait naître ainsi que bon nombre de préceptes négatifs afin de promouvoir dans la réalité vécue l’amour des autres hommes [53] . »
	
	Il n’y a pas de grands changements dans le Programme de l’enseignement de l’Institut de psychanalyse du 1er octobre 1954 au 30 juin 1955. Sacha Nacht occupe toujours la place d’enseignant du cycle C, sur « la technique », mais il est secondé par Béla Grunberger qui fait un « séminaire de textes psychanalytiques, Ferenczi et M. Klein » [54] .
	
	Le 4 septembre, André Berge salue la mort inattendue de Françoise Boulanger, « à l’âge de 34 ans, dans ce pays lointain et ami, pour lequel elle nous avait quittés, il y a quelques mois seulement » [55] .
	
	C’est durant le mois d’octobre que René Diatkine fait une conférence devant le groupe de l’Évolution psychiatrique sur « Fantasme et réalité en thérapeutique dramatique » qui se conclut par : « Il apparaît clairement que la valeur thérapeutique du jeu dramatique est liée à la conscience qu’ont les malades de son caractère de fiction. »
	
	Au cours de la discussion qui suit, Sacha Nacht intervient pour déclarer que « la très belle conférence » de René Diatkine l’a « vivement intéressé ». Serge Lebovici ne saurait « que féliciter Diatkine de son exposé où il a présenté des idées qui nous sont communes, beaucoup mieux que je ne saurais le faire. Je m’associe tout particulièrement à l’opposition qu’il a montrée entre notre traitement dramatique où constamment les fantasmes sont confrontés avec le passé vécu, et les techniques inspirées par Moreno » [56] .
	
	Une réunion de la Société psychanalytique de Paris se déroule le 19 octobre, au cours de laquelle, après les éloges des membres de la Société décédés : Charles Odier et Françoise Boulanger, c’est la conclusion du colloque sur « Les critères de la fin du traitement psychanalytique » par Sacha Nacht.
	
	La séance administrative qui suit élit au titre de membre adhérent le Dr Boulanger ainsi que le Dr Carcamo au titre de membre associé.
	
	Ce même jour Anne Berman écrit à Marie Bonaparte : « À ma grande stupéfaction, j’ai eu un coup de téléphone de Laforgue. C’est pour le moins inattendu. Ce bon et loyal ami ne voulait pas être à Paris – qu’il dit – sans s’informer de moi et de vous. Il m’a demandé si vous n’aviez pas été trop fâchée de sa lettre (ou de son article) et j’ai répondu que vous ne m’aviez parlé de rien, ce qui a dû encore le vexer étant donné sa mégalomanie patente. À dire vrai, je ne me suis pas rappelé sur le moment son perfide et dégoûtant écrit. Il a recommencé à me parler de sa belle et généreuse attitude pendant l’occupation et j’ai cru qu’il me garderait une heure au téléphone. Mais pourquoi a-t-il téléphoné ? Je crois vraiment qu’il n’est pas normal du tout, mais ce n’est pas un fou sympathique [57]  ! »
	
	Le 24 octobre une réunion scientifique de la Société française de psychanalyse entend Daniel Lagache sur « Résultats de la cure psychanalytique » [58] .
	
	Le 1er novembre, une série d’attentats en Algérie, la « Toussaint rouge », marque le début de l’insurrection conduite par le FLN qui réclame l’indépendance. C’est le début de la guerre d’Algérie qui va se poursuivre pendant 8 ans et marquera tous ses contemporains de souvenirs inoubliables.
	
	Le 10 novembre 1954, une Conférence extraordinaire de la Société française de psychanalyse, sur le thème « Psychanalyse et Sciences humaines », sous le patronage de la Clinique de la Faculté de médecine entend Jean Delay parler de « Névrose et création ».
	
	Cela ne trouble pas la tenue de la XVIIe Conférence des psychanalystes de langues romanes qui a lieu du 11 au 13 novembre « dans l’Amphithéâtre des cours de la Clinique des Maladies mentales et de l’Encéphale du Pr Jean Delay », montrant le relatif éclectisme de ce dernier.
	
	« Plus de 160 membres régulièrement inscrits se pressaient dans l’Amphithéâtre pour assister à la Conférence. Celle-ci est ouverte le 11 novembre 1954 au matin par le Dr Pierre Mâle ».
	
	Son allocution déclare : « J’ai l’honneur d’ouvrir aujourd’hui en qualité de président de la Société Psychanalytique de Paris, le XVIIe Congrès de Psychanalyse de Langue française, qui est aussi depuis deux ans Congrès de Langues romanes.	
	
	« Était-il nécessaire de tenir un Congrès régional de l’Europe à côté du Congrès international traditionnel ? Loin de nous tout esprit de rivalité ou de particularisme. Mais la Psychanalyse évolue de façon originale dans chaque pays et les confrontations sont utiles.
	
	« L’évolution majeure se fait donc ici, semble-t-il, vers une primauté de la clinique et ce n’est certes pas un hasard que presque tous les psychanalystes ont acquis une formation psychiatrique voire neurologique.
	
	« Nous assistons donc de ce fait à la naissance d’une psychopathologie de profondeur, et à la constitution d’un mouvement psychosomatique. »
	
	Les séances de travail comportent la présentation par Fernand Lechat (de Bruxelles) de son rapport sur « Le principe de sécurité ». « Suivant en cela le cheminement de la pensée de beaucoup de psychanalystes actuels, le rapporteur insiste fortement sur le rôle prédominant de la mère, aussi bien dans la genèse des peurs les plus primitives que dans celle des instances morales inconscientes et génératrices de culpabilité, donc d’insécurité. Au cours de la discussion, le Dr D.W. Winnicott (de Londres) présenta, en annexe au rapport précédent, une communication pleine d’intérêt intitulée : “Repli et régression” […] Il a paru à quelques-uns des argumentateurs que la personnalité du père devait être dans une certaine mesure “réhabilitée” et, avec elle, les problèmes proprement génitaux ainsi que les tendances œdipiennes.
	
	« La présentation par les Drs Nacht et Lebovici (de Paris) de leur rapport : “Indications et contre-indications de la psychanalyse”. Ce rapport, clair et rigoureusement ordonné, parut à tous bien plus une leçon magistrale de clinique psychanalytique qu’un faisceau d’hypothèses à critiquer. […] L’unanimité se fit quant à la nécessité impérieuse de sélectionner rigoureusement les cas avant d’entreprendre une cure, la plupart des échecs, ou soi-disant tels, de la thérapeutique psychanalytique étant imputables à une sélection insuffisante au départ et non à la méthode.
	
	« La présentation par MM. P. Marty et M. Fain (de Paris) de leur rapport intitulé : “Importance du rôle de la motricité dans la relation d’objets”. […] S’attaquant à l’un des problèmes les plus difficiles que posent la formation du Moi et sa maturation, les auteurs ont certainement ouvert la voie à d’intéressants travaux ultérieurs. On doit les féliciter grandement pour leur courage et pour la hardiesse de leur conception. »
	
	On sait que Marie Bonaparte ne sera pas d’accord dans la discussion avec le travail qui a été présenté. Elle dit : « Je dois avouer que la forme abstraite, ardue, que ces auteurs ont donné à leur pensée est souvent déconcertante. Sans doute ne possédai-je pas, pour la saisir, la qualité d’intellect qui serait nécessaire.
	
	« Habituée, de par ma formation auprès de Freud, voici déjà de longues années, à une appréhension bien plus concrètement clinique des phénomènes psychiques, je ne puis suivre aisément la pensée des rapporteurs. […] L’avion est un symbole phallique, mais qui sert aussi à voler de Vienne à Munich… »
	
	On assiste, fait nouveau dans ce genre de réunion, à une intervention de Roland Cahen, disciple de Carl Jung : « J’ai toujours été partisan du dialogue et de la confrontation entre les différentes écoles de psychothérapie. C’est pourquoi je suis heureux de saluer la largeur de vue du Bureau de votre Société, qui accueille quelqu’un qui n’est pas de ses membres, et qui lui offre même l’occasion de prendre la parole en cette Assemblée, alors qu’il appartient à la “Maison d’à-côté” [59] . »
	
	Le mardi 16 novembre 1954, c’est Alexandre Koyré qui fait une « Conférence extraordinaire » pour la Société française de psychanalyse sur « Problèmes du dialogue platonicien ». Il sera suivi le mardi 16 par Claude Lévi-Strauss sur « La parenté contre la famille » [60] .
	
	Le dimanche 21 novembre, deux manifestations se succèdent pour illustrer la vie toujours active de la psychanalyse en France. C’est en effet la date du Symposium sur « Les états dépressifs », organisé en commun par la Société psychanalytique de Paris et le groupe de l’Évolution psychiatrique, qui se déroule dans le lieu habituel de ces réunions, la Clinique des maladies mentales du Centre psychiatrique Sainte-Anne.
	
	Selon le rapport de L’Évolution psychiatrique : « La séance du matin fut présidée par le Dr. D. Lagache, Professeur à la Sorbonne, Président de l’Évolution Psychiatrique et de la Société française de Psychanalyse. Dans une brève allocution, il remercia tous ceux qui avaient bien voulu participer à l’organisation de cette journée d’Études qui réunit des collègues de tendances différentes dans un même souci de libre discussion.
	
	« On entendit ensuite l’exposé des Rapporteurs. D’abord le rapport du Dr. J. Rouart (Dépression et problèmes en psychopathologie générale) ; ensuite celui du Dr. Courchet (Étude psychanalytique du Suicide) ; puis celui du Dr. S. Lebovici (Contribution psychanalytique à la compréhension et au traitement de la mélancolie), suivi de réflexions psychanalytiques sur la thérapeutique de choc dans la mélancolie ; celui de J. Mallet (La dépression névrotique) et celui de Henri Ey (Contribution à l’étude des relations des crises de mélancolie et des crises de dépression névrotique) [61] . »
	
	La Société psychanalytique de Paris décrit à son tour la journée : « L’après-midi, sous la présidence du Dr P. Mâle, président de la Société psychanalytique de Paris, la discussion des rapports fut entreprise.	
	
	« Les interventions des Drs Mâle et Marty, de Mme la princesse Marie Bonaparte, des Drs Koechlin, Koupernik, Aubin, Laboucarie, Lagache, Ey, Minkowski, Racamier, Held, Lacan, marquèrent cette séance.
	
	« On ne saurait trop souligner l’intérêt de cette réunion, en raison de l’affrontement des divers points de vue qu’elle suscita. Sans doute, cette expérience doit-elle être renouvelée à l’avenir, en centrant davantage la discussion autour de cas cliniques précis, présentés de façon détaillée dans les rapports. Alors, peut-être, l’affrontement deviendra-t-il l’interpénétration souhaitable [62] . »
	
	Le soir de cette réunion, une ambiance amicale dut se poursuivre avec la célébration du 25e anniversaire de la parution de L’Évolution psychiatrique, « sous la présidence du Dr Minkowski.
	
	« Au dîner qui eut lieu à la “Coupole” (lieu de réunion habituel pour les uns et les autres après les séances mensuelles de travail), l’assistance fut très nombreuse et très brillante à cette petite fête. Des discours furent prononcés par le Dr. Logre, Président de la Société Médico-Psychologique, par M. le Dr. Lagache, Président de l’exercice de notre Société, par A. Borel, représentant les membres fondateurs, enfin par E. Minkowski qui rappela le sens et la portée du “mouvement” inscrit dans ces deux mots : “Évolution Psychiatrique”. […]
	
	« On exhuma les papiers jaunis des Archives (le fameux carnet d’écolier où chacun signait lorsque le groupe recevait la cordiale hospitalité des Codet, rue de l’Odéon, les vieilles lettres de candidature, les brouillons d’“Éditoriaux” ou des Statuts, etc.). Et chacun certainement dans cette atmosphère de solidarité ardente trouva des raisons nouvelles de demeurer attaché à l’esprit de notre Groupe » [63] .
	
	Mais le 24 novembre 1954 s’ouvre la seconde année du Séminaire de Jacques Lacan, cette fois-ci consacré à « Le moi dans la théorie de Freud et dans la technique de la psychanalyse » [64]  que Jacques Postel présentera lors de sa publication en 1979 : « Peu à peu paraissent ces fameux “séminaires” du Maître, si attendus par ses disciples et ses admirateurs. »
	
	Selon Stuart Schmeideman : « Les portes de l’amphithéâtre s’ouvrent enfin. Une foule compacte se rue à l’intérieur. Les six cents places assises sont prises d’assaut. On s’entasse au bord de l’estrade, sur les bas-côtés, au fond de la salle. Froissement de cahiers que l’on feuillette. Ronronnement de magnétophones à cassettes que l’on met en marche. Plus tard, ces cassettes seront écoutées, réécoutées sans fin par des disciples admiratifs. Les enregistrements seront retranscrits, ronéotypés. Ils circuleront sous le manteau. Jacques Lacan paraît le premier surpris de soulever un tel enthousiasme. Il déclare lui-même qu’il faut à peu près cinq ans à un étudiant intelligent pour comprendre et assimiler son enseignement. Ont-ils compris pleinement son message, ceux qui se sont pressés nombreux à ses séminaires au cours de ces dix dernières années ? Cela reste encore à prouver » [65] .
	
	« Les grands concepts fondamentaux sont déjà là : commençant par la répétition, en croisant, bien sûr, Hegel, on retrouve l’appareil psychique, et l’on passe de l’Entwurf à la Traumdeutung (avec le fameux rêve de l’injection faite à Irma) ; puis, par “La lettre volée” on arrive à l’introduction du grand Autre dans le registre du symbolique opposé au réel et à l’imaginaire. C’est alors le “final” avec la question centrale : “Où est la Parole ? Où est le langage ?” qui débouche sur les relations entre psychanalyse et cybernétique (ce qui était sans doute sacrifier à la mode, car la science cybernéticienne gagnait alors tous les rayons de la vulgarisation). C’est donc bien de la nature du langage qu’il s’agit avant tout dans ce séminaire dont on apprécie l’absence de dogmatisme, l’ouverture du dialogue avec les auditeurs qui sont de véritables participants, les traits d’humour qui fusent souvent avec bonheur, le respect des critiques de l’auditoire auxquelles le maître répond sans jamais user d’arguments d’autorité. […] Cette grande liberté qui seule permettait le jaillissement d’une pensée véritablement originale à une époque où la psychanalyse officielle sombrait dans une Ego-Analyse d’inspiration américaine, morne et finalement anti-freudienne [66] . »
	
	Le 7 décembre 1954, une séance scientifique de la Société française de psychanalyse entend Blanche Reverchon-Jouve sur « Les principaux thèmes des sonnets de Shakespeare », suivie par G. Durandin sur « L’incapacité de mentir ». Le 14, c’est Serge Leclaire qui, dans la série des « Entretiens », parle d’« Esquisse de la structure obsessionnelle » [67] .
	
	Une lettre d’Ernest Jones à Marie Bonaparte, le 10 décembre, confirme l’ajout de son discours pour l’inauguration de l’Institut de psychanalyse que nous avons déjà remarqué : « Mon petit discours à l’ouverture de l’Institut que vous avez envoyé à la Revue est arrivé trop tard pour être inclus dans le compte rendu qu’ils ont publié. Cela a deux avantages : 1) il prendra une place plus importante dans le prochain numéro et 2) cela m’a permis d’ajouter un passage sur le fait que l’Institut est le seul endroit dans toute la France où la formation de psychanalyste peut être obtenue. Une Wiedergutmachung	 [68]  de notre omission [69] . »	
	
	De fait, nous l’avons noté, il a obtenu une place à part dans la Revue française de psychanalyse…
	
	Le 20 décembre, une Assemblée générale du groupe de l’Évolution psychiatrique élit un nouveau bureau pour l’année 1955 : le président est Jean Dublineau, le vice-président Paul Guiraud, le secrétaire général Henri Ey, le trésorier Dr Jean Cuel, tandis qu’apparaissent comme secrétaire général adjoint Julien Rouart et comme secrétaire des séances Paul-Claude Racamier. Un analyste est élu membre titulaire, Maurice Bouvet, tandis qu’est élu également Roland Cahen, membre de l’Institut C.G. Jung, de Zurich [70] .
	
	L’année de travail va s’achever sur la dernière séance de la Société psychanalytique de Paris, encore consacrée à la discussion sur « Comment terminer une analyse ? ». Une séance administrative voit l’annonce de la candidature de Jacques Finkelstein au titre de membre adhérent.
	
	« Le Bureau de la Société, présidé par le Dr Mâle, son président, s’était réuni au complet, avant la réunion et proposait comme prochain bureau : Cénac, Bouvet, Schlumberger, Marty, Mallet. »
	
	* * *
	
	Sur le plan éditorial, l’année 1954 est calme. À noter toutefois un avis intéressant car, tandis que l’on attribue à Freud qui n’en est pas responsable les erreurs et les mensonges dont témoigne l’histoire d’Anna O., voici que l’on apprend que Bertha Hammerschlag a envoyé une lettre aux PUF « pour confirmer son accord pour la traduction en français du texte de son père le Dr Breuer (Le cas de Melle Anna O. et Considérations théoriques) dans les Études sur l’hystérie » [71] . On continuera cependant à classer Anna O. parmi les cas traités par Freud…
	
	Les lettres de Freud qui vont paraître dans La Naissance de la psychanalyse intéressent le grand public. En avril, Le Figaro littéraire va publier, après accord des Presses universitaires de France, des extraits de ces lettres, ce dont se réjouit Imago, l’éditeur anglais [72] .
	
		Franc-Tireur est nettement moins compréhensif puisqu’il continue de publier le 7 janvier 1954, par exemple, de lamentables bêtises comme : « À propos de l’extension de la psychanalyse aux U.S.A, on nous fait part de la réflexion de cette femme, assise devant son miroir et se trouvant la langue blanche, qui s’interroge : “Est-ce que je prends une purge ou est-ce que je téléphone à mon psychanalyste ?” […] “Docteur, dit le client, je vois dans mes rêves de grands quartiers de viande saignante. – Quelle est votre profession ? demande le psychanalyste. – Boucher” [73] . » Rires…
	
	Plus riche et passionné est le dialogue qui va s’établir entre Jean-Bertrand Pontalis et Paul-Claude Racamier.
	
	Le premier, en janvier, a publié dans Les Temps modernes un article qui, sous le titre « Les psychanalystes en question », va régler ses comptes avec la Société psychanalytique de Paris et surtout l’Institut de psychanalyse : « Si l’on en croit une récente communication du professeur Heuyer à l’Académie de Médecine (voir le Monde du 12 novembre), la psychanalyse, qu’on pourrait définir comme une thérapeutique, parmi d’autres, des névroses, dépendrait de la psychiatrie et de la médecine. En conséquence son enseignement relèverait de la Faculté, – le non-médecin pouvant se tromper dans son diagnostic, ignorer l’évolution de la maladie, se laisser séduire par l’aspect rémunérateur du traitement, – et son exercice devrait rentrer dans le cadre de la déontologie médicale. […]
	
	« Cette réplique, les psychanalystes ont su la donner vivement. Ils ont aussi rappelé au public que des médecins, dont le professeur Heuyer, reconnaissaient, sans les étouffer, des psychanalystes en les accueillant dans leurs services. Enfin le docteur Nacht, directeur de l’Institut de Psychanalyse, rappelant qu’on ne saurait transmettre le savoir psychanalytique de quelque chaire que ce soit, puisque l’analyse didactique constitue l’élément essentiel de son apprentissage, fit état d’un projet qui garantissait le sérieux de son enseignement et ôterait tout risque dans son application.
	
	« Mais ce qui frappe, par-delà l’opposition des arguments, c’est la similitude de l’objectif, sinon des arrière-pensées : pour le professeur Heuyer, il s’agit de reconnaître la psychanalyse, – ce qui signifie ici : interdire son développement autonome et préserver l’intégralité du titre de docteur en médecine ; pour le Dr Nacht de l’officialiser, – c’est-à-dire de la faire admettre comme thérapeutique rationnelle et d’obtenir pour son Institut un statut comparable à celui de l’École de Stomatologie. Justement soucieux des intérêts des groupes respectifs qu’ils représentent ils se rejoindraient donc dans leur manière de définir la compréhension de la psychanalyse, sinon son extension. (Pour Heuyer elle reste une branche de la psychiatrie, pour Nacht elle déborde les cadres de la psychiatrie en inspirant la médecine psycho-somatique). […]
	
	« Quoi qu’il en soit, si la psychanalyse veut vivre, elle ne doit pas se confondre avec une institution. Elle peut prendre sa place mais non la recevoir en fonction, encore moins sur le modèle de l’ordre social et des innombrables préjugés qu’il cautionne, et par exemple l’organisation actuelle du collège médical.	
	
	« Il semble que de tels problèmes constituent l’arrière-fond de la récente crise que connut la société psychanalytique de Paris et qui amena certains de ses membres, suivis d’une majorité d’étudiants à s’en retirer et à fonder une nouvelle société. On a parlé de rivalités de personnes et d’ambitions […] On s’est étonné qu’une scission ait pu s’opérer non sur des bases théoriques mais sur des dissentiments touchant l’organisation du nouvel institut (tant dans les rapports avec les étudiants que dans la conception de l’enseignement à y donner).
	
	« Remarquons seulement que la structure d’un groupe psychanalytique est certainement plus proche de celle d’un parti communiste que d’un parti radical : les questions personnelles, techniques et théoriques y sont inextricablement mêlées ; sans doute s’y résoud-on facilement à ne plus distinguer entre les comportements et les idées et à s’accuser mutuellement d’hérésie et d’incompétence. C’est dire qu’on n’a jamais exigé des psychanalystes qu’ils soient d’accord sur tout, autrement il y aurait des scissions tous les jours. Il est à ce propos remarquable que les docteurs Lagache et Lacan, principaux membres de la nouvelle société, conçoivent de manière si différente l’expérience analytique. M. Lagache, qui est aussi titulaire de la chaire de psychologie à la Sorbonne, tient à rattacher la psychanalyse, qu’il définit comme une analyse de la conduite, à un behaviorisme molaire ; il établit en exemple une convergence entre la cure psychanalytique et la théorie du learning l’effet Zeigarnik (les tâches inachevées auraient tendance à être plus souvent reprises que les achevées) et le phénomène de répétition dans le transfert, entre les acquisitions expérimentales et psychanalytiques sur le conflit. M. Lacan inscrirait plutôt la psychanalyse dans la tradition d’un humanisme inspiré de Socrate, de Hegel et de la phénoménologie ; pour lui la parole n’est certainement pas une “conduite verbale” mais ce don qui fait émerger le sens et la vérité dans l’histoire du sujet ; il ne décrirait pas la relation analytique comme une réduction progressive de tensions mais bien plutôt comme une phénoménologie de l’esprit, une sorte de triomphe dialectique. […]
	
	« Il est en tout cas souhaitable que les sociétés de psychanalyse fournissent comme l’image anticipée de relations humaines libres, ouvertes, non d’un collège autoritaire et hiérarchique ; d’un esprit toujours prêt à mettre en question ses hypothèses et ses concepts, non d’un dogmatisme qui porte en lui la sclérose et le retour à des formes simplistes d’appréhension de l’homme que la psychanalyse elle-même et toute la nouvelle psychologie ont critiquées. […]
	
	« Cette scission eût-elle pu être évitée ? Les avantages qui en résulteront rendaient-ils absolument nécessaire une crise qui divise les psychanalystes, peu nombreux, souvent attaqués, sournoisement acceptés ? Ce n’est pas notre affaire d’en décider. Nous voulions seulement indiquer ici de quoi elle se nourrissait ; autrement elle risquait de paraître incongrue ou d’être faussement réduite à quelque incompatibilité d’humeur ou querelle de préséances [74] . »
	
	Au mois de juillet un nouveau numéro des Temps modernes publie en premier une réponse à cet article de Jean-Bertrand Pontalis. Elle est signée Paul-Claude Racamier et s’oppose aux critiques qu’il avait faites concernant le soi-disant dogmatisme de l’Institut.
	
	Sa conclusion est : « On pense ici à la scission qui s’est récemment opérée au sein des psychanalystes français. Scission dont les causes ne sont probablement pas celles que suppose M. Pontalis, et dont la géographie ne peut se réduire aux schémas qu’il en propose. Il apparaît en effet gratuit d’imaginer que la cassure ait mis les humanistes et les libéraux d’une part, et d’autre part les dogmatiques à courte vue. Des tendances doctrinales les plus diverses se sont, Dieu merci, toujours manifestées librement au sein de la Société Psychanalytique de Paris et chacun de ses membres a toujours eu la latitude de s’exprimer et la certitude d’y être entendu. Seul y était et y reste imposé le respect de la technique psychanalytique classique.
	
	« Psychothérapie mise à la portée du plus grand nombre, formation des psychanalystes, recherche scientifique, ce triple programme de Freud est celui même que s’est donné le récent Institut de Psychanalyse de Paris. Né tard sans doute, il doit dès maintenant faire face à des réalités impérieuses et qu’aucune philosophie ne saurait escamoter. »
	
	Mais, à la suite, Pontalis répond point par point aux critiques de Racamier expliquant que : « Seule la critique réveille du dogmatisme. Ce n’est évidemment pas à sa naissance qu’une discipline peut se définir, réfléchir sur ses fondements et sa portée et contrôler cette réflexion radicale et rigoureuse par l’expérience (soit ici l’action thérapeutique). Mais aujourd’hui ? Un enseignement théorique de la psychanalyse ne devrait-il pas prendre d’abord la forme d’une critique de la psychanalyse ? Il retrouverait ainsi le sens même de cette entreprise également radicale, de cette élucidation également rigoureuse de l’intersubjectivité qui est une analyse didactique.
	
	« Décidément je ne vois pas comment on pourrait dire que la psychanalyse sous tous ses aspects soit en question. Mais c’est tant mieux [75] . »
	
	Comme l’indiquait le titre de l’article de Jean-Bertrand Pontalis, c’est peut-être moins « la psychanalyse » qui est directement en question que « les psychanalystes » en 1954. Cela se poursuivra dans les années suivantes avec la préoccupation d’un côté d’affilier la Société française de psychanalyse à l’Association psychanalytique internationale, de l’autre de tout faire pour empêcher ou au moins ralentir cette affiliation redoutée.
	
	Celle-ci, sous le couvert d’attaques personnelles, comporte non seulement les problèmes de formation, mais ceux de savoir à quoi l’on va former les futurs analystes, car après Freud-Jung, Freud-Ferenczi, etc., ce sont toujours les voies d’expansion différentes de la psychanalyse qui sont en question.
				Ailleurs qu’en France			1954	
				Premier Congrès international de psychothérapie de groupe à Toronto (Canada).
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			Année 1955
	
	
				Comme la précédente, cette année est marquée par le côté sommaire des renseignements provenant de la Société française de psychanalyse, simple indication des conférences ou exposés, contrastant avec l’abondance des comptes rendus des réunions de la Société psychanalytique de Paris. Le silence plane sur son organisation administrative dont on ne perçoit que l’indication du nouveau bureau ou le nom des nouveaux membres titulaires, sans que l’on sache la date ni les circonstances de leur élection.
	
	L’année commence bien, sur le plan symbolique, par l’entrée dans une ère de médiatisation, marquée par l’ouverture de la station privée « Europe No1 », le 1er janvier 1955.
	
	Ce que disait Pierre Marty des réunions qui se tenaient autour d’un bon repas, est rappelé par ce que raconte Anne Berman à Marie Bonaparte, également le 4 janvier : « Ces messieurs de la Société Psa de Paris, trouvant qu’ils ne peuvent suffisamment disserter pendant les séances de la Société, organisent un dîner chez Prunier le 7. Auquel ils vous demandent de participer. Je réponds à Marty [1] . »
	
	Maryse Choisy va tenter d’entrer dans la Société psychanalytique de Paris, ce qu’amorce une lettre qu’elle envoie le 6 janvier à Marie Bonaparte : « Voulez-vous avoir la bonté de me fixer un rendez-vous le plus tôt possible ? Je voudrais vous parler de la Société Psychanalytique. Je me suis déjà entretenue avec le Dr Nacht qui m’a vivement conseillé de vous voir [2] . » On lira plus loin les suites de cette demande.
	
	Infatigable, Anne Berman tient la princesse au courant le 10 janvier des difficultés de son métier de traductrice, mais aussi donne un aperçu amusant du petit côté financier de la Société psychanalytique de Paris : « Je travaille beaucoup mais la partie théorique des “Lettres à Fliess” me fait damner. J’en rêve la nuit et les neurones “psy”, les frayages, les conductions, etc. dansent la gigue dans mon cerveau ! mais enfin, j’ai atteint les dernières pages de cette “Esquisse d’une psychologie”. […]
	
	« Figurez-vous que le Dr Mallet, trésorier de la Société Psychan. Paris m’a envoyé un relevé pour le Prince Pierre. Il lui réclame toutes ses cotisations à la Société à partir de 1935 !! Je me demande si c’est bien exact. En outre, j’ai demandé à Mallet s’il savait ce qui s’était passé entre 1940 et 1945, époque légèrement troublée, où la Société n’a pas fonctionné et où personne n’a payé. Il a reconnu son erreur. Quoi qu’il en soit, je vais procéder à des investigations avant d’acquitter cette dette du prince [3] . »
	
	Elle y reviendra le 17 janvier : « Maryse Choisy vous a demandé un rendez-vous “urgent” pour vous entretenir de la Société Psychanalytique. J’ai demandé à Nacht ce qu’elle voulait. Il m’a dit que cela n’avait rien d’urgent (Lebovici m’a confié qu’elle désirait entrer à la Société). Je lui réponds que vous êtes absente jusqu’aux environs de Pâques. Il faut croire qu’elle n’est plus bien avec l’autre Société.
	
	« Pour le Prince Pierre, je ne crois pas qu’il doive sa cotisation à la Société de 1935 à 1939. Naturellement, mes souvenirs sont imprécis là-dessus, mais je crois bien qu’à cette époque, ce versement a été fait dans les règles. En ce qui concerne l’état des choses actuel, et d’après les renseignements de la Banque, le prince ne doit que 11 320 frs + l’abonnement à la revue [4] . »
	
	La vie administrative de la Société psychanalytique de Paris commence ce 11 janvier 1955 par une réunion de la Commission de l’enseignement et du Conseil d’administration.
	
	Elle y examine les candidatures à l’analyse didactique de deux candidats refusés, tandis qu’une candidate dont nous entendrons beaucoup parler est acceptée : « Mme Chasseguet, rapporteurs Drs Nacht, Diatkine, Laurent-Lucas-Championnière, Schlumberger. »
	
	Une note finale est caractéristique de la politique de l’Institut de psychanalyse : « Mme le Dr C. a demandé une bourse pour une analyse didactique. Le Dr Nacht a soulevé la question de l’incompatibilité d’une bourse attribuée à un candidat pour assurer ses frais d’analyse didactique. »
	
	Le 11 janvier, aussi, Jean Hyppolite fait une conférence devant la Société française de psychanalyse sur « Phénoménologie de Hegel et psychanalyse ». Jean Laplanche en fait le compte rendu dans La Psychanalyse et le termine par la notation suivante : « Au cours de discussions qui font suite à cet exposé, le docteur Lacan demande à M. Hyppolite ce que signifie ce “nous”, non seulement en tant qu’il est rencontre de conscience, mais en tant qu’il rend possible la rencontre, et que par elle s’effectue une sorte de révélation qui est au-delà de l’homme. Le docteur Lacan évoque à ce propos Heidegger et signale l’importance philosophique des découvertes de Freud à partir de l’instinct de mort [5] . »
	
	Une semaine plus tard, le 18, Michel Renard fait un exposé sur « Conceptions freudiennes des névroses narcissiques » qui prépare l’annonce qui sera faite de sa candidature au titre de membre titulaire, à la fin de la soirée, au cours de la séance administrative.
	
	Cette séance voit l’élection du bureau pour 1955. Le président sera Michel Cénac, élu à l’unanimité des 16 membres présents, le vice-président Maurice Bouvet élu par 17 oui et 1 blanc, car le nombre des votants est passé à 18 et il s’est abstenu. Marc Schlumberger bénéficie du même score comme membre assesseur, et Pierre Marty comme secrétaire. Moins modeste est l’élection comme trésorier de Jean Mallet puisqu’il obtient 17 oui sur 17 votants.
	
	« Le Dr Cénac, invité par le Dr Mâle, prend la présidence dès l’annonce de son élection. »
	
	Jacques Finkelstein est élu membre adhérent de la Société, à l’unanimité, tandis que la démission de Mme Odier au titre de membre associé est acceptée, elle aussi, à l’unanimité.
	
	Le 18 janvier, devant la Société française de psychanalyse, Maurice Merleau-Ponty fait une Conférence extraordinaire sur « Philosophie et psychanalyse » [6] .
	
	Marie Bonaparte répond à Anne Berman le 20 janvier : « Il n’est en effet ni utile ni urgent de voir Maryse Choisy ! Peut-être veut-elle devenir une élève de l’Institut ? Mais dans ce cas, elle n’a pas besoin de moi. Je serais d’ailleurs pour la refuser comme élève. Caractère peu sûr, elle l’a prouvé [7] . »
	
	Du côté du « Groupe Lagache », le 25 janvier 1955, Juliette Favez-Boutonier est invitée par son vieux maître Gaston Bachelard à présenter lors d’une soirée de la Société française de philosophie un exposé qui ouvre une discussion sur « Psychanalyse et philosophie ». Daniel Lagache s’est récusé, car trop occupé, tandis que Jacques Lacan est présent.
	
	Elle parle aussi fermement que l’on peut le faire en un tel lieu à la suite de cette présentation et commence : « Il y a un malentendu ancien et persistant entre la philosophie et la psychanalyse. Ce malentendu a commencé avec Freud qui, tout en se défendant de rien connaître à la philosophie, exposait des découvertes à l’occasion desquelles il devait faire appel, soit ouvertement à telle ou telle doctrine philosophique, soit à des conceptions théoriques qui, aux yeux du philosophe, devaient paraître de mauvais aloi. Aujourd’hui encore, la psychanalyse apparaît au philosophe comme énigmatique. »
	
	Suit, comme illustration du malentendu de Freud, une lecture de la lettre qu’il lui a adressée le 11 avril 1930. Elle évoque ensuite l’exemple des réactions défavorables des philosophes européens : « Il y a d’abord un premier type de critiques qui est ce que j’appellerai : “l’attitude Blondel”. […] Il est choqué par le rôle que donne la psychanalyse à la sexualité surtout l’infantile, mais il reconnaît ne pas avoir vraiment étudié la psychanalyse… […]
	
	« Deuxième type de critique, […] appuyé sur une connaissance sérieuse de Freud : c’est ce que j’appellerai “l’attitude Dalbiez” […] Si M. Dalbiez rend hommage à Freud comme psychanalyste, il l’attaque comme philosophe, et l’admoneste sérieusement. […] Voilà donc Freud rejeté parmi les apprentis métaphysiciens qui ne savent pas se débrouiller dans la métaphysique. »
	
	Un troisième type est celui des philosophes contemporains, par exemple les phénoménologues, comme Karl Jaspers ou les tenants du matérialisme dialectique. « Mais la psychanalyse est-elle une science ? Ou une technique, mais c’est le contraire d’une technique, parce que dans son déroulement elle est inséparable de la présence d’une personne. […] La technique psychanalytique n’est que la technique d’une certaine forme de présence. La psychanalyse didactique, ce n’est pas autre chose que l’avènement chez le sujet d’une nouvelle forme de “présence d’esprit”, c’est cette nouvelle manière d’être présent à soi-même et à l’autre qui constitue la formation de l’analyste. Cette présence se traduit par la parole, le reste du comportement étant neutralisé. Lacan insiste beaucoup sur ce point. »
	
	Elle conclut : « La preuve est faite de ce que la psychanalyse peut apporter à la philosophie par certaines œuvres émanant de philosophes ou de psychanalystes, qui ont trouvé un écho dans les pensées les plus diverses et les créations les plus vivantes de notre époque. Je ne peux citer tout le monde ; je ne citerai donc personne, mais je crois que ma présence même dans cette réunion n’aurait sans doute pas été possible si je n’avais pas à mes côtés l’un de ceux dont les œuvres ont le mieux prouvé la puissance des moyens nouveaux que la psychanalyse donne aujourd’hui la réflexion du philosophe capable de l’entendre. »
	
	C’est une allusion à Gaston Bachelard qui intervient pour la remercier de « sa conférence admirablement présentée » avant de passer la parole à Eugène Minkowski qui déclare : « Il fut un temps – je l’ai connu – où un dialogue de cet ordre aurait été tout à fait impossible car lorsqu’on formulait certaines réserve vis-à-vis de la psychanalyse, votre interlocuteur psychanalyste vous demandait : “Avez-vous été analysé ?” Et si vous donniez une réponse négative, il vous répondait : “C’est une résistance non analysée elle n’a que peu de valeur”. » Cela ne l’empêchera pas de se déclarer « contre »…
	
	Gabriel Marcel, à son tour reconnaît : « Je suis assez d’accord avec ce qu’a dit le Dr Minkowski, et pourtant je dirais que s’il me fallait absolument choisir pour ou contre la psychanalyse, je choisirais plutôt pour en ce sens que pour moi […] le dialogue entre philosophes et psychanalystes est aujourd’hui extrêmement important. » Il pose de nombreuses questions dont, entre autres, celle du problème de l’homosexualité.
	
	Jacques Lacan parle longuement, comme en témoigne le résumé qu’il a fait lui-même de son intervention. Il regrette que Juliette Favez-Boutonier « se soit attardée » à rappeler « les objections de l’époque et du type Blondel. […] À montrer trop de flottement dans l’affirmation du plan proprement dialectique qui est le nôtre, et pour replacer néanmoins la technique dans sa dépendance, on vient à dire que la technique est toujours “contre l’homme”, ce dont le docteur Lacan fait amicalement, mais fermement reproche à Mme Favez-Boutonier. […] Il n’y a pas de cartographie de l’inconscient. Ce que nous y déchiffrons, c’est un discours concret, avec la nouveauté singulière que comporte en chaque cas toute relation à la vérité. […]
	
	« Le Dr Lacan repousse le terme de psychologie des profondeurs comme inessentiel à l’analyse, au reste sans importance eu égard à ce dont il s’agit qui n’est pas de savoir si ce qui est découvert est plus profond, mais est plus vrai que ce qui le masque. […] Que Mme Favez-Boutonier ait invoqué la cybernétique touche particulièrement le Dr Lacan qui se propose d’aborder les relations des deux domaines. […] Il se propose d’en montrer la véritable portée dans l’avènement contemporain de la plus large critique dans les rapports de l’homme au discours universel. […] La véritable situation de la science psychanalytique, comme la formation de ses tenants, sont solidaires d’un mouvement critique où la science doit être reclassée. On verra alors que ses cadres les plus neufs, qu’il est temps de reconnaître sous le terme de sciences conjecturales, avaient leur place préparée depuis l’origine de la science moderne. »
	
	Juliette Favez-Boutonier se contentera de répondre : « Je crois qu’il faudra que nous reprenions ce problème » [8] . Déjà une certaine distance d’avec Lacan se laisse entrevoir, du fait de l’absence au cours de cette soirée de Daniel Lagache qui n’est pas venu, ce qui ne lui a pas plu.
	
	Ce même 25 janvier, curieusement, François Perrier participe aux « Entretiens » de la Société française de psychanalyse sur le thème « Psychanalyse et médecine psychosomatique ». Le 1er février, Jean-Louis Lang y parle de l’« Abord psychanalytique des psychoses chez l’enfant » [9]  et, lors de la séance scientifique de la Société psychanalytique de Paris, une conférence de José Socarras, médecin à Bogota, en Colombie, est intitulée « Les formes pseudo névrotiques de la schizophrénie ».
	
	Le lendemain, une lettre de Heinz Hartmann à Marie Bonaparte montre que l’organisation du Congrès international qui se doit se tenir à Genève est en route, avec en particulier le problème de l’acceptation ou non des membres de la Société française de psychanalyse, particulièrement Daniel Lagache et Jacques Lacan.
	
	Il y écrit : « Pour ce qui est de la question du docteur Lebovici : peuvent participer comme “guests” à nos congrès des personnes qui ont, par leur travail, montré un intérêt sérieux et durable pour l’analyse – cependant, seulement sous condition, que leur participation au congrès est recommandée par deux membres du groupe local (qui est reconnu par l’A.P.I.) ou bien par le secrétaire de ce groupe.
	
	« Il va sans dire, que les membres du l’A.P.I. peuvent participer, c’est-à-dire ceux qui se trouvent dans notre membership roster que W. Hoffer a promis, comme rédacteur en chef du International Journal, de publier dans le numéro 4 de l’année 1954 [10] . »
	
	À la fin de l’année 1954, trois rédacteurs sont venus seconder Serge Lebovici, le nouveau rédacteur en chef de la Revue française de psychanalyse, d’où le commentaire un peu acide que fait Anne Berman à Marie Bonaparte le 8 février : « Nous avons eu une réunion des rédacteurs “en chef” de la Revue. Marty, l’homme à la psychico-manie, Sauguet, le caniche du Directeur, Gendrot qui est courtois (chose rare à la Société de Psa) et Lebovici dont je n’ai que des éloges à faire. Marty, à chaque réunion, prend un air doctoral, et même supérieur. C’est agaçant. J’admire le sang froid de Lebovici.
	
	« Nacht se promène parmi les pyramides [11] . »
	
	Tout cela n’est pas du goût d’Anne Berman qui y voit une sorte de « comité de surveillance ».
	
	Ce même jour, le compte rendu de la séance du Conseil d’administration tenue à l’Institut évoque les « Problèmes posés par le renouvellement de 1/3 des membres de la Commission de l’Enseignement. Le Conseil se rallie à la modification des statuts créant le poste de droit pour le Secrétaire de la Société Psychanalytique de Paris, par 7 voix pour et 1 abstention ».	
	
	La réunion de la Commission de l’enseignement et du Conseil d’administration qui suit étudie des candidatures à l’analyse didactique ou aux cures contrôlées, puis celle au titre de membre adhérent du Dr Bayet, qui est acceptée. Ses rapporteurs sont Pierre Marty, Marc Schlumberger, René Diatkine.
	
	De nouveau, les problèmes posés par le renouvellement du 1/3 des membres de la Commission de l’enseignement sont étudiés. « Trois solutions possibles :
	
	« 1) renouvellement simple
	
	« 2) création de postes de suppléants, après approbation de la modification des statuts par l’Assemblée Générale
	
	« 3) renouvellement de 2 postes et création d’un poste de droit supplémentaire pour le Secrétaire de la Société Psychanalytique de Paris (modification des statuts est nécessaire)
	
	« Le Conseil se rallie à la modification des statuts créant le poste de droit pour le Secrétaire de la Société par 7 voix pour et 1 abstention. »
	
	Le 15 février, au cours de la séance scientifique de la Société psychanalytique de Paris, Henri Sauguet fait un exposé sur : « Introduction à l’étude du groupe des névroses de caractère et des caractères névrotiques ». Il prépare ainsi son élection comme membre titulaire dont la demande sera annoncée en fin de la séance administrative.
	
	Au cours de celle-ci, Michel Renard est élu membre titulaire de la Société, à l’unanimité, tandis que sont annoncées les candidatures de José Socarras et d’Henri Sauguet au titre de membre titulaire.
	
	Notons que ce même 15 février, Michel Schweich fait une conférence intitulée « Données cliniques et approche psychanalytique de la schizophrénie » à la Clinique des maladies mentales de la Faculté de médecine, dans le cadre des entretiens organisés par la Société française de psychanalyse sur « Psychanalyse et Psychiatrie » [12] .
	
	Le 28 février, c’est Sacha Nacht qui écrit à Marie Bonaparte : « J’ai pensé à vous tout particulièrement le 23 février, jour où ma femme et moi avons passé une demi-heure sur l’aérodrome d’Athènes.
	
	« Nous rentrions d’un voyage en Égypte. […] Ici tout va aussi bien que possible. Nous recevons mardi à la société Racker un collègue argentin, qui fera une communication.
	
	« Par ailleurs nous préparons des communications pour le congrès de Genève.
	
	« [En PS] Lagache vient de m’envoyer (surajouté : dédicacé ! ?) un petit livre sur la Psychanalyse qu’il vient de faire paraître dans la collection “Que sais-je ?” [13] . »	
	
	C’est l’annonce de la parution du « Que sais-je ? » consacré à la psychanalyse par Daniel Lagache. Avec son exemplaire dédicacé, celui-ci, à Angelo Hesnard : « Au Pr Hesnard, 40 ans après lui, très amicalement » [14] . Daniel Lagache se situe comme le présentateur d’une vue générale de la psychanalyse au large public de cette collection. Mais sa vulgarisation est d’une tout autre qualité que celle qui avait, entre autres, envahi les colonnes de France-Soir.
	
	Son histoire, ses principes fondamentaux, les désordres psychiques corporels, la cure psychanalytique et ses variantes, les investigations psychanalytiques, la psychanalyse appliquée et morale, tels sont les titres de quelques-uns des 17 chapitres qui se terminent par « Le psychanalyste », avec cette considération : « Le métier d’analyste a aussi ses exigences dans l’ordre de l’art de vivre […] Il est souhaitable que l’emploi du temps de l’analyste lui permette des changements d’activité, des périodes de repos et de vacances. Il faut surtout qu’il n’ait pas à chercher dans son métier la sécurité et la satisfaction qu’il ne trouverait pas dans la vie [15] . »
	
	Peu après, Maurice Bouvet fait paraître à la demande d’Henri Ey, dans l’Encyclopédie médico-chirurgicale, un travail nommé « La cure-type » qui a certes pour but politique de discréditer les pratiques de Jacques Lacan, mais aussi de fixer clairement – voire un peu dogmatiquement – les indications, le cadre et le déroulement idéaux d’une cure psychanalytique dirigée par les indications techniques édictées par Freud. Cette visée d’« orthodoxie » a aussi pour mission de préciser les modalités d’exercice de la Société psychanalytique de Paris, seule reconnue par l’Association psychanalytique internationale.
	
	L’accent y est d’ailleurs mis sur le rôle du Moi, alors très étudié chez les Anglo-Saxons, sur la nécessité d’apprécier sa « force » ou sa « faiblesse », et sur le but de la cure qui était de le renforcer face aux pulsions et aux exigences du surmoi. Afin de mettre à son service les « énergies instinctuelles » et de contribuer à rendre conscients les processus inconscients, Maurice Bouvet désigne comme « Conditions nécessaires pour une psychanalyse efficace : 1° Placer le sujet dans des conditions opératoires constantes. 2° Favoriser le relâchement des attitudes de contrôle, dont il use communément. 3° Lui laisser en même temps ses capacités d’observation habituelles. 4° Ne pas lui permettre de trouver dans l’usage même de la cure, et sans qu’il s’en rende compte, l’aliment nécessaire à ses besoins sous leur forme actuelle » [16] .
	
	Ce travail se place dans la droite ligne des « indications et contre-indications » qu’avaient ailleurs exposées l’an dernier des auteurs comme Sacha Nacht et Serge Lebovici [17] , proches d’ailleurs en cela du Freud des années 1904-1906 : exclusion des structures jugées psychotiques, des patients trop âgés, des toxicomanes et des pervers.
	
	Très rapidement, Jacques Lacan lui opposera dans cette même Encyclopédie une réplique intitulée « Variantes de la cure-type » dans laquelle il s’insurge contre les illusions de cette idéologie du Moi et contre les préceptes d’une « identification au psychanalyste » comme critère d’une heureuse terminaison de la cure. Il s’y oppose aussi à la visée d’adaptation à la réalité extérieure préconisée par certains, et surtout à l’imposition de « standards » dont des enquêtes, comme celle d’Edward Glover en Angleterre en 1953, avaient montré qu’ils ne correspondaient à aucun consensus vrai.
	
	Opposé à « leur formalisme pratique », il se réfère à « l’élasticité psychanalytique » de Sándor Ferenczi, et fait appel à une « formalisation théorique » seule garante de la « rigueur éthique » qui sépare psychanalyse et psychothérapie » [18] . Pour la première fois, la méfiance est déclarée devant toute innovation « qui se motive de la guérison ». On trouve dans ce texte, parmi de nombreuses réflexions sur l’exercice de la psychanalyse et la formation des psychanalystes, celle qui précise qu’« une psychanalyse, type ou non, est la cure qu’on attend d’un psychanalyste ». On y découvre aussi la formule qui sera si souvent reprise dans les discussions sur « médecine et psychanalyse », à cause de sa connotation anti-thérapeutique : « S’il (Freud) admet donc la guérison comme bénéfice de surcroît de la cure psychanalytique, il se garde de tout abus du désir de guérir » [19] .
	
	Dans les publications de l’année, signalons le livre collectif qui paraît sous le nom de Jenny Aubry, La Carence de soins maternels, aux Presses universitaires de France. C’est un travail d’équipe de la Fondation Parent-de-Rosan qui recueillait les enfants abandonnés. Jenny Aubry s’était rendu compte qu’il ne suffit pas de satisfaire leurs besoins matériels pour favoriser leur développement. Ces enfants, privés ou séparés de leurs parents, étaient bien nourris et soignés, mais laissés dans l’anonymat, donc privés du contact de la parole et de la parole affective, de connaissances [20] .
	
	Le 1er mars 1955, la séance scientifique de la Société psychanalytique de Paris entend un exposé de Heinrich Racker de Buenos Aires [21] , dont Sacha Nacht avait annoncé la venue, sur « À propos de la musique », qu’il lit, tandis qu’un autre texte est distribué sur « Contribution au problème de la stratification pathologique ».
	
	Ce même soir, Wladimir Granoff présente un entretien de la Société française de psychanalyse sur « Psychanalyse et perversion » [22] .
	
	Le mardi suivant, 8 mars, séance du Conseil d’administration tenue à l’Institut de psychanalyse. Elle comporte d’abord des comptes rendus sur l’état des finances qui se montre excédentaire, et adopte à l’unanimité le budget pour l’année suivante.
	
	De nouveau se pose la question de la modification des Statuts. « La Création d’un poste de droit pour le Secrétaire de la Société Psychanalytique de Paris est proposée. Le Conseil adopte cette modification qui devra être présentée à l’Assemblée Générale. »
	
	La discussion de la question des « cotisations de soutien » est remise à une séance ultérieure.
	
	La Commission de l’enseignement et le Conseil d’administration se réunissent ensuite, avec la candidature aux psychanalyses contrôlées de Mme Alphandéry, qui se voit refusée, « l’analyse n’étant pas conforme au règlement de la Commission de l’Enseignement ».
	
	Les candidatures au titre de membre adhérent sont plus variées. D’abord, Yves Dalibard qui voit André Bénassy, Pierre Marty et Marc Schlumberger préparer leur rapport sur « Autour de l’analyse d’un cas de fantasme sadique », puis l’étude de cas particuliers, comme celui de Charles Nodet dont l’homologation de sa formation psychanalytique apparaît « régulièrement assurée par les Drs Odier, De Saussure (analyse didactique) et Mlle Guex et le Dr Grassot (analyse contrôlée). La Commission invite le Dr Nodet à présenter sa candidature en faisant parvenir aux membres de la Société Psychanalytique de Paris des tirés à part de ses travaux psychanalytiques. […] Mme Maryse Choisy : lui demander une attestation de sa formation didactique régulière, lui confirmer la nécessité des contrôles ».
	
	Dans les questions administratives, on note la création d’un poste de droit pour le secrétaire de la Société psychanalytique de Paris, du fait de la modification des Statuts adoptée.
	
	La Société française de psychanalyse a adopté une politique d’expansion qui se manifeste par la création de « Groupes » selon les régions. C’est ainsi que le « Groupe de Marseille » est évoqué par la question suivante : « Le Dr Dongier sollicite le détachement par l’Institut de Psychanalyse d’un membre titulaire susceptible d’assurer les contrôles pour lui-même et un certain nombre de collaborateurs marseillais. La Commission de l’Enseignement prend une position favorable sur le principe mais souhaiterait être informée davantage du curriculum psychanalytique des candidats aux contrôles et estime qu’en aucune manière leur visite aux membres de la Commission ne peut être supprimée. Tous les membres de la Commission s’engagent à faciliter au mieux ces visites à condition de les organiser suffisamment longtemps à l’avance. »
	
	À Paris, Anne Berman reprend sa plume le 11 mars pour annoncer à la princesse : « Vous ai-je dit que M. Basselier avait adressé une lettre à Nacht pour lui dire d’accélérer le mouvement de la Revue toujours en retard. Il lui dit : “malgré le nombre de nouveaux rédacteurs, elle n’avance pas”. Cette lettre a beaucoup agité ces messieurs qui se creusent la tête pour savoir qui l’a suggérée à Basselier. J’ai même eu l’impression que certains (pas Lebovici) pensaient que je m’étais plainte de ce nouveau comité “de surveillance” (suivant mon expression). Mais me voyez-vous allant me plaindre, par derrière, aux Presses Univers. ? Ils ne sont guère psychologues, ces messieurs de la Société ! À mon avis d’ailleurs, tout ce remaniement de la rédaction a été fait contre Lebovici qui s’en tirait pourtant très bien. Il faut que j’ajoute que la lettre de Basselier ne se justifiait pas puisque il y a justement, en ce moment, trois numéros sous presse et que le retard est sur le point d’être rattrapé [23] . »
	
	Notons que le « remaniement de la rédaction » qu’elle évoque ne laisse pas de trace imprimée dans la liste des membres du Comité de direction, pas plus que dans la liste des rédacteurs que la Revue publie, mais avec toujours Serge Lebovici comme rédacteur en chef. Qui en veut à Serge Lebovici ?
	
	Le 15 mars est moins marqué par l’exposé du Dr Courchet au cours de la séance scientifique « Sur 3 exemples cliniques d’aphasie et de schizophrénie très transitoires au cours de la psychanalyse. Essai d’étude des conditions économiques de leurs apparitions et des effets économiques de leurs interprétations », que par l’élection, au cours de la séance administrative, de José Socarras et, surtout, d’Henri Sauguet à l’unanimité au titre de membre titulaire. Il est indiqué que pour Henri Sauguet « ont voté par correspondance : Held, Mâle, Pasche, Berge ».
	
	Une Assemblée générale suit au cours de laquelle « Le Dr Nacht, Président, lit le compte-rendu des activités de l’Institut de Psychanalyse, retraçant les efforts poursuivis en vue de donner une structure plus solide à l’enseignement dans le sens d’une place plus large à la clinique.
	
	« Il constate que les difficultés rencontrées lors de la création de l’Institut n’ont eu, semble-t-il, aucun retentissement sur le recrutement des candidats. […]	
	
	« Le Dr Sauguet soumet à l’approbation de l’Assemblée le projet de budget établi et discuté au Conseil d’administration. Ce budget laisse apparaître qu’un équilibre sera obtenu sur le plan de l’Institut, mais que selon toute probabilité, il n’en sera pas de même en ce qui concerne le fonctionnement du Centre de Consultations et de Traitements psychanalytiques […] C’est pourquoi, afin de réduire le déficit, il est prévu que les cotisations des membres titulaires et adhérents de l’Institut de Psychanalyse seront affectées au fonctionnement du Centre, d’une part, et que, d’autre part, la rémunération des thérapeutes restera inférieure à celle habituellement pratiquée dans les organismes publics ou privés subventionnés. Des ressources complémentaires seront recherchées auprès des organismes publics ».
	
	Ce même 15 mars, Marcel Griaule, ethnologue connu pour ses travaux sur les Dogons, fait une Conférence extraordinaire sur « Symbolisation du monde et conditions de la communication chez les Soudanais » devant la Société française de psychanalyse qui, le 22 mars 1955, consacrera sa séance scientifique à Jenny Aubry pour « Ambivalence et autopunition chez une enfant séparée » [24] .
	
	On retrouve Anne Berman ce 22 mars : « Je n’entends plus parler des membres éminents de la Sté Psychanalytique de Paris sauf de Lebovici. Mais ces messieurs, surveillants de la Revue, vont venir travailler chez moi lundi, veille de votre retour. Beaucoup de parlottes pour pas grand-chose comme résultats [25] . »
	
	Le 1er avril, réunion de la Commission de l’enseignement et du Conseil d’administration tenue au siège de l’Institut. Parmi les candidatures à l’analyse didactique, notons celle de J.-F. Buisson qui est acceptée.
	
	Plus prometteuses pour l’avenir du mouvement psychanalytique français sont les candidatures aux analyses contrôlées. Celle « d’Ilse Barande-Rotschild [sic] (rapporteurs : Drs Nacht, Bouvet, Lebovici, Mâle) » qui est invitée à « se représenter en janvier 1956, comme celle de Robert Barande (rapporteurs : Mme le Dr Laurent-Lucas-Championnière, Drs Nacht, Bénassy, Marty) ».
	
	Denise Braunschweig « (rapporteurs : Drs Nacht, Bénassy, Bouvet, Lebovici) voit sa candidature acceptée », comme celle de « Roger Misès (rapporteurs : Mme le Dr Laurent-Lucas-Championnière, Drs Nacht, Mâle, Schlumberger) ».
	
	La candidature au titre de membre adhérent d’Yves Dalibard est acceptée par 6 voix pour, 2 abstentions, 1 voix contre.
	
	Le cas de Maryse Choisy est évoqué avec le rapport suivant : « Le Docteur Sauguet rend compte de son entrevue avec Mme Maryse Choisy. La lettre du Docteur Laforgue qu’elle présentait pour justifier de son analyse didactique ne comporte aucun renseignement susceptible d’éclairer la Commission. Le témoignage du Dr Berge invoqué par Mme Maryse Choisy ne peut remplacer l’attestation du Dr Laforgue. Dans ces conditions, il appartient à Mme Maryse Choisy soit d’obtenir une attestation en règle, soit de se soumettre à une analyse didactique. »
	
	Il n’y aura donc pas de suite.
	
	Une lettre de Daniel Lagache à la princesse, finalement émouvante, vu la distance qui s’est établie entre eux depuis la scission, prend le 4 avril prétexte des suites de l’envoi de son « Que sais-je ? » pour lui parler un peu de la vie qu’il mène actuellement : « Je vous remercie de votre carte, qui dissipe un malentendu. Je vous avais envoyé un petit livre fin janvier, je crois, et j’étais étonné de n’avoir pas de signe de vous qui êtes si attentive à ce genre de choses. Je pouvais supposer que vous étiez en Grèce, mais non que votre courrier restât si longtemps en souffrance. J’ai pris votre silence pour du mécontentement. C’est pourquoi je me suis abstenu de vous envoyer un faire-part du mariage de ma fille, avec l’intention de ne pas “insister”, comme on dit. Je regrette, voyant que votre silence était de cause toute matérielle.
	
	« J’espère que vous avez regardé avec indulgence mon “traité de poche”. J’aimerais vivement qu’il vous plût, j’avais pensé vous le soumettre. Mais il ne faut pas embêter les autres avec ses productions, c’est assez de les leur envoyer achevées. Je suis content de certains chapitres, et moins d’autres, plus difficiles. Quand on entreprend un ouvrage de ce genre, on s’aperçoit d’un nombre incroyable de lacunes, sans parler de celles qu’on ne voit pas. On s’aperçoit aussi de la difficulté de faire à chacun la part qui lui reviendrait dans un exposé moins concis. J’espère cependant être arrivé à donner une idée objective de la psychanalyse freudienne. Je vous enverrai sous peu mon dernier travail sur le transfert. […]
	
	« Pour moi, je me suis remarié l’été dernier, et nous semblons résoudre le passage d’une liaison très heureuse à l’état de mariage. […]
	
	« J’ai toujours beaucoup à faire, je suis toujours en retard dans l’exécution de mes “commandes”, et je dois ajourner l’étude de quelques questions de psychanalyse qui m’intéressent. La situation va s’améliorer : je prends en octobre la chaire de psychologie pathologique, ce qui me permettra de faire coïncider davantage mon enseignement et mon travail personnel.
	
	« Chère Princesse, ne croyez pas que, malgré nos conflits et nos heurts, je ne conserve pas pour votre personne mon admiration et mon affection très filiales, si vous me permettez cette “familiarité”. Votre accueil à mes travaux compte beaucoup pour moi. J’ai toujours conservé le souvenir de la façon si encourageante dont vous avez apprécié mes premiers travaux de clinique psychanalytique. Je pense d’ailleurs, au cours des prochaines vacances, rédiger complètement mon cas de deuil mélancolique (1937), en laissant quelque temps de côté les travaux théoriques.	
	
	« Je vous prie d’agréer, Madame, le témoignage de ma sincère et très respectueuse amitié, en dépit de conflits plus sociaux que personnels. “Paix dans les profondeurs !” » [26] .
	
	Il sera en effet nommé en octobre titulaire de la Chaire de psychologie pathologique de la Sorbonne, dans le service de Jean Delay, à laquelle sont attachés les noms de Georges Dumas et Charles Blondel. Il complètera son étude « Deuil pathologique » et la publiera dans La Psychanalyse en 1956 [27] .
	
	Le 10 avril 1955, Jacques Lacan se rend à Fribourg-en-Brisgau, dans le pays de Bade, où Martin Heidegger enseigne de nouveau à l’Université depuis 1951, date à laquelle son interdiction pour sympathies nazies, datant de 1945, a été levée. Selon Jean Beaufret, avec qui Jacques Lacan voyage, il « parut assez préoccupé par la question du transfert comme relation affective du patient à l’analyste et interrogea, par mon intermédiaire, Lacan à ce sujet. Cela donna le dialogue suivant :
	
	« Heidegger : – Mais le transfert ?
	
	« Lacan : – Le transfert n’est pas ce qu’on dit ordinairement, mais commence dès qu’on a décidé de s’adresser à un psychanalyste.
	
	« Je traduisis en allemand à l’intention de Heidegger : “Le transfert n’est pas un épisode intérieur à la psychanalyse, mais la condition a priori de celle-ci au sens des’conditions a priori de l’expérience’ dans la’philosophie de Kant’.” “Ach so !” répondit Heidegger [28] . »
	
	Le 19 avril, une séance scientifique de la Société psychanalytique de Paris reprend le Colloque introduit par Sacha Nacht sur « Comment terminer l’analyse ? », puis la séance administrative voit l’annonce de la candidature au titre de membre adhérent de Charles Nodet et d’Yves Dalibard qui vont donc pouvoir se présenter à l’élection.
	
	Une discussion sur le rôle des rapporteurs de candidature s’engage et il est décidé : « Que la candidature au titre de Membre Adhérent sera présentée de manière à servir de trame à une discussion de la Société avant le vote, par un rapporteur. Pour faciliter les choses, ce rapporteur pourra électivement être un des rapporteurs déjà désigné par la Commission de l’Enseignement qui connaîtra ainsi davantage le candidat.
	
	« Que la candidature au titre de Membre Titulaire sera présentée par trois rapporteurs, Membres Titulaires de la Société, tirés au sort.
	
	« Ces décisions sont adoptées à l’unanimité des Membres présents. »
	
	Pour terminer, un Comité composé de Marie Bonaparte, Michel Cénac, Sacha Nacht et Francis Pasche est désigné « en vue de l’achat par l’API de la maison de Freud à Londres », ce que confirmera une lettre de Pierre Marty à Marie Bonaparte le 26 avril.
	
	Une Assemblée générale de révision des statuts de l’Institut de psychanalyse qui devait suivre est reportée, car avec 9 présents et 11 absents, le quorum n’est pas acquis. On devait y discuter une modification importante des statuts qui subira des sorts divers. À la date du programme du 19 avril 1955, elle indiquait : « Le 4° paragraphe de l’article 10 ainsi rédigé :
	
	« “Les membres de droit sont : le Directeur en exercice de l’Institut de Psychanalyse, les deux secrétaires scientifiques, le Président en exercice de la Société Psychanalytique de Paris et les Présidents d’honneur de la Société Psychanalytique de Paris.”
	
	« Est ainsi modifié et complété : “Les membres de droit sont : le Directeur en exercice de l’Institut de Psychanalyse, les deux secrétaires scientifiques, le Président en exercice de la Société Psychanalytique de Paris et les Présidents d’honneur de la Société Psychanalytique de Paris et le Secrétaire de la Société Psychanalytique de Paris.” »
	
	On tourne toujours autour des mêmes problèmes : la désignation des tenants du pouvoir, afin de garder une majorité favorable à la direction.
	
	Le 26 avril 1955, Jacques Lacan consacre son Séminaire à « La lettre volée ». Il s’agit ici pour lui de se servir comme exemple de la nouvelle d’Edgar Poe intitulée « La lettre volée », qui met en scène une reine recevant une lettre compromettante dont son ministre s’empare, et que Dupin, célèbre détective, va découvrir alors qu’elle n’est pas cachée, contrairement à ce que la police pensait, mais bien en évidence dans le bureau du ministre. La solution, pour Jacques Lacan, « elle était déjà contenue et facile à dégager du titre de notre conte, et selon la formule même, que nous avons dès longtemps soumise à votre discrétion, de la communication intersubjectivité : où l’émetteur, vous disons-nous, reçoit du récepteur son propre message sous une forme inversée. C’est que c’est ainsi que ce que veut dire “la lettre volée” voire “en souffrance”, c’est qu’une lettre arrive toujours à destination » [29] .
	
	Encore le 26 avril, la Société française de psychanalyse entend la communication de Françoise Dolto sur « Un cas clinique de récupération du langage » [30] .
	
	Le 3 mai 1955, une séance scientifique un peu particulière, témoignage des essais d’ouverture de la Société psychanalytique de Paris, entend Roland Cahen parler de « La technique de l’analyse yungienne [sic] ». On ne trouve pas de trace de cette intervention ni de la discussion qu’elle a provoquée. C’est dommage.	
	
	La semaine suivante, mardi 10 mai, la Commission de l’enseignement se réunit pour discuter des cas de candidats peu connus, mais aussi pour faire une mise à jour de dossiers. Celui de Charles Brisset : « Analyse didactique avec le Dr Bouvet de décembre 1948 à 1954. Candidature de contrôles acceptée en juin 1953. En contrôle avec le Dr Pasche depuis le début de juin 1955. Assiduité à l’enseignement théorique nulle. Aucune participation aux séminaires. » De Léon Chertok : « Analyse didactique avec le Dr Lacan. Double contrôle avec le Dr Bouvet satisfaisant. Contrôle avec le Dr Nacht interrompu spontanément par lui. Contrôle avec le Dr Schlumberger sur notes manuscrites. Assiduité très sporadique à l’enseignement théorique. Auditeur muet au séminaire du Dr Nacht. Attitude étrange. »
	
	Est ensuite abordée la détermination par la Commission de l’enseignement des modalités de renouvellement de ses membres.
	
	« La Commission décide de se renouveler par tirage au sort. Les membres désignés sont Mme Laurent-Lucas-Championnière et le Dr Bouvet.
	
	« Sur proposition du Dr Nacht, la Commission accepte à l’unanimité d’inviter l’Assemblée Générale à désigner ces deux membres sortants à la Commission de l’Enseignement. »
	
	Viennent pour terminer les suggestions au sujet du programme 1955-1956 faites par Serge Lebovici : « Le programme […] sera plus clinique pour répondre à la fois aux observations des enseignants et au désir des candidats. »
	
	La séance administrative qui suit voit l’élection de Charles Nodet qui, sur un rapport de René Diatkine, est élu membre adhérent de la Société, à l’unanimité, et d’Yves Dalibard, sur un rapport de Francis Pasche, avec un vote blanc.
	
	Il faut noter que l’exposé d’Yves Dalibard, devenu un article présenté à la Revue française de psychanalyse, sera jugé par Marie Bonaparte le 20 juillet prochain comme « pas excellent […] Mais après tout, il n’est pas beaucoup plus mauvais que celui de bien d’autres qui ont paru dans la revue. L’important est de savoir si la commission d’enseignement a l’intention de l’agréer comme membre ou non. Si oui qu’on prenne l’article, si non qu’on le prie de surseoir et d’en faire un autre […]. J’aimerais aussi savoir de qui il est l’élève et qui le contrôle ? » [31] .
	
	Le même 10 mai, c’est Émile Benveniste qui donne une conférence extraordinaire sur « Psychanalyse et linguistique » à la Société française de psychanalyse. Le 27 mai, au cours d’une séance scientifique, Micheline Guiton exposera une « Contribution à l’étude des carences paternelles » [32] .	
	
	Le 24 mai 1955, Daniel Lagache, dans le cadre des conférences extraordinaires de la Société française de psychanalyse, sous le patronage de la Clinique de la Faculté de médecine, parle de « Psychanalyse et psychologie ».
	
	Le 1er juin, Jacob Lévy Moreno vient de New York présenter à la Société française de psychanalyse ses vues sur « Le psychodrame » [33] .
	
	Le compte rendu de la séance de la Commission de l’enseignement tenue à l’Institut le mardi 14 juin fait part des candidatures à une psychanalyse didactique d’André Green, qui est acceptée sur un rapport de Sacha Nacht, Serge Lebovici, Marc Schlumberger, Maurice Bouvet, et Odette Laurent-Lucas-Championnière ; l’est également celle de Mlle Jacqueline Levy (rapporteurs Sacha Nacht, Maurice Bouvet, Serge Lebovici, Pierre Mâle).
	
	Une « Mise à jour des dossiers » traite de :
	
	« – Dr Gachkel : Analyse avec le Dr Mâle de Mai 1949 à 1952. Relativement satisfaisante ; peut-être un peu écourtée. Contrôles : Dr Schlumberger, fin 1952 à 1953 ; satisfaisant, un peu court. Dr Nacht, désordonné, peu cohérent, peu structuré. Scolarité sporadique. Lui conseiller une tranche d’analyse. Refaire un autre contrôle. L’inviter à prendre contact avec le Dr Nacht.
	
	« – Dr Garcia Badaracco : Analyse avec le Dr Nacht : névrose de caractère en cours depuis 1952. Contrôles : Dr Bouvet : cas difficile traité avec finesse. Dr Lebovici : très satisfaisant. Dr Pasche : également cas très difficile, très satisfaisant. Scolarité exemplaire avec participation active.
	
	« – Dr Gendrot : Analyse Dr Leuba 3 ans, Dr Nacht 3 ans, grande maturité. Contrôles : Dr Bouvet 18 mois, analyse intéressante, fine, mûre. Dr Schlumberger un an, cure intelligemment conduite.
	
	« – Dr Hollande : Analyse avec le Dr Pasche en cours depuis 1952. Issue ?
	
	« – Dr Francis Klein : Analyse avec le Dr Schlumberger. Contrôles : Dr Nacht, achevé, moyen. Dr Bouvet : 4 ans, suit mal les réactions de transfert. Moyen. Scolarité peu assidue. Susceptible de progrès. »
	
	Le 14 juin 1955, Robert Gessain lors d’une séance scientifique de la Société française de psychanalyse fait un exposé sur « “Vagina dentata” et images fantasmatiques associées » [34] .
	
	Le rythme hebdomadaire des réunions veut que s’ouvre le 21 juin une nouvelle séance scientifique de la Société psychanalytique de Paris, avec un exposé de Michel Fain sur « Principes de clinique psychosomatique à l’occasion de l’investigation d’un cas de glaucome ».
	
	Le « Cahier noir » annonce deux innovations : « Le Docteur Renard est élu à l’unanimité par le Bureau pour remplir le rôle de Secrétaire du prochain Congrès des Psychanalystes de Langues romanes (novembre prochain à Paris) ». Le terme de « Conférence » est désormais, après vingt-neuf ans d’existence, définitivement remplacé par celui de « Congrès », qui convient mieux aux buts que la réunion se fixe désormais.
	
	Une Assemblée générale extraordinaire lui succède, au cours de laquelle la modification des statuts repoussée depuis le mois d’avril est enfin débattue : « Le Dr Nacht ouvre la séance et après un exposé du Dr Sauguet concernant la nécessité d’une modification des statuts, la modification du 4e § de l’Article 10 est adoptée à l’unanimité dans la rédaction nouvelle suivante :
	
	« “Les membres de droit sont : le Directeur en exercice de l’Institut de Psychanalyse, les deux secrétaires scientifiques, le Président en exercice de la Société Psychanalytique de Paris et le Secrétaire de la Société Psychanalytique de Paris.”
	
	« La séance s’est poursuivie par le renouvellement de la Commission de l’Enseignement par tiers. Les deux membres sortants désignés par le sort étaient : Mme Laurent-Lucas-Championnière, M. le Dr Bouvet. »
	
	On le constate, les présidents d’honneur de la Société psychanalytique de Paris ont disparu de la liste, ce qui doit sans doute poser un problème à Marie Bonaparte.
	
	Le 22 juin 1955, une conférence extraordinaire de la Société française de psychanalyse se tient sous la présidence de Jean Delay. Jacques Lacan y traite de « Psychanalyse et cybernétique ou : de la nature du langage » [35] .
	
	Une Assemblée générale extraordinaire de la « Ligue française d’hygiène mentale », créée le 15 janvier 1921 par Édouard Toulouse, a lieu le samedi 25 juin à l’hôpital Henri-Rousselle. Selon son secrétaire général, le Dr P. Sivadon : « Notre vieille Ligue, fondée en 1920, et qui a joué un rôle de premier plan dans le mouvement national et international d’hygiène mentale entre les deux guerres, reprend une nouvelle vigueur. […]
	
	« Comme son nom même le précise, elle n’est pas une société médicale, ni un cénacle de spécialistes. Elle prétend être un vaste mouvement réunissant tous ceux qui, par leur profession ou leurs fonctions, sont amenés à former, à guider ou à conseiller leurs semblables, et sont par-là confrontés quotidiennement avec des problèmes de relations humaines et de conditions d’existence qui peuvent être pathogènes.
	
	« Le corps enseignant, les magistrats, les services sociaux, les médecins et les cadres d’entreprise sont parmi les plus intéressés à connaître les règles essentielles de l’hygiène mentale dans leurs applications aux conditions toujours plus complexes qu’impose la vie moderne.	
	
	« Mais c’est aux psychiatres, qui assument les responsabilités sociales les plus lourdes, qu’il appartient d’animer ce mouvement en lui apportant la technicité indispensable [36] . »
	
	La Société française de psychanalyse voit ses correspondants étrangers profiter de la période de leurs vacances pour venir prononcer des conférences qualifiées de « hors-séries ». Il y a, le 5 juillet 1955, René Spitz, de New York, « La cavité primordiale », et le 12 juillet Martin Grotjahn, de Los Angeles, « Traitement d’une adolescente » [37] .
	
	La Commission de l’enseignement de la Société psychanalytique de Paris, réunie le 12 juillet, voit l’examen de 11 candidatures à l’analyse didactique. Nous retiendrons celle de Mme Cartier-Bresson, avec mention, sur « Transformation de l’analyse thérapeutique en analyse didactique acceptée ». Celle de Mme Courtecuisse, acceptée, de Mme Revault d’Allones, que l’on invite « à prendre contact avec les membres de la Commission pour homologation de son analyse ». Les dossiers de Mme le Dr Lubtchansky et du Dr Lubtchansky sont mis à jour sans commentaire. Le Dr Dongier, sur les rapports de Sacha Nacht, de Maurice Bouvet, de Serge Lebovici et de Pierre Marty, est admis aux cures contrôlées, ce qui rend plus intrigante sa mention, le lendemain dans un autre contexte.
	
	Nous allons enfin avoir une trace des activités annexes de la Société française de psychanalyse, grâce aux éléments d’un petit dossier que Jacques Caïn nous a fait parvenir. Il s’agit du Groupe d’études de la région méditerranéenne et d’une lettre que Juliette Favez-Boutonier, secrétaire de la Société, lui a envoyée le 13 juillet : « À la suite de notre entretien téléphonique, j’ai fait savoir à Monsieur Lacan que vous l’attendiez à 16 heures le 21 juillet, et je pense qu’il va vous écrire à ce sujet pour convenir du rendez-vous.
	
	« D’autre part, j’ai annoncé la date du Colloque sur l’anorexie mentale pour le 6 septembre, à 21 heures, à Nice.
	
	« Comme je vous l’avais dit, Valabrega et Smirnoff acceptent de faire une communication se référant aux travaux de Freud, et dont ils avaient parlé avec le Docteur Dongier.
	
	« Comme je vais quitter Paris moi-même dans peu de jours, j’annonce par circulaire, aux membres de la Société, la date de la réunion en leur disant que le programme sera fixé ultérieurement. Je laisserai le soin au groupe d’Études de la Région méditerranéenne d’avertir lui-même les membres de notre Société, avec ses propres invités, et je vous transmettrai à cet effet la liste des membres titulaires, associés, stagiaires et participants aux réunions [38] . »	
	
	Ce colloque était primitivement prévu pour le 21 juin mais repoussé à septembre. Voici donc Maurice Dongier en relation avec les membres de la Société française de psychanalyse, ce qui semble un bon signe des relations que commencent à établir les « jeunes » psychanalystes par-dessus la scission.
	
	Le lendemain, 14 juillet, c’est Victor Smirnoff qui écrit à son tour à Jacques Caïn : « À la demande du Dr Lacan et de Madame le Docteur Juliette Favez-Boutonier, il a été question à l’occasion du Congrès de Nice de deux courtes communications faites au sujet de l’anorexie mentale par J.-P. Valabrega et moi-même. Madame Favez m’a fait savoir que nous présenterions ces deux communications à la séance du 6 septembre à 21 heures.
	
	« Cependant il nous manque un certain nombre de renseignements à propos des modalités des communications :
	
	« – la longueur moyenne des communications courtes ;
	
	« – la nécessité de vous présenter le texte avant le congrès dans l’éventualité d’une polycopie ou d’une publication à remettre aux participants.
	
	« Nous pensions faire avec Valabrega une communication en deux parties, portant chacune le titre commun et un sous-titre propre.
	
	« Je vous serai très reconnaissant d’avoir ces renseignements le plus rapidement possible pour savoir de combien de temps nous disposons avant de remettre les manuscrits et d’en adapter la longueur aux modalités du congrès [39] . »
	
	Et le 15 juillet est envoyée l’annonce suivante :
	
	« Société française de psychanalyse
	
	« Le colloque sur l’Anorexie mentale, organisé par le Groupe d’Études de la Région méditerranéenne, aura lieu à Nice, le 6 septembre 1955, à 21 heures.
	
	« “Quelques réflexions sur l’anorexie mentale de la jeune fille” », Texte rédigé par Maurice Dongier :
	
	« Conclusion : Le symptôme anorexique apparaît en tout cas toujours surdéterminé et toutes les interprétations sont certes loin de s’exclure. […] Encore faut-il souligner en terminant que nous avons délibérément laissé de côté certains aspects fondamentaux du problème, tel que celui de la Mort, protagoniste essentiel du jeu dramatique de l’anorexie.
	
	« La Secrétaire : J. Favez-Boutonier [40] . »
	
	Le 23 juillet, Marie Bonaparte part pour Genève où elle retrouve Anna Freud. C’est le 26 que s’ouvre le XIXe Congrès international de l’Association psychanalytique internationale.
	
	On y note une intervention de Sacha Nacht, René Diatkine et Jean Favreau sur « Le moi dans la relation perverse », de Francis Pasche et Michel Renard sur l’« Angoisse très génitale, fantaisie très génitale, du point de vue économique », d’Henri Sauguet, Maurice Bouvet et Pierre Marty sur « Transfert, contre-transfert, réalité », et de Salem A. Shentoub sur « La disponibilité de l’analyste et la sensibilité de l’analyse dans les situations transférentielles ».
	
	Sur la liste des participants, on relève les noms de 28 membres de la Société psychanalytique de Paris.
	
	La Société française de psychanalyse n’apparaît que lors du Business Meeting où Heinz Hartmann, toujours président, intervient pour dire : « Du rapport de la Société Psychanalytique de Paris, nous apprenons que les difficultés qui l’assaillaient à l’époque de notre dernière rencontre, et qui étaient dues à une scission parmi les analystes français, ont été magnifiquement surmontées. L’Institut a consolidé et systématisé ses activités. Il y a maintenant 46 étudiants en formation dont 39 en contrôle. En plus des activités scientifiques régulières, une Conférence des Psychanalystes de Langues romanes s’est tenue à Paris fin 1954.
	
	« En ce qui concerne les analystes français qui ont quitté, il y a deux ans, sous la direction du Dr Lagache, la Société reconnue par l’Association Internationale et par là même ont également quitté cette dernière, un comité spécial a été nommé à Londres, comme vous devez vous en souvenir, dans le but d’examiner leur demande de se voir accorder le statut de société adhérente de l’Association Internationale. Ce comité a été formé du Dr Greenacre, de Mrs Hoffer, du Dr Lampl-de Groot et du Dr Winnicott, qui ont tous passé un temps considérable à Paris, à interviewer à la fois les membres de la Société Psychanalytique de Paris et ceux de la Société Française (c’est-à-dire le groupe Lagache). Leurs rapports pleins d’informations, minutieux et consciencieux, ont été soumis à l’Exécutif Central. Nous sommes reconnaissants aux membres de ce comité non seulement pour le travail et le temps qu’ils ont investis dans cette enquête, mais aussi le tact, l’habileté extraordinaire et l’esprit d’objectivité qui les ont guidés dans cette entreprise qui était loin d’être facile.
	
	« L’avis unanime du Comité, qui a été entériné, c’est-à-dire transformé en décision par l’Exécutif Central, est le suivant :
	
	« Que pour l’instant le Groupe Lagache ne doit pas être reconnu comme Société adhérente de l’Association Psychanalytique Internationale.
	
	« La recommandation du comité a été principalement motivée par l’insuffisance des capacités de formation du groupe [41] . »
	
	Le 8 août, c’est Victor Smirnoff qui écrit à Jacques Caïn : « Ce petit mot en guise d’excuse. Je pensais pouvoir vous faire parvenir mon rapport vers la mi-août. En fait le texte en est encore assez informe et malgré le travail des deux dernières semaines, nécessitant une mise au point. Croyant à l’origine qu’il ne s’agissait que d’une courte communication je ne l’avais pas rédigé dans le sens d’un rapport. Il ne le sera d’ailleurs pas, même sous sa forme définitive, car le temps me manque pour le faire. Cependant j’aurais voulu vous présenter quelque chose d’articulé [42] . »
	
	Le 27 août, Martin Heidegger fait son premier voyage en France dans la seconde moitié du mois d’août 1955 pour participer aux Entretiens de Cerisy-la-Salle du 27 août au 4 septembre, où il prononce sa conférence « Was ist die Philosophie ? », en présence de cinquante-quatre personnes. Paul Ricœur dialogue avec lui, dont la pensée, dira-t-il, l’a longtemps fasciné. Quant à Lucien Goldmann, il lit en pleine séance les textes antisémites de Martin Heidegger, geste que réprouve l’assistance. Jacques Lacan n’est pas présent. Il organise cependant à Guitrancourt une réunion en l’honneur du philosophe et de son épouse.
	
		Psyché consacre un numéro spécial à Freud. On y lit un article de René Laforgue, « Freud et son génie », de Charles Baudouin, « Ma rencontre avec Freud », et une citation de Léon Trotsky, « Opinions sur Freud », reproduite par Victor Serge, extraite de son discours au Stallion de Copenhague en octobre 1932 : « La main d’un homme de génie, Sigmund Freud, a découvert le puits qu’on appelle poétiquement l’âme humaine… Notre pensée ne constitue qu’une faible partie du travail des forces psychiques obscures… Pour la première fois l’humanité se considère elle-même comme une matière première et, dans le meilleur des cas, un produit mi-physique, mi-psychique ».
	
	Maryse Choisy, elle, raconte ses « Souvenirs de mes visites à Freud » : « Jamais mon cœur n’a battu pour aucun homme comme il battait le jour que je montais la Berggasse. Cette rue de Vienne me parut-elle si escarpée ? Ou parce que j’allais voir enfin l’homme que j’admirais comme un Dieu, devenu par miracle accessible ? […] Que d’amertume en filigrane dans les paroles qu’il prononça ce jour-là devant moi : – Qu’est-ce qu’ils vont faire de ma doctrine après ma mort ? Ressemblera-t-elle encore à ma pensée ? […]
	
	« De cette préoccupation culturelle qui avait inspiré Imago et qui a jusqu’ici inspiré Psyché, de cette préoccupation culturelle de Freud, oui, qu’ont fait les Freudiens ? À l’exception de Marie Bonaparte qui écrivit un excellent Edgar Poe, de Laforgue qui s’est penché avec tant d’intelligence et de cœur sur Baudelaire, de Hesnard, son premier disciple en France, de Baudouin, de Theodor Reik, et plus récemment de Dracoulidès qui approchèrent l’art avec délicatesse, de Rank enfin et ses études sur les mythes, qui aujourd’hui se soucie d’appliquer la psychanalyse aux activités humaines [43]  ? »	
	
	Le 6 septembre, Anne Berman apprend à Marie Bonaparte : « Lagache a reçu la légion d’honneur et J. Boutonier m’annonce qu’elle va recevoir la chaire qu’occupait Lagache à l’Université, ce dernier devenant titulaire de la chaire de psychologie pathologique [44] . » Elle se voit, en effet, nommée professeur à la Sorbonne et c’est Didier Anzieu qui lui succède à Strasbourg.
	
	Afin de montrer les activités nombreuses que son renom et sa respectabilité valent à Marie Bonaparte, sans doute pouvons-nous faire allusion à la demande qui lui a été faite par Fanny Lowtzky, l’analyste de Raymond Queneau avant qu’elle n’émigre en 1939 [45] .
	
	Le 19 septembre, elle écrit à Anne Berman : « Je vous renvoie le certificat pour cette femme mais il m’est impossible de signer véridiquement qu’elle n’a pas pratiqué la psychanalyse à Paris car elle l’a fait sans contrôle.
	
	« J’espère que mon certificat comme je l’ai fait suffira, car je ne puis le faire autrement sans mentir et, en plus, homologuer les prétentions de l’Ordre des médecins [46] . »
	
	Deux jours plus tard, Anne Berman lui répond : « En ce qui concerne Mme Lowtzky, je ne crois pas que ce certificat soit celui dont elle a besoin. Le but que cette pauvre femme (victime de notre dure époque) poursuit est de prouver aux autorités allemandes qu’elle n’a pas pu gagner sa vie à Paris et a été ainsi gravement lésée. Il ne s’agit pas pour elle d’être ou de n’être pas en règle avec l’ordre des médecins. Que faire ? Il est très exact qu’elle n’a pu ici que dépenser ce qu’elle pouvait avoir sauvé [47] . »
	
	Et le 24, Marie Bonaparte précise : « Pour la jeune [Lowtzky], je fais un nouveau certificat – que voici – au cas où l’autre ne va pas. Je ne vois pas la nécessité de mettre en cause les lois françaises qui, en fait, n’existent pas en ce qui touche à la psa, discipline psychologique. Je crois suffisant d’ailleurs que L. ne pouvait gagner sa vie à Paris, ce qui est vrai [48] . »
	
	Fin septembre également, il est question d’un projet de 20 pages de recherche de Serge Lebovici, parrainé par Sacha Nacht, dans le cadre d’un « Programme de subvention pour la recherche en hygiène mentale de la fondation Ford », qui présente les recherches de l’Institut sur la validation interne par la psychanalyse de la clinique psychiatrique et des recherches cliniques et techniques [49] . On manque d’éléments pour juger de la suite apportée à ce projet, encore décrit longuement auprès de Joseph M. McDaniel, secrétaire de The Ford Foundation, par Sacha Nacht le 4 octobre.
	
	En octobre est indiqué le programme de l’enseignement de l’Institut de psychanalyse pour 1955-1956 qui ne présente pas de modifications significatives par rapport à celui qui avait été établi l’an dernier [50] .
	
	Le 5 octobre, Rudolf Lœwenstein écrit à Marie Bonaparte : « La semaine dernière, Nacht est venu passer quelques jours ici en venant du Mexique. Il a eu de brefs entretiens avec Heinz et Ernst au sujet du programme et de l’organisation du prochain Congrès. Heinz n’a pu le voir qu’un temps très court parce que, la veille, il a eu ce qui avait l’air bien impressionnant (j’étais présent) mais ce qui, heureusement, n’a pas été très sérieux : une attaque d’arythmie par fibrillation auriculaire probablement. Les cardiogrammes et autres examens n’ont rien révélé d’anormal. Mais cela a été effrayant pour nous tous les six (les trois couples de la “firme” H-K-L [51] ). Il va bien maintenant et a repris son travail. D’ailleurs, son attaque a commencé dans des conditions qui me font penser qu’il “se ronge” de n’être pas celui qui va parler à Londres au centenaire. C’est d’ailleurs un point tragique dans sa vie que de souffrir de n’être pas un bon orateur, comme Kris, et d’avoir de ce fait moins de “succès” superficiel. Cela me fait beaucoup de peine pour lui, car j’ai beaucoup d’admiration pour lui. Croyez-vous qu’il soit possible qu’on lui offre de parler, de prononcer le discours officiel au mois de mai à Londres ? Cela lui prolongera peut-être la vie. […]
	
	« Au cours de la conversation à trois, avec Heinz et Nacht, il a été question d’invitations personnelles pour certains membres, en tant qu’individus du groupe de Lagache. Je trouve que ce serait une très bonne chose. Qu’en pensez-vous ? […]
	
	« Je me suis mis à écrire un peu – je me suis sorti de la dépression dans laquelle vous m’avez vu cet été [52] . »
	
	Le 11 octobre, réunion de la Commission de l’enseignement et du Conseil d’administration, avec l’examen de candidatures à l’analyse didactique et de candidatures aux psychanalyses contrôlées, parmi lesquelles celle de M. This (rapporteurs Drs Nacht, Lebovici, Mâle, Odette Laurent-Lucas-Championnière) qui est invité à se représenter dans un an, tandis que celle de Michel de M’Uzan (rapporteurs Drs Nacht, Mâle, Pasche, Schlumberger) se trouve acceptée.
	
	Ruth Lebovici fait acte de candidature au titre de membre adhérent de la Société psychanalytique de Paris. Les rapporteurs désignés sont Pierre Mâle, Pierre Marty et Odette Laurent-Lucas-Championnière.	
	
	« M. Sami Ali, étranger non-médecin, exprime le désir de pouvoir faire une analyse contrôlée au Centre de Consultations et de Traitements Psychanalytiques. Il est difficile de répondre à ce désir en l’état actuel des choses. L’inviter à voir le Dr Diatkine qui accepte de rechercher une formule viable à l’hôpital.
	
	« Mme Alphandéry, qui a fait une analyse avec le Dr Lacan, demande à entrer directement en cycle A. Le Dr Nacht pense qu’il ne peut être question de donner un avis favorable à une telle demande pour la raison que cela est à l’encontre de la position prise à l’endroit de la technique appliquée par le Dr Lacan. La Commission unanime adopte son point de vue. L’inviter à voir le Dr Lebovici. »
	
	Le 13 octobre 1955, Heinz Hartmann écrit à Marie Bonaparte : « Ce qu’on vous a dit sur des “invitations” au prochain congrès est en partie mais pas exactement mon point de vue. En réalité nous n’invitions personne à participer à nos congrès. Cependant, si Lagache demande d’être invité, je n’aurais pas d’objection à ce que la Société de Paris lui accorde sa demande (c’est la Component Society qui décide en premier lieu, l’A.P.I. étant la seconde instance). J’espère que cette façon d’aborder ce qui pourrait être un problème s’accorde avec la vôtre [53] . »
	
	On ne peut manquer de noter le côté un peu « boutiquier » de ce type de marchandage autour de la participation de la Société française de psychanalyse. L’Association psychanalytique internationale n’y est pas totalement opposée mais son organisation exige que ce soit la Société psychanalytique de Paris qui décide de la conduite à tenir. Bien entendu, Marie Bonaparte, toujours vice-présidente de l’Association, est celle à qui le président écrit.
	
	Elle n’est pourtant pas très vaillante, avec ses 73 ans. Rudolf Lœwenstein doit s’occuper de lui fournir un fauteuil roulant qu’elle utilisera après une opération qu’elle doit subir mais dont Célia Bertin ne parle pas [54] .
	
	Le 18 octobre, la séance scientifique entend Serge Lebovici sur « Le problème des relations précoces d’objet », et la séance administrative un « Exposé du Dr Renard sur l’état de l’organisation du XVIIIe Congrès des Psychanalystes de langues romanes. (Une éventuelle communication du Dr Laforgue dépend avant tout de son inscription au Congrès.)
	
	« Organisation du prochain Congrès International de Psychanalyse. Confiée à la Société lors du dernier Congrès de Genève.
	
	« Après proposition de plusieurs noms pour faire partie du Comité d’Organisation, sont retenus les noms suivants, dans une première estimation du travail de ce comité : Nacht, Marty, Lebovici, Sauguet, Fain, Renard, Diatkine.	
	
	« Sur proposition du Président Cénac, le Dr Nacht pourrait être président du Comité. Approbation à mains levées à l’unanimité ».
	
	Les élections se font toujours à main levée lorsque l’on est certain d’obtenir un vote positif… C’est connu de toutes les réunions, par exemple syndicales.
	
	Cela n’est pas synonyme d’une grande action des syndicats, comme en témoigne le Bulletin d’information professionnel du syndicat national des psychologues praticiens diplômés du 27 octobre qui déplore : « À première vue, le bilan d’ensemble n’est pas très réconfortant. L’immobilisme semble être la règle d’or dès qu’il s’agit de résoudre des problèmes intéressant les psychologues. Cependant, il convient de noter, d’une part, que les efforts des syndicats ont porté sur un front de plus en plus étendu ; d’autre part que les secteurs dont le statut de fait est le plus précaire, clinique et social en particulier, n’ont pas offert un recul appréciable de leur situation, exception faite des psychologues scolaires et des psycho-pédagogues [55] . »
	
	Notons également, en octobre, le 24, une conférence faite à la Société française de psychanalyse par Wladimir Granoff : « Desire for children, children’s desire : un désir d’enfant ». Il évoque l’opposition qui semble « totale et irréductible » entre les théories de Bouvet, Pasche et Renard sur le Moi et la nature des objets. Il conclut : « Ne pas être saisi en entendant le discours de ces sujets par leur position fascinée devant leur Moi somme des identifications et à partir duquel ils méconnaissent leur destinée, rendre compte de cet état en posant l’exigence préalable d’un monde objectal réel, implique dans le cas présent que l’on renonce aux schémas freudiens de la différence fondamentale du développement des deux sexes [56] . »
	
	Le 7 novembre, Heinz Hartmann reprend la discussion sur la participation des membres du Groupe Lagache aux manifestations organisées par l’Association psychanalytique internationale : « Ce matin j’ai eu une lettre de Nacht, qui me dit, que vous, chère Madame, pensez que j’ai envisagé la participation de Lagache et son groupe au centenaire de Freud à Londres. En fait, je n’ai jamais discuté cette possibilité avec personne – je n’y ai même pas pensé moi-même avant aujourd’hui. Il doit y avoir là un malentendu, dont j’ignore l’origine [57] . »
	
	Mais ce jour, 7 novembre 1955, est celui d’un élément historiquement plus important que ces discussions. Jacques Lacan prononce à la Clinique neuropsychiatrique de Vienne une conférence dont le titre apparaîtra comme le mot d’ordre de la nouvelle génération des psychanalystes : « Le retour à Freud ».
	
	Ce dernier est en effet le grand oublié des auteurs français qui le paraphrasent plus qu’ils ne l’étudient, le lisent ou le traduisent. Ce sera l’un des grands mérites de Jacques Lacan que d’avoir montré ce gommage du texte original freudien, même si, à son tour, son propre langage en viendra peu à peu à le recouvrir. Le succès de cette formule mobilisatrice sera en tout cas prodigieux.
	
	« Le sens d’un retour à Freud, c’est un retour au sens de Freud. Et le sens de ce qu’a dit Freud, peut être communiqué à quiconque parce que, même adressé à tous, chacun y sera intéressé : un mot suffira pour le faire sentir, la découverte de Freud met en question la vérité, et il n’est personne qui ne soit personnellement concerné par la vérité. »
	
	Un autre passage de cette conférence est demeuré très célèbre. À la suite d’une observation de l’« anhistorisme de culture, propre aux États-Unis de l’Amérique du Nord », à l’origine des faiblesses des psychanalystes émigrés en Amérique (ce qui est l’une des rares occasions où l’histoire de Freud et de la psychanalyse lui semblent une des voies du retour à Freud), il cite : « Le plus corrupteur des conforts est le confort intellectuel, comme la pire corruption est celle du meilleur.
	
	« C’est ainsi que le mot de Freud à Jung de la bouche de qui je le tiens, quand invités tous deux de la Clark University, ils arrivèrent en vue du port de New York et de la célèbre statue éclairant l’univers : “Ils ne savent pas que nous leur apportons la peste”, lui est renvoyé pour sanction d’une hybris dont l’antiphrase et sa noirceur n’éteignent pas le trouble éclat. La Némésis n’a eu, pour prendre au piège son auteur, qu’à le prendre au mot de son mot. Nous pourrions craindre qu’elle n’y ait joint un billet de retour de première classe.
	
	« À la vérité, s’il s’est passé quelque chose de tel, nous n’avons à nous en prendre qu’à nous. Car l’Europe paraît plutôt s’être effacée du souci comme du style, sinon de la mémoire, de ceux qui en sont sortis, avec le refoulement de leurs mauvais souvenirs.
	
	« Nous ne vous plaindrons pas de cet oubli, s’il nous laisse plus libre de vous présenter le dessein d’un retour à Freud, tel que certains se le proposent dans l’enseignement de la Société française de psychanalyse. Ce n’est pas d’un retour du refoulé qu’il s’agit pour nous, mais de prendre appui dans l’antithèse que constitue la phase parcourue depuis la mort de Freud dans le mouvement psychanalytique, pour démontrer ce que la psychanalyse n’est pas, et de chercher avec vous le moyen de remettre en vigueur ce qui n’a cessé de la soutenir dans sa déviation même, à savoir le sens premier que Freud y préservait par sa seule présence et qu’il s’agit ici d’expliciter [58] . »	
	
	Wladimir Granoff et Victor Smirnoff évoqueront cette conférence dans leur Histoire de la psychanalyse en France : « Le mouvement de retour à Freud dont Lacan s’est en France fait le héraut, poussé ici jusqu’au retour à la langue de Freud. L’on pourrait aller jusqu’à hasarder l’hypothèse qu’une image paternelle se trouve ainsi restituée au mouvement plus ferme qu’avant, gage peut-être d’une nouvelle lignée de travaux » [59] .
	
	Le lendemain, une réunion de la Commission de l’enseignement et du Conseil d’administration de l’Institut de psychanalyse juge la candidature à l’analyse didactique du Dr Détry prématurée. Il faut lui conseiller une analyse thérapeutique.
	
	La candidature au titre de membre adhérent de la Société psychanalytique de Paris de Ruth Lebovici est acceptée.
	
	Du 11 au 13 novembre se tient à Paris, dans l’hôpital Sainte-Anne, le XVIIIe Congrès des psychanalystes de langues romanes, et le discours présidentiel inaugural de Michel Cénac note « l’importance des délégations belge, suisse et italienne ainsi que la présence de collègues espagnols et portugais ». Il invite d’ailleurs « à siéger au bureau les membres étrangers du Comité d’Organisation du Congrès : M. F. Lechat (Belgique), le Pr E. Perrotti (Italie), le Dr R. de Saussure (Suisse) », auquel il offre la présidence de la première séance [60] .
	
	Celle-ci débute avec Michel Gressot, psychanalyste genevois, qui fait un long rapport sur « Psychanalyse et connaissance. Contribution à une épistémologie psychanalytique ». Sa conclusion est : « On nous permettra de terminer en rappelant une définition qui exprime le circuit épistémologique auquel le présent travail doit sa forme : la connaissance est une recherche de l’objet à travers l’activité du sujet [61] . »
	
	L’après-midi, sous la présidence de Fernand Lechat, René Diatkine et Jean Favreau présentent leur travail sur « Le Caractère névrotique ». « Les traits de caractère névrotique ne se comprennent qu’en fonction de l’évolution des structures, qui sont le témoin de l’organisation de la personnalité en vue de liquider l’angoisse primitive issue de la contradiction des premières expériences. […] Certains investissements narcissiques semblent pouvoir préserver les malades de la nécessité d’organiser des symptômes. Toute discussion sur la genèse des névroses qui négligerait l’aspect évolutif et dynamique des organisations prénévrotiques risquerait d’être stérile [62] . »	
	
	Le lendemain, sous la présidence de Marie Bonaparte, Jean Mallet expose « Contribution à l’étude des phobies ». Il étudie successivement l’angoisse de 8 mois devant les étrangers, la peur infantile, inculquée et héréditaire, la terreur nocturne et la phobie infantile des grands animaux, la phobie des petits animaux, le vertige d’altitude, l’angoisse des rues, l’agora et la claustrophobie, le reliquat de la phobie infantile chez l’adulte, les pseudo-phobies, impliquant une régression libidinale. Ce travail restera longtemps un texte de référence [63] .
	
	Mais c’est le 16 novembre que débute le Séminaire de Jacques Lacan sur « Les psychoses » qui occupera l’année 1956. « Comment comprendre la psychose en la différenciant de la névrose ? Par la forclusion d’un signifiant fondamental, le Nom-du-Père : ce terme cherché depuis 1954 pour traduire la Verwerfung (le rejet) de Freud apparaît pour la première fois tout à la fin de ce séminaire qui renoue avec les questions posées en 1932. Basé sur l’analyse de Schreber, Lacan crée la notion de métaphore paternelle dont l’absence signerait la psychose [64] . »
	
	Le 28 novembre 1955, il participera au « Colloque sur l’anorexie mentale », amorcé par la réunion du Groupe méditerranéen de la Société française de psychanalyse, en compagnie de Juliette Favez-Boutonier, Françoise Dolto, Victor Smirnoff, Jean-Paul Valabrega, Wladimir Granoff et Jean-Louis Lang [65] .
	
	Nous ignorons la date de l’élection du nouveau bureau de la Société française de psychanalyse qui voit Juliette Favez-Boutonier devenir présidente, tandis que Daniel Lagache sera vice-président, Jacques Lacan secrétaire et Françoise Dolto trésorier. C’est un peu le jeu des chaises musicales pour ses trois premières années d’existence, ce qui se comprend du fait de la jeunesse de ceux qui pourraient accéder à ces postes, leur formation étant encore trop récente.
	
	Le 29 novembre, l’Assemblée générale de l’Évolution psychiatrique désigne son nouveau bureau qui groupe comme psychanalystes, Julien Rouart, secrétaire général adjoint du secrétaire général Henri Ey, et Paul-Claude Racamier, secrétaire des séances.
	
	Le mardi 6 décembre, au cours de la Commission de l’enseignement et Conseil d’administration de la Société psychanalytique de Paris, les candidatures à l’analyse didactique du Dr Bailly-Salin et de Mme Jampolsky sont acceptées. Sont admis aux cures contrôlées Mme le Dr Revault d’Allones et Christian David, avec comme rapporteurs Serge Lebovici, Pierre Mâle et Pierre Marty.
	
	Après quoi Serge Lebovici fait l’exposé du projet de recherche élaboré en Comité directeur pour la Fondation Ford. La discussion se poursuivra lors d’une prochaine réunion.
	
	Une semaine plus tard, la séance scientifique, le 12 décembre, entend un exposé du Dr Ajuriaguerra, neurologue réputé, « Biogenèse de l’épilepsie » (en collaboration avec Garcia Badaracco), suivi de la séance administrative.
	
	La candidature de Ruth Lebovici au titre de membre adhérent y est annoncée. Fait nouveau, un seul rapporteur est désigné, Pierre Mâle.
	
	Un compte rendu moral et financier du XVIIIe Congrès des psychanalystes de langues romanes est fourni par Michel Renard, secrétaire du Congrès.
	
	L’heure vient toutefois de l’organisation du XXe Congrès international de psychanalyse qui aura lieu à Paris en 1957. Après un exposé de Pierre Marty, Sacha Nacht, président du Comité d’organisation, propose l’adjonction au Comité d’André Berge, de Jean Mallet et de Gendrot, ce qui est adopté à l’unanimité à mains levées.
	
	« Lecture de lettres émanant de l’Internationale sur l’organisation des cérémonies de l’anniversaire de la naissance de Freud qui se dérouleront à Londres.
	
	« Les Drs Marty et Sauguet sont chargés de la réunion et de la réorganisation des statuts de la Société. »
	
	Le 19 décembre, Marianne D. Lagache parle au cours d’une séance scientifique de la Société française de psychanalyse de la « Thérapie analytique en dispensaire ». Pour elle : « Cette forme de thérapie soumise aux contraintes et aux limitations imposées par les horaires de dispensaire reste analytique puisque nous utilisons une situation de transfert et que notre préoccupation essentielle est de manier le transfert et les résistances. Nous pensons que seul un psychanalyste peut procéder à une telle thérapie. […] Nous considérons comme contre-indiqués tous les cas dans lesquels les malades retirent de leur névrose des bénéfices primaires et secondaires trop importants [66] . »
	
	Le 20 décembre, Serge Lebovici fait une conférence devant le groupe de l’Évolution psychiatrique sur « Une observation de psychose chez l’enfant. Étude des mécanismes de défense psychotiques » [67] , et le 26, Rudolf Lœwenstein s’informe : « Que fait-on à Paris pour le 6 mai ? Et la Revue, sort-elle un numéro spécial [68]  ? »
	
	L’année officielle va se terminer avec une lettre de Maurice Bouvet qui nous apprend que le projet des volumes « La psychanalyse d’aujourd’hui » qui paraîtront en 1956 est en train de s’organiser. Il écrit à Henri Sauguet qui est le secrétaire de cette publication, le 28 décembre : « Ainsi que tu le sais, je dois t’adresser incessamment pour “La psychanalyse d’aujourd’hui” quelques articles parmi lesquels un travail sur le déroulement d’une Analyse.
	
	« J’y ai beaucoup réfléchi et il m’a semblé que l’article sur “La Cure type” que j’ai donné à l’Encyclopédie Médico-Chirurgicale (Volume de psychiatrie) reprenait parfaitement ma pensée à ce sujet.
	
	« Aussi, je te serais reconnaissant en tant que Secrétaire Général de cette publication de demander à l’Administration de l’Encyclopédie si elle voit quelque inconvénient à ce que mon papier du traité de psychiatrie soit reproduit in extenso dans notre volume.
	
	« Je crois d’ailleurs qu’il serait utile pour en faciliter la compréhension de joindre en addendum quelques définitions des termes psychanalytiques usuels, utilisés dans ce travail, addendum dont bien entendu j’enverrais le texte à l’Encyclopédie, pour qu’il soit annexé à l’article précité [69] . »
	
	Nous verrons en 1956 quelle sera la réponse probable de l’Encyclopédie médicochirurgicale.
	
	* * *
	
	Comment parle-t-on de la psychanalyse en France pendant cette année 1955 ?
	
	Ce sont les catholiques qui nous fournissent le plus de documents.
	
	En janvier, le Dr Marcel Eck évoque les « Problèmes moraux posés par l’indication et la conduite d’une psychanalyse » dans une conférence prononcée devant le groupe parisien de la Société Saint Luc. Il commence par un historique des prises de position de certains auteurs, comme Jean Lhermitte qui, le 28 septembre 1950, avait écrit dans La Croix. Celui-ci lui semblait envisager « avec beaucoup d’objectivité le problème de la psychanalyse. Le professeur Lhermitte souligne les dangers possibles de la psychanalyse et s’exprime en ces termes : “N’est-il pas infiniment redoutable, même si la psychanalyse freudienne n’était jamais entachée d’erreur, ce qui n’est pas, de révéler à un névrosé les secrets d’une partie subconsciente de la personnalité, au risque de le faire douter de sa foi, de sa vocation, de son talent, ou de la légitimité de son union conjugale ?” ».
	
	Les prises de position du pape Pie XII en septembre 1952 et en avril 1953 lui permettent de préciser que c’est surtout la « Méthode Pansexuelle d’une certaine école de psychanalyse » qui est condamnée.
	
	Après avoir cité de nombreux cas qu’il a suivis en analyse, Marcel Eck conclut : « Je suis personnellement convaincu de la valeur thérapeutique d’une psychanalyse bien indiquée et bien menée, à condition de maintenir la psychanalyse au rang d’une technique thérapeutique et d’éviter d’en faire une panacée et une religion. […] On ne transforme pas impunément une technique en une mystique. La psychanalyse est un bistouri précieux, mais c’est un bistouri qui risque de couper tout seul et plus loin qu’on ne veut.
	
	« Je voudrais en terminant reprendre les paroles d’espérance et d’encouragement du Saint Père lorsqu’il nous montre que la psychologie de l’inconscient peut être un puissant moyen pour extérioriser ce dynamisme “qui, enraciné dans les profondeurs du psychisme, pousserait l’homme vers l’infini qui le dépasse” » [70] .
	
	En février, Charles Nodet publie dans l’Encyclopédie médico-chirurgicale un article intitulé « Psychiatrie et vie religieuse ». Il y traite de « La psychiatrie devant l’état religieux » et de la « Psychothérapie et direction spirituelle ou cure d’âme » d’un point de vue nettement psychiatrique, la conception freudienne n’étant que peu représentée. Il y dit cependant : « Sur un plan psychiatrique différent, nous trouvons le message d’un Freud qui apporte les lumières si neuves et si indispensables pour analyser les profondeurs du comportement humain. Il a démontré de la façon la plus péremptoire et la plus scientifique à quel point un comportement religieux pouvait n’être qu’une transcription de problèmes infantiles inconscients. […] C’est la position de nombreux psychanalystes, en particulier d’un Hesnard pour qui le domaine moral de la faute – et a fortiori de la vie religieuse – n’appartient qu’à l’univers morbide [71] . »
	
	Plus engagé, Pierre Salzy fait un compte rendu en mars du livre de Maryse Choisy, Le Chrétien devant la psychanalyse, dans la revue Psyché. Il le commente : « Maryse Choisy fut la première à créer un cercle de psychanalystes catholiques. Elle provoqua leurs Congrès et en particulier celui où, le 13 avril 1953, le Saint Père honora les participants d’un discours […] Elle rappelle d’autre part l’entrevue émouvante de 1928 où Freud confia au Docteur Laforgue que son ouvrage athée sur la religion est “son plus mauvais livre” et qu’il l’a écrit à un âge où il avait perdu “sa force de percussion”. […]
	
	« Familière avec la technique des yoguins, elle se prend, après quelques séances, à demander à certains sujets d’effectuer des voyages “à l’intérieur de leur corps”, c’est-à-dire de profiter de cette détente extraordinaire pour développer la conscience de leurs organes. Il lui est arrivé de dépister de la sorte des maladies autrement encore imperceptibles. Elle s’étend sur l’importance de la psychosomatique, qu’elle juge d’ailleurs en certains cas “le contraire de la médecine” [72] . »	
	
	Le magazine Informations catholiques internationales publie le 1er octobre dans sa « Revue de presse » un compte rendu qui, sous le nom de « Psychanalyse et christianisme », se montre intéressant. Il contient en effet une opinion qui nous manque particulièrement en ce qui concerne la France. Il s’agit des protestants qui, en Amérique, ont pris position par rapport à la psychanalyse. On peut lire dans cet article : « Il en est de la psychanalyse comme de l’existentialisme et de la langue d’Ésope ! Ce peut être la pire ou la meilleure des choses ; et de même que les évolutions athées de la philosophie existentialiste ne contredisent en rien la valeur et la qualité d’un existentialisme chrétien, on peut sans doute admettre aussi que les risques graves que comporte une conception psychanalytique de l’homme n’excluent pas un usage chrétien de la psychanalyse ; la question est en tout cas à l’ordre du jour, et tandis que l’autorité hiérarchique se montre soucieuse de mettre en garde les chrétiens contre des abus dangereux, il est clair en tout cas que cette mise en garde ne comporte aucune condamnation de principe des méthodes psychanalytiques. […]
	
	« Pour montrer l’importance du problème pour les chrétiens engagés dans la vie du monde moderne, nous mentionnerons, d’après le magazine américain Time (12 septembre 1955), les expériences tentées par les protestants pour adapter les méthodes psychanalytiques à l’action apostolique et missionnaire. […]
	
	« Le but principal de cet entraînement pratique à la psychanalyse à intention apostolique ou missionnaire est de donner aux pasteurs le moyen de déceler les symptômes de maladies mentales dans des cas anormaux d’expérience mystique ou de scrupules excessifs. Plus largement, c’est aussi d’assurer une sorte d’exercice scientifique de la charité fraternelle, en donnant aux pasteurs une capacité de pénétration psychologique indispensable à leur tâche. Pour illustrer l’esprit dans lequel ces pasteurs protestants entreprennent leur “stage psychanalytique”, on ne peut mieux faire que citer la prière composée par l’un d’eux, Douglas Vair, du Séminaire théologique de Virginie, à l’occasion du service célébré au sein du St-Élisabeths Hospital au moment du départ des stagiaires de cet été : “Pour les malades de cet hôpital, qui nous ont aidé à nous comprendre nous-mêmes et notre vocation, nous Te remercions, ô Dieu. Pour les tâches et les épreuves de cet été qui nous ont appris à mieux aimer nos frères souffrants, nous Te remercions, ô Dieu !” » [73] .
	
	En mai, Joseph Folliez a fait paraître dans la Chronique sociale de France un article intitulé « Progressisme et Intégrisme. Essai de psychanalyse existentielle » [74] , qui très longuement discute les oppositions et les points communs entre l’intégrisme et le progressisme, et dans lequel les références à la psychanalyse n’apparaissent pas clairement.
	
	C’est en août qu’Antoine Terrieux y répond, avec « Analyse d’une psychanalyse », dans Aspects de la France : « Il manquait à M. Joseph Folliez, journaliste mandaté (?), catholique “social”, démocrate-chrétien etc., un titre supplémentaire : celui de psychanalyste. Cela se porte bien de nos jours. Voilà qui est fait. […] Cette psychanalyse – qui n’en est pas une – autorise son auteur à condamner les idées sous le couvert d’un diagnostic médical. Autrement dit, on joue aux médecins des esprits, on s’attribue l’impunité du praticien afin de donner du sérieux et plus de poids à l’anathème doctrinal. […] Existe-t-il des gens qui ne sont pas d’accord avec vous ? Un conseil : ne discutez pas. Insinuez seulement qu’ils ont “des mobiles profonds d’ordre sentimental et quasi-viscéral, des complexes d’instincts, de sentiments et d’images en rapport avec les tempéraments, les traditions, les milieux sociaux, les expériences individuelles et collectives”, bref “démystifiez les affirmations théoriques en tirant au jour leurs racines conscientes et subconscientes.” C’est ainsi qu’on fait croire aux esprits faibles qu’ils sont fous à enfermer [75] . »
	
	Dans ce même numéro, Claude Balme publie dans la rubrique « Spectacles » la critique d’un roman, Sans savoir qui je suis : « M. de Lescure a beau recourir à la psychanalyse pour dissiper les ombres qui estompent les contours de son corps [celui de l’héroïne], il a beau éloigner le fantôme insistant de ce prince russe, démanteler le passé où la jeune veuve est prisonnière, il ne la sauve pas. […] Grâce à M. de Lescure, grâce à son talent de clinicien aigu, elle saura au moins quels sont ces démons, elle pourra prononcer le doux nom de ses assassins. »
	
	Signalons en passant que le mois d’octobre est celui de la parution de Tristes tropiques, de Claude Lévi-Strauss.
	
		La Vie catholique illustrée est dans le ton de ce bref survol du point de vue chrétien. À l’occasion d’une enquête sur l’obésité, on voit Xavier Crall poser la question « La querelle des obèses va-t-elle prendre fin ? » : « Pour guérir l’obésité, il n’y aurait donc qu’un seul remède : défouler le malade, mettre à jour son déséquilibre affectif. Défense inconsciente et absurde, il va sans dire, l’obésité pouvant être elle-même une source de complexe pour celui qui en est accablé. Mais comme on le voit, la psychanalyse n’est jamais à court d’explications brillantes [76] … »
	
	L’année va terminer son parcours religieux avec la conférence donnée le 22 novembre par le R.P. Genevois, aumônier du Comité de Bordeaux, devant l’A.C.E. de Bordeaux. Il y précise : « Pour ne parler que des théologiens français, ils forment deux groupes très opposés : les uns, extrêmement favorables, rassemblés, en gros, autour de la revue Les Études Carmélitaines, d’autres, extrêmement défavorables, se rattachant plus ou moins à la revue La Pensée Catholique. Si j’incline assez nettement vers les premiers, il ne serait pas objectif, en voulant présenter la pensée de l’église, de ne pas tenir compte des seconds. »
	
	Il va donner les diverses tendances du mot « psychanalyse », mais « Freud ne s’est pas contenté de sonder l’inconscient ni d’essayer de guérir les maladies mentales, il a bâti toute une anthropologie à partir de ses découvertes. Il a voulu expliquer tout l’homme sur la base de l’inconscient ainsi mis à jour.
	
	« C’est là le drame du freudisme. Pour expliquer tout l’homme, il faut être philosophe et métaphysicien. Freud ne l’était pas et se défendait de l’être. Osons affirmer qu’il faut être chrétien et savoir ce que Dieu lui-même nous a révélé de l’homme, de son origine, de sa nature et de son destin. Freud ne l’était pas. D’origine juive, était en fait agnostique et matérialiste, comme toute l’ambiance médicale de son temps ».
	
	Une série de citations de documents pontificaux, sur lesquels les auteurs catholiques reviennent tous, lui permet « de discerner les limites de la licéité morale de la psychanalyse », puis, parmi les jugements chrétiens, ce qu’exprime Pie XII : « C’est un vieil adage que la vérité ne saurait s’opposer à la vérité : s’il y a du vrai, du très exactement observé, dans les découvertes de Freud, comment s’étonner qu’elle porte pierre à l’édifice du Christ qui est La Vérité ? »
	
	Conclusion : « Je pense, pour ma part, qu’il y a presque tout à retenir, sans pour autant s’en contenter, de la psychanalyse comme méthode d’investigation. […] Il ne manque pas de psychiatres chrétiens qui ont adopté cette méthode et l’emploient parfaitement et à bon escient. […] Quant aux systèmes freudiens, écartons-en absolument la synthèse, mais plus d’un élément en est encore assimilable qui peut enrichir la psychologie chrétienne [77] . »
	
	* * *
	
	On trouve peu de choses du côté des journaux communistes.
	
	René Angelergues, dans le numéro de mars-avril de La Pensée, écrit dans « Naissance et disparition de la douleur » : « Pour le psychologue, la douleur était une interprétation psychique des sensations perçues par le thalamus. […] Toutes ses interprétations étaient basées sur des données subjectives et introspectives, comme si la douleur, passé le thalamus, ne répondait plus à aucun processus matériel. La psychanalyse a poussé jusqu’au bout cette conception idéaliste, en dépossédant la douleur de sa qualité de sensation et en en faisant le symbole des difficultés instinctivo-affectives de l’individu [78] . »
	
	Autre commentaire, fait également par R. Angelergues pour La Pensée, écrit dans une revue critique du livre de Robert Desoille, Introduction à une psychothérapie rationnelle : « L’auteur critique alors quelques conceptions freudiennes des processus de guérison dans les névroses et, développant l’apport des travaux pavloviens aux problèmes psychologiques, montre l’importance de la suggestion dans la thérapeutique analytique. […] L’auteur oppose au simplisme et aux mécanismes freudiens la complexité des processus physiologiques tels que des expériences de Pavlov les ont mis en évidence. […] La physiologie pavlovienne (l’auteur en donne plusieurs exemples) permet de démonter pièce par pièce la mythologie freudienne de “l’inconscient” et des “motivations inconscientes”. La “libido”, ayant perdu son caractère idéal, redevient le simple instinct sexuel, à sa place dans l’activité nerveuse, soumis aux mêmes lois que les autres manifestations instinctives [79] . »
	
	* * *
	
	Maintenant, nous allons rapidement parcourir ce que les journaux populaires lancent comme réflexions et plaisanteries sur la psychanalyse.
	
	En mai, la revue Science et vie déclare : « Pour faire de vous un acheteur, la publicité explore votre inconscient […]
	
	« La psychanalyse n’est pas seulement un auxiliaire de la médecine. Elle inspire aussi la publicité. Pour lancer un produit, les spécialistes explorent maintenant l’inconscient de la clientèle et tiennent compte de ses réflexes les plus secrets [80] . »
	
	La revue Femme, elle, lance un « N’ayez pas peur du psychanalyste ». J. Hémon et Régine Gabey y expliquent : « Que trouvent actuellement les jeunes Américaines dans leur corbeille de noce ? Un bon pour une visite chez le psychanalyste. Ce n’est pas une boutade, c’est un symbole.
	
	« La psychanalyse connaît dans les pays anglo-saxons une vogue extraordinaire. Elle est tombée dans le domaine public. La femme américaine soigne son esprit chez le psychanalyste comme elle entretient son corps dans un institut de beauté.
	
	« En France, à l’opposé, la psychanalyse est encore considérée comme une science obscure, ne s’attaquant qu’à des problèmes trop intimes pour être dévoilés, une thérapeutique bonne, tout au plus, dans les cas extrêmes d’aliénation mentale. […] La psychanalyse n’est pas une panacée, mais elle guérit bien des maux. Plus que l’homme, la femme en a besoin, car sa vie demeure surtout instinctive. […]
	
	« L’ambition de nos prochains articles sera de prouver que la vie affective de la femme, son mariage, son rôle de mère peuvent être éclairés par la psychanalyse, considérée comme un art de mieux vivre » [81] .
	
	Quant à La Tribune de Saint-Étienne, elle n’hésite pas : « Un Américain sur douze risque de devenir fou et le boulevard Freud est le plus encombré d’Hollywood. »
	
	Comment ne pas terminer ce regard sur l’année 1955 avec la boutade lancée par Point de vue, Images du monde : « Un psychanalyste, c’est un monsieur qui, lorsqu’il va aux Folies Bergères, regarde passionnément le public » [82]  ?
				Ailleurs qu’en France			1955	
				Création de The Psychoanalytic Association of New York et de la Michigan Psychoanalytic Association (USA).
	
			Création par Cesare Musatti de la Revista di psicoanalisi, organe officiel de la Società Psicoanalitica Italiana (SPI) (Italie).
	
			Création par Heisaku Kosawa de la Société psychanalytique du Japon.
	
			The Washington Psychoanalytic Institute est accrédité par The American Psychoanalytic Association (USA).
	
			Fondation de l’Association internationale de psychologie analytique (International Association of Analytical Psychology) (AIPA).
	
			Publication de Technique of Psycho-Analysis par Edward Glover (Grande-Bretagne).
	
	
			6 mai 1955		
				Mort d’Henry Flournoy à Genève (Suisse).
	
			26 juillet 1955
	
			XIXe Congrès international de l’Association psychanalytique internationale à Genève (Suisse). Président : Heinz Hartmann. La Société française de psychanalyse n’est pas reconnue comme Société adhérente de l’API (France). Affiliation de la Sociedade Psicanalitica do Rio de Janeiro (SPRJ), fondée par Werner Kemper, Kattrin Kemper, Fabio Leite Lobo, Gerson Borsoi, Inaura Carneiro Leão Vetter, Luiz Guimarães Dahlheim, Noemy Rudolfer (Brésil).
	
	
			27 septembre 1955		
				Constitution, sous l’influence de Willy Baranger, de l’Asociación Psicoanalítica del Uruguay Psychologie Analytique (AIPA).
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